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RÉSUMÉ 

À l’éducation préscolaire, la place du jeu est essentielle afin de favoriser le développement 
global des enfants (MEQ, 2021; Raby et Charron, 2022). Afin de soutenir plus 
particulièrement le développement de la motricité globale des enfants, le jeu actif extérieur 
tend à rehausser leur niveau d’activité physique et leurs mouvements (ParticipACTION, 
2022; Truelove et al., 2017;), contribuant ainsi au développement de cette composante du 
domaine Physique et moteur, tel qu’énoncé dans le programme-cycle à l’éducation 
préscolaire (MEQ, 2021). Néanmoins, l’enseignante1 doit jouer différents rôles dans le 
cadre du jeu extérieur des enfants de manière à soutenir le développement de leur motricité 
globale (Davies, 1997; Johnson et al., 2005). L’étude présentée dans ce mémoire 
s’intéresse aux rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire visant à 
soutenir le développement de la motricité globale des enfants dans un contexte de jeu 
extérieur. Pour ce faire, une étude de cas multiples à caractère exploratoire a été menée. 
Au total, six enseignantes à l’éducation préscolaire des régions de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec ont participé à cette étude. Notons que la moitié des enseignantes 
œuvraient à la maternelle 4 ans et que l’autre moitié enseignait à la maternelle 5 ans. Une 
séance d’observation de la période de jeu extérieure ainsi qu’une entrevue semi-dirigée à 
la suite de cette séance ont été menées auprès de chacune des participantes. Les résultats 
de cette étude soutiennent que les rôles sont influencés par les postures enseignantes, c’est-
à-dire leurs perceptions et leurs connaissances, notamment liées au développement de la 
motricité globale. De manière générale, nous avons constaté que le rôle d’observatrice est 
celui le plus présent et le plus discuté par les enseignantes durant une période de jeu à 
l’extérieur. Grâce à l’observation, elles peuvent recueillir des informations sur le 
développement de la motricité globale, c’est-à-dire des forces et des défis des enfants, ce 
qui guidera et orientera leurs interventions. Le rôle de metteuse en scène est d’ailleurs très 
présent chez les enseignantes, considérant qu’elles planifient, organisent, modifient et 
adaptent le matériel de jeu offert aux enfants avant, pendant et après la période de jeu, leur 
offrant des expériences motrices diversifiées. Le rôle de leader de jeu soutient et enrichit 
le jeu symbolique, présent dans le jeu actif des enfants, ce qui favorise l’engagement des 
enfants dans le déploiement de différents mouvements. Le rôle de cojoueuse, étant celui 
qui a été le moins observé et le moins discuté par les enseignantes, contribue toutefois de 
manière positive à la motivation des enfants, les encourageant ainsi à s’engager dans leur 
jeu. Puis, le rôle non engagé ainsi que le rôle de directrice et redirectrice de jeu semblent 
limiter le développement du plein potentiel moteur des enfants.  
 
 
Mots-clés : rôles de l’enseignante, jeu actif, développement de la motricité globale, 
éducation préscolaire, environnement de jeu extérieur, étude de cas.

 
1 L’utilisation du féminin sera employée dans ce texte, considérant que les femmes représentent la majorité 
des acteurs de l’éducation, et ce, sans discrimination. 



INTRODUCTION 

Le programme-cycle de l’éducation préscolaire soutient que la maternelle se doit d’être 

un lieu stimulant pour les enfants (Ministère de l’Éducation du Québec [MEQ], 2021). 

Pour que l’intérêt et le goût de l’apprentissage des enfants soient présents, le jeu s’avère 

une avenue indispensable à envisager, notamment pour soutenir l’activité physique (MEQ, 

2014; Raby et Charron, 2022). Plusieurs problèmes mondiaux liés, entre autres, à l’obésité 

infantile, aux facteurs de risques cardiovasculaires, aux retards développementaux, 

particulièrement de nature personnelle, se rattachant à un manque de sociabilité, de 

confiance en soi, et voire même de créativité (Bateson et Martin, 2013; De Lièvre et Staes, 

2011; ParticipACTION, 2022; Truelove et al., 2017;), rendent la place accordée au 

développement de la motricité globale, plus précisément au mouvement, d’autant plus 

cruciale et déterminante dans la vie des jeunes enfants (Ignico, 1991). Ainsi, la mise en 

place de périodes de jeu actif devient particulièrement intéressante à exploiter pour 

permettre aux enfants de s’engager dans le plaisir dans une activité favorisant chez les 

enfants le maintien de saines habitudes de vie, mais aussi le développement d’habiletés 

motrices fondamentales (Timmons et al., 2007; MEQ, 2021). À ce propos, les habiletés 

motrices fondamentales se réfèrent aux assises du mouvement apprises durant le jeu actif 

des enfants et se perfectionnent tout au long de leur vie (Truelove et al., 2017).  

 

Dans le but de soutenir ces habiletés motrices fondamentales, les enseignantes à 

l’éducation préscolaire sont amenées à favoriser des interventions visant à répondre aux 
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besoins des enfants et à alimenter leurs réflexions. Il apparait essentiel de se pencher sur 

le soutien qu’offrent les enseignantes aux enfants dans le but de favoriser le 

développement de la motricité globale en contexte de jeu actif extérieur.  

 

Le premier chapitre présente la problématique, mettant en lumière la nécessité de favoriser 

le développement de la motricité globale des enfants dans un contexte de jeu actif à 

l’extérieur. Il expose également les défis et les enjeux liés aux différents rôles joués par 

l’enseignante à l’éducation préscolaire visant à soutenir les enfants dans le développement 

de leurs habiletés motrices. Au terme de ce chapitre, il sera possible de retrouver la 

question de recherche. Ensuite, le deuxième chapitre, c’est-à-dire le cadre conceptuel, 

présente les concepts reliés aux thématiques abordées précédemment. À ce propos, les 

concepts de développement moteur des enfants d’âge préscolaire, de jeu, notamment actif, 

ainsi que des rôles exercés par les enseignantes visant à soutenir le jeu et la motricité 

globale des enfants seront mis de l’avant. Pour clore le chapitre, les objectifs de la 

recherche seront exposés. Par la suite, le troisième chapitre présentera les choix 

méthodologiques réalisés dans le cadre de cette recherche. La posture épistémologique de 

la chercheuse, le type de recherche choisi, le processus de sélection des cas, le déroulement 

et les instruments de collecte de donnée ainsi que la méthode d’analyse seront explicités. 

Le quatrième chapitre expose les résultats de la recherche. Ce chapitre présente un portrait 

des six cas retenus dans le cadre de cette recherche. Les résultats sont exposés en fonction 

des différents objectifs de la recherche. Ainsi, il est possible d’y retrouver les différents 

rôles joués par les enseignantes en fonction de ceux présentés par Johnson et al. (2005), 
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les freins potentiels et les leviers au développement de la motricité globale des enfants. Le 

cinquième chapitre met en lumière la discussion. Les résultats de la recherche seront donc 

discutés et mis en relation avec les écrits scientifiques. Finalement, une synthèse de la 

recherche sera présentée à la fin de ce mémoire, exposant également d’éventuelles pistes 

de recherche à explorer ainsi que les limites de l’étude.



CHAPITRE I 

PROBLÉMATIQUE 

Ce chapitre expose les raisons pour lesquelles le développement de la motricité globale 

est important, voire essentiel, pour les enfants d’âge préscolaire tout en mettant en lumière 

la complexité des rôles exercés par les enseignantes dans cette optique. Par ailleurs, il 

expose également la pertinence du contexte de jeu libre extérieur visant à soutenir le 

développement de la motricité globale. À la suite de la présentation de cette problématique, 

nous présenterons la question de recherche soulevée.  

 

1.1 Mise en contexte de l’éducation préscolaire au Québec  

Au Québec, le programme-cycle de l’éducation préscolaire, en vigueur depuis 2021, est 

prescrit aux enfants de quatre à six ans. Il s’inscrit dans une approche développementale 

visant à les soutenir dans leur développement global par l’entremise d’activités initiées 

par eux-mêmes (MEQ, 2021). Cette vision de l’éducation amène les enseignantes à 

accompagner les enfants dans leur développement et leurs apprentissages en respectant 

leur rythme, leurs besoins ainsi que leurs intérêts (Marinova et Drainville, 2019). De 

manière plus précise, le développement global fait référence au développement simultané 

de tous les domaines de l’enfant (Raby et Charron, 2016; Doyon et Lévesque, 2017; 

Bouchard, 2019). Comme présenté dans le programme-cycle, ces domaines font référence 

au développement d’ordre affectif, langagier, cognitif, social, physique et moteur (MEQ, 
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2021). Placés dans différents contextes ou situations, les enfants peuvent faire appel à plus 

d’un de ces domaines, considérant qu’ils sont interreliés et interdépendants (Pelletier, 

2001; Bouchard, 2019).  

 

À l’égard du programme de l’éducation préscolaire, nous pouvons constater que 

l’accessibilité à des jeux extérieurs de qualité et diversifiés, convenant à l’âge des enfants, 

est maintenant encouragée, et ce, sur une base quotidienne (MEQ, 2021). Également, on 

y indique que « […] l’enfant devrait bénéficier chaque jour de deux périodes de 45 à 

60 minutes de jeu libre, où il choisira avec qui et avec quoi il jouera » (MEQ, 2021, p. 9). 

De plus, la combinaison du jeu et de l’environnement extérieur contribue à l’augmentation 

du niveau d’activité physique chez le jeune enfant (Truelove et al., 2017). En faisant un 

lien avec l’un des domaines de développement présentés précédemment, le domaine 

Physique et moteur comprend le développement moteur des enfants, notamment leur 

motricité, soit leurs capacités physiques et leurs habiletés motrices ainsi que leurs saines 

habitudes de vie (MEQ, 2021). Ce domaine, qui favorise également l’activité physique, 

soutient les enfants de manière à être actifs et à prendre conscience de leur corps. Cela 

permet de développer, entre autres, de l’assurance ou encore de la confiance dans 

l’exécution de certains mouvements, ce qui les rend plus responsables et autonomes dans 

son quotidien (MEQ, 2021).  
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1.2 Le développement moteur  

Lié au domaine Physique et moteur du programme-cycle (MEQ, 2021), le développement 

moteur fait référence à l’organisation et au contrôle des muscles volontaires (Rigal, 2003). 

Il est défini par la modification de comportements moteurs et l’évolution des patrons de 

mouvements (Rigal, 2009). Il s’agit de l’amélioration, en fonction de l’âge et de la pratique, 

des aptitudes et des performances motrices (Bouchard et Fréchette, 2011). Le 

développement moteur favorise l’acquisition et l’aisance des mouvements visant à 

traduire la pensée des enfants (Rigal, 2003). Considérant qu’il est relié à la réussite 

éducative et à l’engagement moteur, le développement moteur est essentiel aux 

apprentissages ultérieurs qui nécessiteront la coordination et la dextérité durant l ’ensemble 

du parcours scolaire des enfants (Pagani et al., 2011). À ce sujet, Tremblay et al. (2012) 

soutiennent que l’activité physique est un levier intéressant visant à soutenir le 

développement de la motricité. Par ailleurs, elle semble également favoriser la 

composition corporelle, la santé métabolique et le développement social de l’enfant de 

manière soutenue (Tremblay et al., 2012).  

 

À l’âge préscolaire, les recommandation en terme d’activité physique sont d’environ 180 

minutes d’activité physique par jour (Lipnowski et al., 2012; Tremblay et al., 2012). Vers 

l’âge de 5 ans, il semble y avoir une progression où il est possible de constater qu’un 

minimum de 60 minutes d’activité physique d’intensité moyenne à élevée est visé 

(Truelove et al., 2017). Néanmoins, les résultats de l’enquête de statistique Canada 
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réalisée entre 2016 et 2017 indiquent que seulement 47 % des jeunes canadiens âgés de 5 

à 11 ans atteignent les recommandations visant à cumuler au moins une heure d’activité 

physique d’intensité modérée à élevée tous les jours (Agence de la santé publique du 

Canada [ASPC], 2019). D’ailleurs, l’enquête québécoise sur « Le développement des 

enfants à la maternelle 2022 » révèle que 10,3 % des enfants sont vulnérables dans le 

domaine Santé physique et bien-être, tandis qu’il s’agissait de 9,5 % des enfants en 2012 

(Institut de la statistique du Québec [ISQ], 2023). Notons que ce domaine se rapporte 

notamment à la motricité fine et globale, à la propreté et au développement physique 

général des enfants. En observant les statistiques, nous constatons que la situation est 

relativement similaire entre 2012 et 2022, considérant qu’une augmentation de 0,8% 

d’enfants sont vulnérables dans le domaine précédemment présenté. Toutefois, le portrait 

ne s’est pas amélioré en 10 ans, ce qui est quelque peu inquiétant. Considérant la relation 

significative qui existe entre l’activité physique et le développement moteur des enfants, 

ces résultats nous indiquent la nécessité de mieux soutenir et de favoriser le domaine Santé 

physique et bien-être d’autant plus que les recommandations canadiennes en matière 

d’activité physique ne sont pas atteintes pour une majorité des enfants (ASPC, 2019; 

Gouvernement du Québec, 2023). Alors que l’Office de la prévention des maladies et de 

la promotion de la santé américain recommande que les enfants d’âge préscolaire soient 

actifs tout au long de la journée pour favoriser leur croissance et leur développement, les 

plus récents résultats canadiens et québécois en matière d’activité physique ne semblent 

pas atteindre les recommandations minimales (ASPC, 2019; ISQ, 2023; U.S. Piercy et al., 

2018). 
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Ainsi, la sollicitation du développement moteur par le biais de l’activité physique favorise 

une multitude de bienfaits, comme énumérés précédemment. Cela contribue également à 

la motricité globale ainsi qu’aux habiletés motrices fondamentales, étant essentielles afin 

de réaliser des tâches complexes (MEQ, 2021).  

1.2.1 La motricité globale à l’éducation préscolaire  

Se rapportant au développement moteur, la motricité globale sollicite la participation de 

l’ensemble du corps (Rigal, 2003). Étant associée aux mêmes bénéfices que le 

développement moteur, la motricité globale contribue positivement au développement de 

la coordination, de l’attention, de la mémoire ainsi que des fonctions exécutives (Fournier 

Dubé et al., 2021; Robinson et al., 2015). Elle permet également aux enfants de contrôler 

différentes parties de leurs corps, ce qui les amènent à pouvoir réaliser  de manière 

autonome des tâches quotidiennes tel que l’habillage (Goodway et al., 2021).  

 

Toutefois, selon Ignico (1991), les enfants qui ont de la difficulté à maitriser leur motricité 

globale peuvent développer une vision négative de leur image de soi, ce qui a parfois des 

incidences sur le développement social. Brian et al. (2019) soutiennent également que 

cette difficulté peut être associée à un retard développemental et a des effets sur 

l’ensemble des domaines de développement évoqués précédemment. Tel que mentionné 

par Yogi et al. (2023), soutenir le développement motricité globale, dès le plus jeune âge, 

est essentiel comme il est associé positivement aux résultats moteurs, c’est-à-dire à la 

production et à l’exécution de mouvements. 
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Faisant partie intégrante de la motricité globale, le développement des habiletés motrices 

fondamentales tend à faire appel aux compétences motrices impliquant différentes parties 

du corps (Cheraghi et al., 2022; Dugas et Point, 2012). Il devient pertinent de se pencher 

sur ces habiletés motrices fondamentales, comme elles favorisent le développement 

d’apprentissages moteurs utiles pour les enfants jusqu’à l’âge adulte (Cheraghi et al., 

2022). 

1.2.2 Les habiletés motrices fondamentales 

Les habiletés motrices fondamentales représentent des comportements moteurs. Ceux-ci 

sont associés à des mouvements de base qui contribuent au contrôle moteur et à sa 

participation au sein d’activités variées, entre autres, associées à l’équilibre, à la posture, 

à la préhension et à la position assise (Rigal, 1996). En guise d’exemples, Rigal (2003) 

soutient que la marche, la course, le saut, le lancer, l’attraper et le frapper sont des actions 

motrices associées aux habiletés motrices fondamentales.  

 

Selon Dugas et Point (2012), le développement des habiletés motrices fondamentales est 

essentiel à l’âge préscolaire, considérant qu’il s’agit d’une période charnière permettant 

aux enfants d'acquérir les bases motrices. Grâce à la stimulation de ces mouvements, les 

enfants sont en mesure de développer des habiletés plus complexes leur permettant d’être 

physiquement actifs et de participer à des jeux ou à des sports (Cheraghi et al., 2022; 

Dugas et Point, 2012; Maïano et al., 2019). Le développement de ces habiletés est 
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également étroitement lié au développement socioémotionnel de l’enfant (Phillips et al., 

2023). Lopes et al., (2022) ont réalisé une étude longitudinale visant à examiner la relation 

entre l’estime de soi ainsi que l’activité physique des enfants, contribuant au 

développement d’habiletés motrices. Les résultats de l’étude ont démontré que la 

perception de soi, liée à l’estime de soi, est associée à une meilleure coordination des 

mouvements. À l’adolescence, les enfants ayant des compétences motrices plus faibles 

ont une perception d’eux-mêmes plus faible, ce qui influence étroitement leur estime 

d’eux-mêmes. Il devient donc nécessaire de proposer aux enfants de moments où ils 

peuvent exercer leurs habiletés motrices fondamentales dans différents contextes dans le 

but de les amener à prendre davantage de risques et à s’engager avec persévérance dans 

des tâches motrices de plus en plus complexes tout en développant une vision positive de 

leurs compétences (Robinson, 2011).  

 

Bien que les habiletés motrices fondamentales aient un impact sur le développement 

physique, affectif, social et cognitif des enfants, plusieurs équipes de recherche ont 

constaté qu’il s’agit de la sphère du développement moteur qui est la moins sollicitée chez 

les enfants à l’éducation préscolaire (Iivoren et Sääkslahti, 2014). C’est le cas de Dapp et 

al., (2021) qui soutiennent que certaines enseignantes favoriseront davantage le 

développement de la motricité fine des enfants par l’entremise d’activités de préécriture. 

Cela dit, ces choix pédagogiques influencent non seulement le comportement des enfants 

et leur niveau de sédentarité, mais ils compromettent aussi leur développement global, 

considérant que certaines parties du corps risquent d’être surdéveloppées alors que 
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d’autres risquent de s’atrophier par manque de sollicitation (April et al., 2013; Iivoren et 

Sääkslahti, 2014). De plus, le manque de formation liée au développement des habiletés 

motrices fondamentales, la surprotection des enfants ainsi que la place accordée au jeu 

libre nuisent aussi à la mise en place de situations de développement et d’apprentissage 

liées à cette sphère du développement moteur (Svanbäck-Laaksonen, 2023; Wick et al., 

2017).  

 

En somme, les avantages présentés précédemment suggérant que les habiletés motrices 

fondamentales améliorent les capacités motrices des enfants d’âge préscolaire, plusieurs 

contraintes semblent limiter le développement de ces habiletés (Iivoren et Sääkslahti, 

2014). Or, le jeu semble être un médiateur intéressant à utiliser pour les favoriser, 

considérant qu’il offre aux enfants l’opportunité d’améliorer leurs habiletés motrices 

(Stodden et al., 2008). 

1.3 Le jeu actif à l’éducation préscolaire 

À l’éducation préscolaire, le jeu est un moyen privilégié permettant aux enfants de se 

développer des intérêts et des habiletés favorisant le développement de leur plein potentiel 

(MEQ, 2021; Taylor et al., 2020). Toutefois, ce temps de jeu ne semble pas respecté chez 

l’ensemble des enseignantes, comme le démontre l’étude de Marinova et al. (2020), qui 

témoigne à cet effet que la moitié des enseignantes de leur enquête prévoyait une période 

de jeu, alors que l’autre moitié en accordait deux, et ce, d’une durée approximative variant 

de 30 à 60 minutes par jour. Les périodes de jeu sont limitées, voire complètement 
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supprimées, pour laisser place à des types d’activités dirigées, des sorties, des fêtes 

scolaires ainsi que pour terminer ou reprendre du travail non terminé (Marinova et al., 

2020). Pourtant, le programme-cycle de l’éducation préscolaire (2021) prescrit la mise en 

place de deux périodes de jeu d’environ 45 à 60 minutes chacune. De plus, le jeu à 

l’éducation préscolaire est bien plus qu’une récompense, il s’agit d’un moyen privilégié 

pour les enfants de se développer, de se mettre en action et de bouger (Lemay et al., 2019). 

En effet, le jeu, particulièrement celui de type actif, est un levier favorisant la découverte, 

l’expérience concrète soutenant les dimensions psychologiques et sociales des enfants et 

l’activité physique (ParticipACTION, 2020; Timmons et al., 2008). Pour les enfants d’âge 

préscolaire, la pratique de l’activité physique est associée à l’amélioration de la 

composition corporelle, à la santé métabolique et psychosociale et au développement 

moteur (Lipnowski et al., 2012; Tremblay et al., 2012).  

 

Afin de faire une définition courte, Truelove et al. (2017) soutiennent, dans leur revue 

systématique, que le jeu actif se définit comme une forme d’activité physique qui fait 

appel au développement de la motricité globale, aux activités non structurées et libres dans 

un contexte extérieur. Lorsque les enfants s’adonnent à ce type d’activité, il est possible 

d’observer des comportements moteurs découlant, entre autres, des habiletés motrices 

fondamentales, tels que se balancer, grimper, sauter, courir, rouler, etc. Cependant, 

Timmons et al. (2007) ont constaté qu’en contexte d’éducation préscolaire, les moments 

de jeu actif sont brefs. En effet, on observe qu’au Québec, moins de 21 % des enfants ont 
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recours à ce type de jeu, et ce, durant une période de moins d’une heure et demie par jour 

(ParticipACTION, 2020).  

 

Bien que la mise en place de moments accordés au jeu actif soit essentiel le pour favoriser 

et soutenir le développement moteur des enfants à l’éducation préscolaire, il semble 

également important de réfléchir à l’environnement de jeu permettant d’offrir davantage 

d’opportunités (ParticipACTION, 2020; Timmons et al., 2007). À ce propos, le MEQ 

(2021) soutient que les environnements de qualité peuvent également amener les enfants 

à acquérir une confiance en soi, à se situer dans l’espace réel, à s’autoréguler, à interagir 

avec les pairs, à utiliser le vocabulaire relié au corps et aux mouvements ainsi qu’à soutenir 

le développement de son autonomie. Ces éléments jouent des rôles déterminant sur le 

développement de la motricité globale de l’enfant. Par ailleurs, en tenant compte de ces 

conséquences positives, LeMasters et al. (2023) ajoutent que les environnements de 

qualité liés à un contexte de jeu extérieur encouragent l’activité physique, le jeu risqué 

ainsi que les apprentissages issus des interactions entre les enfants et l’adulte. Il devient 

donc pertinent de se pencher sur les environnements de jeu extérieur à privilégier à 

l’éducation préscolaire en vue de soutenir le développement de l’enfant. 

1.3.1 L’environnement extérieur  

Comme souligné par Iivoren et Sääkslahti (2014), le développement de la motricité 

globale est notamment influencé par les exigences du mouvement, la biologie de l’enfant 

ainsi que l’environnement. C’est pourquoi plusieurs auteurs soutiennent que 
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l’environnement extérieur permet aux enfants de rencontrer une variété d’opportunités et 

de répondre à leurs besoins moteurs qui ne pourraient pas être satisfaits dans les locaux 

ou les classes (Burdette et Whitaker, 2005; Soderstrom et al., 2013; Truelove et al., 2017). 

Non seulement il permet d’éliminer les restrictions spatiales qu’imposent les locaux, mais 

il favorise l’activité physique ainsi que l’ajustement moteur au regard des obstacles 

rencontrés par les enfants (Burdette et Whitaker, 2005; Rigal, 1995). À ce propos, Rojo 

(2020) soutient que le jeu actif, en contexte extérieur, permet aux enfants de tester leurs 

capacités, leurs limites physiques ainsi que leur résilience. En cohérence avec les visées 

éducatives du programme-cycle de l’éducation préscolaire, les environnements extérieurs 

de jeu doivent permettre aux enfants de prendre des risques, et ce, en toute liberté (MEQ, 

2021). À ce niveau, la prise de risque contribue au développement de comportements 

d’autoprotection, amenant ainsi les enfants à reconnaitre, à ajuster ou encore à éviter les 

situations dangereuses ainsi qu’à développer des compétences leur permettant d’évaluer 

les risques, nécessaires à leur sécurité et leur santé (Hohmann et al., 2007; MEQ, 2021; 

Obee, et al., 2021). Il apparait donc nécessaire de se pencher sur les environnements 

maximisant les bénéfices qui y sont associés (LeMasters et al., 2023). 

 

Adapté en fonction de l’âge des enfants, l’environnement extérieur doit offrir des espaces 

de jeu leur permettant de rencontrer des défis ou encore d’affronter le risque, dans le but 

de sortir de leur zone de confort (Colella et Morano, 2011). Toutefois, la cour extérieure 

n’offre pas toujours ces avantages. À cet effet, Herrington et Nicholls (2007) soutiennent 

que certains modules et aires de jeu manquent de défis, de risques et freinent l’imagination 
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des enfants. Il est donc essentiel que les enseignantes proposent des environnements de 

qualité permettant d’influencer positivement l’expérience éducative des enfants par 

l’aventure et la découverte des lieux (Jutras, 2003). En ce sens, l’enseignante doit être en 

mesure de l’adapter aux besoins des enfants, notamment par l’ajout de petits équipements 

sur la cour extérieure (Hannon et Brown, 2008) ou encore de marques au sol (Cardon et 

al., 2009) qui favorisent un plus haut taux de participation active, physique et intensive de 

ces derniers. Ainsi, l’enseignante a le rôle de structurer l’environnement de manière à 

soutenir les situations de développement et d’apprentissage qui émergent dans le contexte 

de jeu extérieur des enfants (LeMasters et al., 2023). 

1.4 Les rôles de l’enseignante dans le jeu extérieur des enfants au préscolaire 

Bien que les rôles des enseignantes dans un contexte de jeu extérieur soient peu explorés 

dans les écrits scientifiques, nous savons que ces rôles sont influencés par leurs attitudes 

et leurs valeurs (Chen et Hamel, 2023) ou encore leurs croyances et leurs perceptions 

(McClintic et Petty, 2015). Ces facteurs, influençant leurs actions de manière positive ou 

négative, semblent avoir une incidence importante sur la place qu’accordent les 

enseignantes aux périodes de jeu se déroulant dans un contexte extérieur (McClintic et 

Petty, 2015). À ce propos, Van Dijk-Wesselius et al., (2020) en présentent quelques 

exemples. Entre autres, le manque de structure, la crainte de la perte de contrôle du groupe, 

le manque de confiance en soi des enseignantes en lien avec leur propre expertise en 

matière d’enseignement et d’apprentissage à l’extérieur sont des facteurs pouvant 

influencer leurs pratiques (Van Dijk-Wesselius et al., 2020). 
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 Ces différents facteurs et les influences qui leurs sont associées ont aussi des retombées 

sur le niveau d’activité physique des enfants qui contribue également au développement 

de leur motricité globale (Colemen et Dyment, 2013). Toutefois, il existe peu 

d’informations sur les connaissances des enseignantes à l’éducation préscolaire au regard 

de la motricité globale, sur leurs perceptions et sur les rôles exercés pour favoriser le 

développement de cette compétence ainsi que sur les stratégies, représentant les freins et 

les leviers, qui sont essentielles pour la soutenir (Angeles et al., 2011). Ainsi, il est 

pertinent de réfléchir aux rôles des enseignantes visant à développer et à soutenir le 

développement de la motricité globale des enfants. 

 

L’enseignante joue plusieurs rôles dans le cadre du jeu (Johnson et al., 2005), mais le défi 

est particulier avec les jeux actifs et extérieurs, considérant que nombre d’éléments 

peuvent représenter une contrainte ou une limite à l’exercice de ces rôles. À cet égard, la 

charge de travail, les conditions météorologiques, le manque d’espace et d’équipement, 

l’environnement de jeu, les structures de jeu, le manque d’encouragement et de soutien de 

la part du milieu scolaire ou encore des parents peuvent devenir des barrières à cette 

pratique éducative (Cleland et al., 2008; Dogan et Boz, 2019; Gagen et Getchell, 2006; 

McClintic et Petty, 2015). Celles-ci rendent complexes non seulement l’exercice de rôles, 

mais aussi leurs interventions visant à soutenir le développement de l’enfant. C’est 

pourquoi la perception et les connaissances liées aux bénéfices associés au jeu, notamment 

libre et actif, à l’environnement de jeu extérieur et à la prise de risque doivent être revues 
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et réfléchies préalablement par les enseignantes de manière à pallier ces défis à l’aide de 

différentes stratégies, tout en respectant leur propre seuil de tolérance vis-à-vis ces limites 

(Steiner et al., 2023). 

 

En ce qui a trait aux rôles observés en contexte de jeu extérieur, celui d’observatrice 

semble être important pour recueillir des informations sur le développement global des 

enfants (Steiner et al., 2023). Celui de metteuse en scène semble être essentiel, notamment 

pour la planification de situations de développement et d’apprentissage ainsi que pour 

soutenir des capacités motrices des enfants (Dyment et Coleman, 2012; Lagacé et al., 

2021). Le jeu actif requiert une préparation de l’adulte. L’enseignante doit prévoir du 

temps à son horaire afin de préparer l’équipement et l’espace de jeu (Dogan et Boz, 2019; 

McClintic et Petty, 2015). Également, l’adulte doit prévoir les contraintes ou encore les 

obstacles de l’environnement en fonction des caractéristiques individuelles des enfants 

qui influencent la production et le développement de mouvements (Gagen et Getchell, 

2006). En d’autres termes, par la sélection de son environnement de jeu et la proposition 

de matériel, l’enseignante encourage les enfants à réaliser de plus grands mouvements 

(Lundy et Trawick-Smith, 2021). Or, l’importance de cette préparation et de cette 

planification peut contribuer à l’abandon du jeu extérieur (Mc Clintic et Petty, 2015). 

 

D’autres rôles peuvent également être joués par l’enseignante (Johnson et al., 2005). Par 

exemple, elle doit privilégier un soutien adéquat permettant aux enfants de réaliser des 

apprentissages moteurs (MEQ, 2021). Robinson (2011) suggère que les enfants devraient 
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recevoir des rétroactions, des directions et des encouragements de la part de l’enseignante 

visant à améliorer leurs compétences motrices. Ce soutien se traduit par une éducation 

motrice visant à soutenir le développement et l’affinement des comportements moteurs 

(Paoletti, 1999). Cela dit, certaines enseignantes ne semblent pas en mesure de reconnaitre 

le développement global des enfants en pratique et de le soutenir par le biais d’une 

éducation motrice de qualité (Dogan et Boz, 2019; Johnson et al., 2005). Considérant leurs 

préoccupations pour la sécurité, les enseignantes axent davantage leurs interventions sur 

la supervision plutôt que sur le soutien, ce qui les amène à dicter aux enfants les jeux à 

effectuer, à procéder à de nombreux arrêts ou encore à rediriger ces derniers vers des 

activités calmes (Logue et Harvey, 2010; McClintic et Petty, 2015; Svanbäck-Laaksonen, 

2023).  

 

D’autres obstacles peuvent aussi nuire à l’exercice des rôles exercés par les enseignantes. 

C’est le cas, notamment, de pressions qui peuvent provenir de parents, pour qui la 

performance scolaire est une valeur forte. Comme certains parents sont très axés sur le 

développement de la performance et l’acquisition de connaissances de leurs enfants 

(Johnson et al., 2005), ils remettent alors en question la pertinence du jeu, considérant 

qu’il ne laisse place qu’au plaisir, ce qui serait, selon eux, une perte de temps (Johnson et 

al., 2005; Lester et Russell, 2010). Ainsi, certains parents exercent une pression sur les 

enseignantes visant à bien préparer leurs enfants au primaire, ce qui les amène à mettre en 

place plus d’activités à caractère scolarisant (Dogan et Boz, 2019). Notons que cette 

préoccupation des parents provient de mauvaises représentations des besoins de l’enfant 
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influençant leur préparation à l’école. Conséquemment, cette tendance sociétale pose un 

certain regard critique sur les attentes des enseignantes à la fin de la maternelle, 

influençant les choix pédagogiques des enseignantes (Marinova et Drainville, 2019). De 

ce fait, cette réflexion influence négativement la mise en place du jeu extérieur à 

l’éducation préscolaire chez les enseignantes (Johnson et al., 2005). 

 

1.5 Le problème et la question de recherche 

Considérant la nécessité de développer la motricité globale des enfants à l’âge préscolaire 

(April et al., 2013), il apparait essentiel que les enseignantes mettent à profit différents 

rôles dans leur pratique valorisant la place du jeu actif extérieur, sachant que cet 

environnement de jeu engage et motive ces derniers à exercer leur motricité et à 

développer leurs saines habitudes de vie (MEQ, 2021). Bien que les obstacles rencontrés 

par les enseignantes puissent nuire à la mise en place de telles pratiques éducatives 

(McClintic et Petty, 2015), les différents rôles exécutés par celles-ci peuvent non 

seulement optimiser le niveau d’activité physique des enfants, mais aussi le 

développement de leur motricité globale (Lagacé et al., 2021). En ce sens, il parait 

pertinent de poser la question suivante : Quels rôles jouent les enseignantes à l’éducation 

préscolaire en contexte de jeu extérieur en lien avec le développement de la motricité 

globale des enfants? 



CHAPITRE II 

CADRE CONCEPTUEL 

Ce deuxième chapitre présente le cadre conceptuel du projet de recherche. Il sera ainsi 

question des concepts liés au développement de la motricité globale. Ce concept sera, par 

la suite, mis en relation avec le jeu actif extérieur. Puis, les différents rôles qu’exercent les 

enseignantes afin de soutenir le développement de la motricité globale des enfants seront 

définis. Finalement, les objectifs de recherche seront présentés. 

 

2.1 Le développement global de l’enfant au Québec 

Le développement global est un concept universel étudié au niveau international  

(Abusleme-Allimant et al., 2023, Izumi-Taylor et al., 2023; Veldman et al., 2018; Viegas 

et al., 2023). Dans le cadre de la présente étude, le concept du développement global sera 

contextualisé au Québec afin de mieux cerner ce contexte particulier et considérant les 

pratiques du milieu exercées par les participantes québécoises.  

 

Le programme-cycle de l’éducation préscolaire (MEQ, 2021) met en lumière la nécessité 

de favoriser le développement global des enfants. Cela signifie que les domaines physique 

et moteur, affectif, social, langagier et cognitif se traitent tous de manière synergique 

durant l’enfance et qu’ils ont tous une importance égale au sein du développement de 

l’enfant (figure 1) (MEQ, 2021). Il est possible de rattacher à chacun d’entre eux une 
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composante et deux axes de développement qui regroupent des éléments d’observations 

visibles chez les enfants. Par l’entremise de situations de développement et 

d’apprentissage, les différents domaines s’influencent et se renforcent mutuellement 

permettant ainsi aux enfants de développer des habiletés et de réaliser des apprentissages. 

Ainsi, les activités proposées doivent tenir compte de ces influences tout en respectant les 

capacités de compréhension des enfants, leurs besoins, leurs intérêts et leur culture. 

 

Figure 1 : Les domaines de développement, compétences et axes de développement 

(MEQ, 2021) 
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En cohérence avec cette vision du développement global de l’enfant, en cohérence avec 

le programme-cycle (MEQ, 2021), Bouchard (2019) définit ce concept de la façon 

suivante:  

Le développement global de 0 à 6 ans renvoie au développement simultané, intégré, 
graduel et continu de tous les domaines (neurologique, moteur, socioémotionnel, 
langagier et cognitif) qui le composent. Pour l’imaginer, il est possible d’évoquer 
un casse-tête où les pièces s’encastrent les unes dans les autres pour constituer un 
tout. De même, les divers domaines s’intègrent les uns aux autres pour former le 
développement global, qui s’inscrit dans la trajectoire de développement de 
l’enfant. (p.1-2) 
 

Considérant cette définition, l’autrice soutient que le développement global est composé 

de différents domaines précis qui sont à l’origine de la création de l’unicité de la personne. 

Pelletier (2001) ajoute que le développement global est en fait « un processus progressif 

et continu de croissance simultané de toutes les dimensions de la personne. Il sous-entend 

l’acquisition de connaissances, la maitrise d’habiletés et le développement d’attitudes  » 

(p. 10) qui influencent les domaines présentés précédemment. Les définitions de ces 

autrices, au regard du développement global, nous permettent de comprendre que le 

processus de développement de chaque enfant est un cheminement graduel et continu. 

Ainsi, le cycle préscolaire est une période importante qui permet aux enfants 

d’expérimenter et de mettre à profit leur développement global au regard des activités 

quotidiennes qui y sont proposées (MEQ, 2021).  

2.1.1 Le domaine Physique et moteur  

Le domaine Physique et moteur, étant un des cinq domaines de développement du 

programme-cycle à l’éducation préscolaire, soutient le développement physique et moteur 
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des enfants. Ce domaine « correspond à l’évolution des capacités physiques ou des 

habiletés motrices et perceptuelles et est influencé par des caractéristiques personnelles 

telles que la croissance, la maturité, la santé physique et le milieu de vie de l’enfant » 

(MEQ, 2021, p. 20). De manière plus spécifique, ce domaine est rattaché à deux axes de 

développement, soit la motricité et les saines habitudes de vie (figure 2).  

 

Figure 2 : Le domaine physique et moteur (MEQ, 2021) 
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2.1.2 Les saines habitudes de vie 

L’un des axes de développements issu du domaine Physique et moteur est centré sur le 

développement des saines habitudes de vie. Selon le MEQ (2021), « les saines habitudes 

de vie font référence, entre autres, à l’ouverture et à la curiosité à l’égard d’une 

alimentation diversifiée, à l’importance d’une hygiène de vie personnelle de même qu’à 

la prévention et à la sécurité » (p. 18). Dans cette optique, Tremblay et al. (2012) ont étudié 

les caractéristiques mesurables de l’activité physique qui pouvaient être associées à 

l’amélioration de la santé chez les enfants de moins de cinq ans. Pour ces auteurs, l’activité 

physique est intimement liée à un développement sain. Les résultats de leur étude 

démontrent que l’augmentation de l’activité physique favorise le développement moteur 

des enfants. Ainsi, les auteurs soutiennent que pour favoriser la croissance chez les enfants 

et un développement sain, il importe de mettre en place « une variété d’activités dans 

divers environnements, des activités qui permettent de développer les habiletés motrices, 

une progression vers au moins 60 minutes de jeu actif à l’âge de cinq ans » (Tremblay et 

al., 2012, p. 362). Par ailleurs, ceux-ci précisent que plus les enfants ont recours à des 

activités physiques, plus cela entraine des bienfaits chez eux. Ces bienfaits peuvent se 

caractériser par l’amélioration de la motricité, de la composition corporelle, de la santé 

métabolique et du développement social.  
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2.1.3 La motricité  

L’axe de développement de la motricité s’inscrivant dans le domaine Physique et moteur 

correspond à « l’évolution des capacités physiques ou des habiletés motrices et 

perceptuelles et est influencé par des caractéristiques personnelles telles que la croissance,  

la maturité, la santé physique et le milieu de vie de l’enfant » (MEQ, 2021, p. 18). De 

manière plus précise, Rigal (2003) définit la motricité comme étant un « ensemble des 

fonctions qui produisent et assurent le déroulement des actes moteurs » (p. 638). Afin de 

bien comprendre cette définition, il est important de saisir la signification terminologique 

des actions motrices, qui font référence à « [la] réalisation d’un comportement moteur, 

d’un geste, d’un mouvement signifiant par un sujet en situation d’interaction ou 

d’apprentissage afin de résoudre une tâche particulière dans un environnement donné. » 

(Rigal, 2003, p. 629). À ce propos, Goodway et al. (2021) soutiennent que le mouvement, 

issu d’une action motrice, se traduit par « un changement observable d’une position issue 

de n’importe quelle partie du corps » (traduction libre, p. 411). Pour sa part, Paoletti (1999) 

propose une définition de la motricité qui regroupe bien l’ensemble des éléments soulevés. 

Il met de l’avant le caractère humain de la motricité en relation avec son environnement 

et les autres : « La motricité est synonyme de mobilité et renvoie à la capacité d’effectuer 

des mouvements dans le but de changer de position, de se déplacer, d’agir sur 

l’environnement ou d’interagir avec autrui » (Paoletti, 1999, p. 2). Ainsi, dans son 

ensemble, cet axe de développement tend à offrir à l’enfant des opportunités et des 

occasions lui permettant de mettre à profit sa motricité par l’entremise de situations de 

développement et d’apprentissage le rendant actif (MEQ, 2021).  
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Pour poursuivre, il est possible de décortiquer plus finement les différentes composantes 

de la motricité. Les composantes issues de ce concept sont le schéma corporel, la motricité 

globale, la motricité fine, l’organisation spatiale, l’organisation temporelle, la latéralité 

ainsi que les perceptions sensorielles (Lauzon, 2019). Ces composantes évoluent 

constamment, et ce, en fonction de l’une par rapport aux autres (Lauzon, 2019). À cet 

égard, Dugas et Point (2012) présentent une définition pour chacun des composantes de 

la motricité présentée précédemment en fonction des enfants de 2 à 9 ans. Dans le cadre 

de ce projet de recherche, nous proposons une adaptation sous forme de tableau synthèse 

(tableau 1). Cette adaptation nous est utile pour bien comprendre les concepts qui sont 

sous-jacents à la motricité. 

 

Tableau 1 : Adaptation du tableau « Synthèse des composantes motrices et de leur 

évolution dans le temps chez des enfants de 2 à 9 ans » élaboré par Dugas et Point 

(2012, p. 22-24)  

Concept de 

la motricité 

Définition 

Schéma 

corporel 

Le schéma corporel est lié à la connaissance que l’on a de soi en tant 

qu’être corporel. C’est le corps connu, vécu et utilisé qui permet à 

l’enfant de connaitre les limites dans l’espace et ses possibilités 

motrices et d’expressions. 

Tonus 

musculaire  

 

Le tonus musculaire est l’état de tension permanente et légère de 

certains muscles afin de s’opposer à l’action de la gravité sur le corps 

et il assure le maintien d’une position et varie selon les informations 

reçues par le système kinesthésique. Le tonus peut varier aussi en 

fonction de vécu émotionnel.  

Contrôle de 

l’équilibre 

  

Le contrôle de l’équilibre est une fonction sensori-motrice qui assure 

en permanence la stabilité dynamique de la posture. Le maintien de 

la posture suppose des ajustements permanents qui sont d’autant 
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 plus nécessaires lorsque le sujet est en mouvement et qui constituent 

l’équilibration. 

Latéralité  

 

La latéralité est liée à la préférence d’utilisation d’une des parties 

symétriques du corps : main, œil, oreille, jambe. 

Dissociation-

coordination  

 

La dissociation, c’est la capacité à mobiliser que la(les) partie(s) du 

corps nécessaire(s) à la justesse et à la précision dans la réalisation 

de la tâche. La coordination, c’est l’enchainement précis et structuré 

pour avoir une efficacité maximale dans l’action. 

Organisation 

spatiale  

 

L’organisation spatiale est liée à la capacité à se situer dans l’espace, 

à déterminer la position que l’on occupe par rapport à des repères et 

à ordonner correctement les différents éléments d’un tout. 

L’orientation spatiale est associée à la perception, et la structuration 

spatiale est associée à l’abstraction et au raisonnement. 

Organisation 

temporelle  

 

L’organisation spatiale est liée à la capacité à situer la succession des 

actions les unes par rapport aux autres, à définir un présent par 

rapport au passé et au futur, à saisir l’agencement des structures 

rythmiques, à évaluer la durée et la vitesse. 

 

De manière plus précise, l’évolution des composantes motrices se caractérise par son 

interaction entre des fonctions mentales et motrices des enfants (Lauzon, 2019). Elles 

affectent les actions corporelles de l’individu, c’est-à-dire sa façon de bouger, de se 

déplacer, de prendre, de manipuler un objet ou encore d’organiser les informations perçues 

par les sens en fonction de son corps en relation avec les objets, l’espace, le temps et le 

rythme (Lauzon, 2019). Cette évolution contribue à contrôler et à raffiner le mouvement 

tout en développant la perception et la connaissance du corps qui permet à l’enfant de 

mieux s’adapter à son milieu (Rigal, 2003; Lauzon, 2019). À long terme, le 

développement de la motricité renforce la maitrise des gestes et la coordination, 

essentielles à l’écriture (Rigal, 2003).  
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Bien que le programme-cycle de l’éducation préscolaire (MEQ, 2021) utilise la 

terminologie « motricité », les écrits scientifiques en proposent d’autres afin de bien 

qualifier le concept. En fait, il existe, entre autres, le concept de la psychomotricité et du 

développement moteur. Tout d’abord, la psychomotricité fait référence à la cognition et à 

l’affectivité d’un individu, mises en relation avec le corps en mouvement ou au repos 

(Lauzon, 2019). À la lumière de cette définition, il est essentiel que l’enfant soit considéré 

dans sa globalité. Comme le souligne Lauzon (2020), « […] l’[enfant] se définit avec son 

corps, ses pensées, ses émotions et ses sentiments. » (p. 6).  

 

La psychomotricité peut être discutée au regard du développement moteur. Le 

développement moteur est un concept qui met de l’avant l’adaptation de ses actions à son 

environnement par le biais d’expériences (Blanchet et al., 2019). En fait, l’enfant est placé 

dans une position où « il n’agit pas seulement par rapport à lui-même, mais en fonction 

de son environnement » (Blanchet et al., 2019, p. 261). En ce sens, l’enfant joue un rôle 

actif au sein de son développement moteur. Ainsi, il doit être en mesure de prendre en 

considération le monde qui l’entoure tout en superposant l’ensemble de ces éléments, dits 

extérieurs, dans le but de planifier et d’émettre la réponse motrice la plus adaptée au 

contexte qui lui est présenté (Blanchet et al., 2019). Dans le but de faire la distinction entre 

le concept de la psychomotricité et celui du développement moteur, Rigal et al. (2010) 

soutiennent que le développement moteur tient davantage compte des transformations de 

comportements moteurs, c’est-à-dire que l’évolution d’habiletés motrices est visible à 

mesure que les enfants vieillissent, contrairement au développement psychomoteur qui est 
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davantage axé sur l’interaction entre les actions motrices et les fonctions cognitives. En 

considérant ces terminologies, celle du développement moteur, qui inclut la motricité 

globale, est retenue dans le cadre de ce mémoire, comme elle est adaptée à la réalité des 

enfants de trois à six ans, et ainsi, elle est cohérente avec l’âge préscolaire. 

2.2 Le développement moteur  

Heywood et Getchell (2014) définissent le concept du développement comme étant un 

processus constant de changement des capacités fonctionnelles, c’est-à-dire de vivre, de 

bouger et de travailler dans l’environnement. Ces auteurs soulignent aussi que le 

développement est relié à l’âge. Bien que l’on observe des comportements semblables en 

fonction de certains groupes d’âge, le développement est unique pour chaque individu. En 

ce sens, considérant que le développement dépend de différents domaines, soit physique, 

social, cognitif et psychologique, les résultats visibles de ce processus sont particuliers à 

chacun (Heywood et Getchell, 2014). Ainsi, le développement est en constante évolution 

et se réalise tout au long de l’existence de l’individu. Pour sa part, Rigal (1996) nous 

explique que le développement moteur se définit par « […] l’apparition et l’évolution 

naturelle et continue des fonctions motrices propres à l’espèce et caractérisées par les 

modifications de la coordination ou des habiletés motrices liées à l’accroissement de l’âge 

de l’enfant et non pas à un apprentissage structuré ou organisé de l’adulte » (p. 146). En 

d’autres termes, le développement s’acquiert de façon naturelle, et ce, en fonction de la 

maturité et des expériences vécues par les enfants.  
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Afin de bien comprendre le concept du développement moteur, il importe de bien 

comprendre la terminologie des habiletés motrices qui font partie intégrante de celui-ci. 

Il s’agit de « la capacité acquise par apprentissage à atteindre des résultats fixés à l'avance 

avec un maximum de réussite et souvent un minimum de temps, d'énergie ou des deux » 

(Dugas et Point, 2012, p. 10). Comme le soulignent Dugas et Point (2012), l’acquisition 

d’habiletés motrices évolue progressivement et se réalise grâce à l’apprentissage. De 

manière cohérente, Rigal (2003) soutient que l’évolution des habiletés motrices « dépend 

de différents facteurs dont la maturation des processus nerveux d’intégration et l’aptitude 

à se concentrer sur la démonstration d’un mouvement, à le visualiser et à s’en souvenir » 

(p. 313). Autrement dit, les habiletés motrices sont une traduction observable des 

comportements de la motricité. 

2.2.1 L’évolution du développement moteur 

Dès la naissance, l’enfant est amené à générer des comportements et des modifications 

moteurs lui permettant de mettre à profit sa coordination et sa dissociation, c’est -à-dire sa 

capacité à exécuter des mouvements distincts (Lauzon, 2019; Rigal et al., 2010). 

Également, c’est à partir de ce moment que l’enfant adopte des comportements moteurs 

primaires, tels que maintenir son tonus, sa posture, sa préhension, son équilibre, demeurer 

assis ou encore marcher, et ce, jusqu’à environ 15 mois (Rigal et al., 2010). L’évolution 

et le contrôle de ces mouvements progressent de manière à émettre, au départ, une réponse 

motrice faible et globale vers une réponse plus forte, spécifique et organisée en fonction 

de l’interaction qui émane de l’environnement dans lequel est placé l’enfant, de sa 
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croissance et de sa maturation (Rigal, 1996). Ainsi, le développement moteur se traduit 

par l’apparition, l’évolution et l’adaptation des compétences motrices. Parlebas (2018) 

définit les compétences motrices de la façon suivante :  

La notion de compétence motrice est très importante, car elle est le relais 
indispensable de la notion de conduite motrice. Elle s’appuie, d’une part sur une 
capacité d’attribuer un sens d’action à l’environnement de la situation concernée, 
d’autre part sur la maitrise des opérations permettant d’agir avec efficacité dans le 
cadre de cette situation (Parlebas, 2018, p.89).  
 

Toujours selon Parlebas (2018), les compétences motrices font référence à la capacité 

corporelle générale d’un individu. À cet effet, Goodway et al. (2021) définissent le 

concept de compétences motrices par la « maitrise d’une compétence physique et d’un 

patron du mouvement qui active la participation dans l’activité physique » (traduction 

libre) (p. 411). Ainsi, celles-ci peuvent être réinvesties dans différentes sphères physiques. 

Ces compétences motrices du développement moteur s’acquièrent à différents moments 

durant l’enfance et se perfectionnent avec le temps, et ce, jusqu’à l’âge adulte (Rigal et al., 

2010). Rigal (2003) soutient qu’entre deux et six ans, les enfants traversent une période 

sensible durant laquelle ils mettent à profit l’acquisition et l’adaptation d’habiletés 

motrices fondamentales. À partir de 2 ans, l’enfant est maintenant en mesure de sauter et 

de sautiller, de lancer et d’attraper un objet, de courir, de construire des tours, de dessiner, 

tout en acquérant de plus en plus d’autonomie dans l’exécution de ces mouvements. 

 

Vers l’âge de six ans, l’ensemble des grands mouvements sont acquis chez la majorité des 

enfants. C’est pour cette raison que l’âge préscolaire est une période critique et importante 

pour le développement moteur (Sigmundsson et Haga, 2016). Puis, la période de 
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perfectionnement, vécue vers sept ans jusqu’à l’âge adulte, permet de peaufiner les 

comportements moteurs acquis précédemment. Ce stade de développement est essentiel 

afin d’améliorer les performances motrices des individus et de développer des habiletés 

se rapportant à la motricité fine et globale. Par ailleurs, c’est également à ce stade que 

l’individu accroit sa coordination motrice, ce qui améliorera la vitesse d’exécution et la 

précision de se mouvements. Il devient ainsi plus facile pour l’individu de considérer les 

facteurs d’anticipation et de coïncidence, essentiels pour tout type d’activités motrices. 

Rigal (1996) définit ces facteurs comme étant des capacités anticipatoires qui 

s’acquièrent en fonction de nos expériences. De ce fait, cet auteur souligne que « plus nos 

expériences se diversifient, plus nous acquérons la possibilité d’associer des actions selon 

des séquences ordonnées et de prévoir les relations entre la fin d’une action et le début 

d’une autre » (Rigal, 2003, p. 313), ce qui permet d’affiner les actions motrices.  

 

En fonction de sa croissance et des expériences vécues, l’enfant acquiert des mouvements 

de plus en plus complexes. Ainsi, pour réaliser de tels apprentissages moteurs, le 

développement moteur est un processus interagissant avec la maturation du système 

nerveux et l’environnement (Rigal, 1996). En cohérence avec cette définition du 

développement moteur, Heywood et Getchell (2014) soutiennent qu’il fait référence au 

développement des habiletés du mouvement. L’enfant est ainsi contraint à adapter ses 

mouvements à son environnement. Conséquemment, il est essentiel que l’environnement 

dans lequel est placé l’enfant soit stimulant afin qu’il soit en mesure de créer des 
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connexions neuronales favorisant ainsi l’apparition d’actions motrices (Dugas et Point, 

2012). 

 

À ce propos, le modèle de contraintes de Newell (1986) (figure 3) aborde la pertinence de 

l’environnement sur le développement moteur du jeune enfant, en y précisant qu’il existe 

une interaction entre l’individu, son environnement et la tâche qu’il désire accomplir. De 

manière plus précise, Newell (1986) définit les contraintes comme étant des 

caractéristiques individuelles, environnementales ou encore issues de la tâche qui 

encouragent ou découragent le mouvement. Le résultat de cette interaction et de cette 

dynamique entre les contraintes influence le mouvement. Considérant les différents 

changements vécus individuellement dans chaque contrainte, le modèle nous permet de 

constater les effets qu’elles ont sur l’ensemble d’entre elles.  

 

Figure 3 : Le modèle de contraintes de Newell (1986) 
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Dans le cadre de notre recherche, le modèle de contraintes de Newell (1986) s’avère 

pertinent, puisque les contraintes individuelles font référence aux capacités des enfants 

d’âge préscolaire, les contraintes environnementales font référence à l’environnement de 

jeu extérieur présélectionné par l’enseignante et les contraintes de la tâche font référence 

aux contraintes rencontrées dans le jeu libre de ces derniers. Ainsi, ces contraintes seront 

donc abordées plus en profondeur au fil du cadre conceptuel.  

2.2.2 La motricité globale  

S’inscrivant dans le développement moteur, selon Rigal (2003), la motricité globale 

« regroupe les activités motrices sollicitant la participation de l’ensemble du corps » 

(p. 180). En tenant compte du contexte de l’âge préscolaire des enfants, April et Charron 

(2013) ajoutent que la motricité globale leur permet également de bouger totalement ou 

en partie leur corps pour accomplir une variété d’actions. À ce propos, les autrices 

soutiennent qu’il est possible d’observer la motricité globale en action par des 

mouvements locomoteurs, où l’enfant est amené à réaliser un déplacement de tout son 

corps dans l’espace, par exemple marcher, grimper, courir ou ramper. Par ailleurs, il est 

possible d’observer certains mouvements non locomoteurs, faisant toujours partie de la 

motricité globale, qui impliquent plutôt des « changements de position de certains 

membres sans déplacement dans l’espace » (April et Charron, 2013, p. 24). En guise 

d’exemple, nous pourrions penser à un enfant qui se penche, qui s’assoit ou encore qui 

s’étire. De manière générale, le développement de la motricité globale à l’âge préscolaire 
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est essentiel comme elle permet à l’enfant « d’entrer en relation avec le monde des objets 

et des personnes » (p. 24), ce qui contribue à son épanouissement (April et Charron, 2013).  

2.2.3 Le développement des habiletés motrices fondamentales 

Rigal (2009) soutient que la motricité globale est liée au développement des habiletés 

motrices fondamentales. En effet, ces mouvements sollicitent plusieurs grands groupes 

musculaires du corps, tels que les jambes, le tronc et les bras. En cohérence avec cet auteur, 

Dugas et Point (2012) mentionnent que « l’acquisition de ces habiletés motrices 

fondamentales permet à l’enfant d’avoir les éléments de base qui lui permettront de 

maitriser des habiletés motrices de plus en plus complexes dans les AP [activités 

physiques] de 4 à 9 ans » (p. 11). Dans le même ordre d’idées, ces auteurs considèrent 

qu’il est important de développer les habiletés motrices fondamentales comme elles 

émergent de manière marquée durant l’âge préscolaire de l’enfant. Ainsi, elles « forment 

les bases de l'apprentissage d'habiletés plus complexes durant les années suivantes » 

(Dugas et Point, 2012, p. 11). Les habiletés motrices fondamentales requièrent une force 

musculaire importante, d’où la nécessité de bien renforcer le contrôle et l’équilibre de ces 

grands muscles du corps (Rigal, 2003). Considérant l’âge des enfants, Dugas et Point 

(2012) soulignent que la mise en place de situations de développement et d’apprentissages 

agréables, stimulantes et pertinentes favorise le développement de compétences motrices 

qui influencent positivement l’éducation physique et à la santé des enfants. 
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Paoletti (1999) définit le concept des habiletés motrices fondamentales par des « 

comportements moteurs rudimentaires de la période postnatale [qui] vont amener l’enfant 

au niveau d’autonomie motrice nécessaire à un apprentissage sans heurt des autres formes 

d’actions » (p. 35). Le terme « fondamentale » est utilisé considérant que les 

comportements moteurs requis pour certains mouvements servent d’assises aux 

mouvements spécialisés (Paoletti, 1999). À cet effet, Gallahue et Donnelly (2003) 

définissent les mouvements spécialisés comme étant le développement de nouvelles 

compétences motrices qui sont transférables et applicables dans un large éventail de sports 

et d’activités et qui se développent de l’âge de sept ans jusqu’à l’adolescence, voire même 

jusqu’à l’âge adulte. En ce sens, ces auteurs soutiennent que les enfants peuvent 

développer des mouvements spécialisés si leurs habiletés motrices fondamentales, en lien 

avec le sport ou encore l’activité que ces derniers désirent accomplir, ont préalablement 

été acquises et maitrisées. 

 

De manière plus concrète, la figure 4 de Rigal (2003) présente une variété d’habiletés 

motrices fondamentales, soit la marche, la course, le lancer par-dessus d’épaule, le saut 

en longueur sans élan, le saut en hauteur en extension, l’attraper, le coup de pied à un 

ballon au sol, le frapper avec engin, le saut à cloche-pied, le drible, le coup de pied de 

volée ou encore la roulade avant. Cette même figure indique aussi l’évolution du 

développement moteur en fonction de trois stades. Le stade initial se manifeste entre la  
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naissance de l’enfant jusqu’à environ 15 mois. À ce stade, la marche est l’habileté motrice 

fondamentale la plus exercée à cet âge. On constate aussi que l’enfant développe son 

contrôle moteur, ce qui lui permet de mieux contrôler son tonus, son équilibre, sa posture, 

sa préhension ainsi que sa position assise. L’enfant sera aussi en mesure d’adapter ses 

mouvements en fonction des variations de l’environnement. Le stade intermédiaire, se 

déroulant vers l’âge préscolaire de l’enfant, est critique chez l’enfant, notamment en ce 

qui a trait à la maturation physique, neurologique et sociale (Dugas et Point, 2012). En ce 

sens, le pointillé rouge de la figure 4 met l’accent sur cette importance et le besoin crucial 

Figure 4 : Les transformations des activités motrices en fonction de l'âge (Rigal, 

2003, p. 223) 
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de développer les habiletés motrices fondamentales chez les enfants durant cette période, 

c’est-à-dire vers l’âge de 5 à 7 ans. Puis, le stade final se poursuit durant les années suivant 

le stade antérieur. Les habiletés motrices fondamentales précédemment développées 

seront perfectionnées, ce qui permettra à l’enfant de réaliser des performances plus élevées.  

 

De manière plus précise, Gallahue et Donnelly (2003) présentent trois grandes phases du 

développement des habiletés motrices fondamentales qui conduisent vers l’acquisition de 

mouvement spécialisés. La première phase et la deuxième phase, soit celles des 

mouvements réflexes (Reflexive movement phase) et des mouvements rudimentaires 

(Rudimental mouvement phase), sont essentiellement caractérisées par les premiers essais 

des bambins, de quatre mois à deux ans, quant à la réalisation d’une tâche physique. La 

troisième phase, c’est-à-dire celle du mouvement fondamental (Fundamental movement 

phase), apparait et se développe chez l’enfant vers deux ans jusqu’à l’âge de sept ans. 

Cette phase est davantage axée vers l’acquisition du mouvement. Il s’agit de la période où 

l’enfant tend à maitriser son équilibre, sa locomotion et ses compétences à manipuler. À 

cet effet, il est essentiel que l’enfant dispose de suffisamment de temps de pratique pour 

perfectionner ses mouvements, des encouragements ainsi que des interventions de l’adulte 

pour faciliter ses progrès et tendre vers l’acquisition de mouvements spécialisés. À ce 

propos, Paoletti (1999) soutient l’importance de maitriser l’ensemble des stades du 

développement d’habiletés motrices fondamentales afin de réaliser des mouvements 

spécialisés tout en mettant en place des conditions adéquates : 

 […] l’acquisition de ces comportements par l’enfant est jalonnée de stades précis, 
que l’accès à un nouveau stade pour un comportement moteur donné dépend de 
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la qualité et de la quantité des expériences motrices vécues par l’enfant et que la 
plupart de ces comportements peuvent être acquis dès l’âge de six ans si les 
conditions s’y prêtent. (p. 36)  

Ces conditions, faisant référence à des expériences motrices, sont vécues pour la plupart 

des enfants à travers le jeu, notamment à travers le jeu libre. 

2.4 Le jeu 

Considérant l’importance du développement global chez les enfants d’âge préscolaire, le 

programme-cycle de l’éducation préscolaire (MEQ, 2021) présente la mise en action du 

développement par le jeu. En fait, le jeu est une des trois orientations à privilégier au cycle 

préscolaire permettant à la fois de favoriser le développement global de l’enfant et 

d’intervenir de manière préventive auprès de l’enfant tout en s’assurant de répondre à ses 

besoins. Le jeu est en fait une des stratégies qui permet à l’enfant d’apprendre. Par 

l’imitation, l’observation, l’expérimentation ou encore le questionnement, l’enfant sera en 

mesure de développer son plein potentiel et d’apprendre. Selon le MEQ (2021), le jeu 

permet à l’enfant de développer ses habiletés à entrer en relation avec les autres, à 

effectuer des choix, à prendre des décisions, à faire des découvertes, à imaginer des 

scénarios et à apprendre à se concentrer sans se laisser distraire. Il est placé dans une 

position qui l’amène à faire des conciliations ou à trouver des solutions. Par ailleurs, lors 

du jeu, l’enfant est amené à communiquer, à s’exprimer tout en étant en action, ce qui 

favorise chez lui l’ouverture sur le monde.  
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En cohérence avec ces visées éducatives du ministère de l’Éducation du Québec, l’article 

31 de la Convention relative aux droits de l’enfant aborde le concept du jeu dans le même 

sens (Organisation des Nations unies [ONU], 1989). En fait, non seulement il importe de 

fournir à l’enfant un environnement offrant des possibilités d’activités ludiques et 

récréatives qui favorise le développement de sa créativité, mais il est aussi important d’y 

favoriser le jeu. À cet effet, le Comité des droits de l’enfant de l’ONU spécifie plus 

précisément que le jeu « stimule la motivation, l’activité physique et le développement 

des compétences [chez l’enfant]; de plus, l’immersion dans la vie culturelle enrichit les 

interactions autour du jeu » (ONU, 2013).  

2.4.1 La définition du jeu 

Il y a une variété de définitions permettant de qualifier le jeu. Il convient de présenter 

certaines d’entre elles qui font écho au contexte d’éducation préscolaire. Tout d’abord, 

pour Lauer (2011), le jeu est identifié comme étant un motivateur interne, une forme de 

liberté, de créativité et de spontanéité munie de règles mentales, plaisantes, non littérales 

et permettant à l’enfant d’être actif et engagé dans l’action. 

 

Ensuite, selon les recherches de Bateson et Martin (2013), le jeu se définit grâce à cinq 

critères. Premièrement, le jeu est une source de plaisir. Il est possible de constater qu’il 

génère chez l’individu un comportement spontané et valorisant alimenté par la motivation 

intrinsèque de celui-ci. Deuxièmement, comme le jeu n’a pas de but et d’objectifs précis, 

l’individu, faisant office de joueur, est protégé des conséquences sérieuses de son 
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comportement. Troisièmement, les comportements visibles dans le jeu sont caractérisés 

par des actions, des réflexions combinées dans des situations de nouveauté. Il est aussi 

possible de percevoir des changements sociaux, notamment en ce qui a trait aux relations 

entre les joueurs. Par exemple, les rôles des joueurs peuvent s’alterner temporairement 

durant le jeu, c’est-à-dire que le rôle de l’individu dominant dans le jeu peut s’échanger 

entre les joueurs. Ainsi, les auteurs soutiennent que le jeu est « générateur de la nouveauté 

» (traduction libre) (Bateson et Martin, 2013, p. 12). Quatrièmement, les actions des 

joueurs et leurs réflexions se répètent. On remarque toutefois que les comportements 

semblent parfois incomplets ou encore exagérés comparativement à ceux de la réalité qu’il 

est possible d’observer chez les adultes. Or, le « jeu semble différent » (traduction libre) 

(Bateson et Martin, 2013, p. 12). Cinquièmement, le comportement du joueur est sensible 

aux conditions mises en place autour du jeu. Par conséquent, le jeu doit être exempt de 

toute source de stress. C’est pourquoi les auteurs soutiennent que le « jeu est un indicateur 

de bien-être » (traduction libre) (Bateson et Martin, 2013, p. 12). 

 

Puis, pour Johnson et al. (2005), la définition du jeu est complexe à définir pour deux 

raisons. D’une part, le jeu est à la fois abstrait et fluide. Il ne constitue pas un objet  concret, 

une place ou une action précise. Le jeu s’illustre ou s’exemplifie davantage par des 

émotions telles que l’amour ou encore la joie qui aussi le définit. D’autre part, le jeu 

possède plusieurs terminologies et formes. De manière plus précise, à la petite enfance, le 

rôle, les règles et les actions du jeu diffèrent d’une définition à l’autre. Tout en considérant 

que le rôle du jeu puisse différer en fonction des cultures, les auteurs soutiennent que la 
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vision européenne et américaine du concept est axée davantage sur le développement de 

l’enfant dans un contexte de liberté lui permettant de mettre à profit ses compétences, 

d’exercer un contrôle et un pouvoir sur ses actions favorisant le développement de 

l’autonomie et de l’indépendance. Ces orientations du jeu, cohérentes avec la vision du 

programme-cycle de l’éducation préscolaire au Québec, permettent à l’enfant de 

développer des habiletés et des compétences qui contribuent à sa réussite (MEQ, 2021). 

2.5 Le jeu actif  

Tout d’abord, Truelove et al. (2017) présentent une définition du jeu actif en tenant compte 

à la fois du développement moteur de l’enfant, tout en mettant en lumière la relation entre 

le jeu et l’activité physique. Ces auteurs soutiennent que le jeu actif, mettant en lumière 

l’activité physique, est lié aux mouvements moteurs, aux activités non structurées et libres 

permettant à l’enfant de faire des choix. Celui-ci prend majoritairement place dans un 

contexte de jeu à l’extérieur. Afin d’exemplifier le concept, ces auteurs soutiennent  que 

des mouvements moteurs tels que « se balancer, grimper, tirer, se tenir en équilibre, sauter, 

rouler, courir et sautiller (traduction libre) » (Truelove et al., 2017, p. 162) sont visibles 

dans le jeu de type d’actif. Notons que ces mouvements renvoient aux habiletés motrices 

fondamentales, comme nous l'avons abordé précédemment.  

 

Pour leur part, Johnson et al. (2005) présentent le concept du jeu physique s’inscrivant 

dans la perspective du jeu actif. En fait, cette forme de jeu physique a pour object if 

d’encourager le développement moteur de l’enfant. De manière plus précise, le jeu 
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physique a des effets positifs sur le développement de la motricité fine et la motricité 

globale de l’enfant d’âge scolaire. Ainsi, par le biais d’activités et du jeu, l’enfant 

développe les grands et les petits muscles de son corps tout en peaufinant sa coordination 

et son équilibre. Aussi, les auteurs ajoutent que bien que ce type de jeu soit axé sur le 

développement physique et moteur de l’enfant, celui-ci est en mesure de développer ses 

habiletés cognitives essentielles à sa croissance. Au cycle préscolaire, ce jeu encourage 

l’enfant à courir, à faire des acrobaties, à grimper ou encore à se balancer. Tout comme 

les exemples soulevés par Truelove et al. (2017), ces mouvements sont également liés au 

développement d’habiletés motrices fondamentales. 

 

Stagnitti et al. (2011) soutiennent que le jeu actif permet aux enfants de développer leurs 

habiletés motrices fondamentales de manière ludique et amusante. À la suite de la mise 

en place d’un programme de jeu actif, soit The Active Play Program, les résultats de leur 

recherche ont démontré que les enfants de moins de cinq ans ont amélioré leurs habiletés 

motrices fondamentales par la mise en place d’activités axées sur le jeu actif. Les 

chercheurs ont aussi constaté que le développement de ces compétences motrices a 

encouragé les enfants à s’engager davantage lors d’activités physiques. À cet effet, Logan 

et al. (2015) soutiennent qu’il existe une relation positive entre l’activité physique et le 

développement des habiletés motrices fondamentales. Ainsi, plus le jeune enfant a 

l’occasion d’être actif physiquement à la petite enfance, plus il est enclin à développer ses 

habiletés motrices fondamentales et de vivre une relation positive avec l’activité physique. 

(Truelove et al., 2017).  
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2.6. L’environnement physique, matériel et humain 

En cohérence avec le programme-cycle de l’éducation préscolaire (MEQ, 2021), les 

enfants doivent bénéficier d’occasions leur permettant de mettre à profit le domaine 

Physique et moteur. Ils doivent pouvoir profiter de milieux extérieurs et naturels tout en 

utilisant du matériel varié contribuant ainsi à rehausser les expériences motrices 

diversifiées (MEQ, 2021). Par la mise en place d’activités quotidiennes, les enfants seront 

en mesure de développer leurs capacités physiques ainsi que les saines habitudes de vie 

(MEQ, 2021). De ce fait, le choix de l’environnement ainsi que des équipements et des 

matériaux mis en place doit tenir compte des objectifs développementaux visés tout en 

considérant les notions de sécurité et les intérêts des enfants (Johnson, et al., 2005).  

 

À cet égard, selon Truelove et al. (2017), la notion de liberté, présente dans le jeu actif, 

transparait de manière plus soutenue dans un environnement extérieur. Cet environnement 

doit permettre aux enfants de vivre des défis physiques, de manipuler et de fabriquer du 

matériel, d’être stimulés par leurs sens, de mettre à profit leur créativité et leur imagination, 

de vivre des interactions sociales et socioémotionnelles tout en ayant la possibilité de jouer 

(Children’s Play Council, 2002). Il doit être sélectionné en fonction d’une distance 

raisonnable de la position initiale des enfants, c’est-à-dire, dans ce contexte, de l’école 

(Children’s Play Council, 2002). Par ailleurs, Spencer et Wright (2014) soutiennent que 

la combinaison des équipements préfabriqués et naturels dans de grands espaces extérieurs 

favorise le développement du plein potentiel et d’un haut niveau d’activité physique.  
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De plus, il existe une relation entre le développement de l’enfant et le matériel, influençant 

directement ou indirectement son engagement dans une activité spécifique (Johnson et al., 

2005). Le choix du matériel doit reposer sur le niveau de développement de l’enfant ainsi 

que sur le type de jeu dans lequel il choisit de s’engager. En fait, l’ajout d’équipements 

portatifs, tels que des cerceaux, des tunnels, des poutres, des cibles, des sacs de fèves et 

des ballons de diverses grandeurs, encourage davantage l’activité physique des enfants de 

trois à cinq ans (Hannon et Brown, 2008). Il permet aux enfants de « lire » 

l’environnement et d’interagir avec celui-ci de manière à générer des apprentissages 

moteurs (Tovey, 2007). Cette lecture permet aux enfants de reconnaitre les différentes 

possibilités motrices qu’offrent l’environnement et l’équipement présent (Tovey, 2007). 

En guise d’exemple, la mise en place de cibles incite les enfants à y lancer des objets, 

favorisant ainsi le développement de cette habileté motrice fondamentale.  

 

2.7 Les rôles de l’enseignante 

Afin de mieux soutenir l’apprentissage des enfants, l’enseignante est amenée à jouer 

différents rôles au sein de leur jeu. En plus des rôles pour soutenir le jeu des enfants, 

l'enseignante est amenée à jouer des rôles spécifiques pour soutenir le développement de 

la motricité globale. Ces rôles seront abordés au sein du concept d'éducation motrice.  
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2.7.1 Les rôles de l’enseignante pour soutenir le jeu  

Tout d’abord, Fesseha et Pyle (2016) soutiennent que le jeu est un outil efficace, 

notamment au préscolaire, pour favoriser le développement des enfants. Ils ajoutent aussi 

que l’adulte, soit l’enseignante, doit jouer certains rôles dans le but de soutenir les 

apprentissages dans le cadre du jeu. À ce propos, les enseignantes sont amenées à jouer 

différents rôles qui visent à créer un environnement riche et stimulant pour les enfants tout 

en offrant des pistes de réflexion et des alternatives au jeu. Comme souligné par Pyle et 

al., (2017), les enseignantes doivent être attentives et sensibles aux objectifs pédagogiques 

ainsi qu’aux formes de jeu afin de jouer les rôles les plus adaptés aux contextes de jeu des 

enfants. Ainsi, nous nous pencherons donc sur les différents rôles qui peuvent être exercés 

par les enseignantes dans le cadre du jeu. 

 

Au sein du jeu, Johnson et al. (2005) soutiennent que les enseignantes jouent une variété 

de rôles menant à des interactions avec les enfants. Dans leurs recherches, les auteurs ont 

dégagé six rôles, qui forment un continuum variant d’une participation absente de l’adulte 

à une participation intense dans le jeu, tendant à le dominer. La figure 5 les présente. Il 

s’agit d’une adaptation de Lemay et al. (2017) du continuum des rôles de Johnson et al. 

(2005). Comme nous pouvons le voir dans la figure 5, les rôles présentés de chaque côté 

du continuum, soit le non-engagé et le directeur et/ou redirecteur de jeu, soutiennent peu 

le jeu des enfants, comme l’adulte propose un accompagnement caractérisé comme absent 

ou minimal à constant ou maximal. Or, au centre du continuum, les rôles proposés tendent 
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qualité des enseignantes. Il permet aux enfants de vivre des expériences physiques et 

motrices enrichissantes visant à soutenir leur développement. Ainsi, la planification doit 

tenir compte de l’organisation de l’environnement de jeu facilitant le développement de 

la motricité globale. Selon Dyment et Coleman (2012), l’un des autres rôles qui découlent 

de celui de la metteuse en scène serait celui de la supervision, qui apparait durant l’action. 

Ces auteurs définissent ce concept par des balayages visuels de l’environnement afin 

d’éviter que les enfants ne se heurtent à des dangers potentiels. La supervision active est 

d’autant plus adaptée en contexte de jeu actif extérieur, puisqu’elle encourage 

l’enseignante à observer, à interagir au besoin dans le jeu des enfants, à fournir des 

opportunités d’activité physique tout en assurant la sécurité de l’environnement de jeu. 

Cela permet aux enfants de s’engager et de développer davantage leurs mouvements 

(Dyment et Coleman, 2012).  

 

Ensuite, toujours selon Johnson et al. (2005), le rôle de cojoueuse amène les enseignantes 

à jouer un rôle au sein du jeu des enfants. Par l’entremise de rôles mineurs dans le jeu des 

enfants, elles peuvent saisir des occasions de développement et d’apprentissage. Puis, le 

rôle de leader de jeu tend à enrichir les situations de jeu en suggérant et en introduisant de 

nouveaux éléments ou des thèmes dans le jeu des enfants. Lemay et al. (2019) ajoutent 

que l’enseignante questionnera le scénario de jeu des enfants toujours dans le but de 

l’enrichir et de proposer, au besoin, son accompagnement. 
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2.7.2 L’éducation motrice 

En tenant compte du besoin de favoriser et de développer la motricité globale de l’enfant, 

l’adulte doit être en mesure de proposer aux enfants une éducation motrice. Selon Paoletti 

(1999), l’éducation motrice est un concept faisant partie de l’éducation physique 

favorisant le développement physique et moteur de l’enfant par l’entremise d’activités 

diversifiées. De manière plus précise, cet auteur définit le concept de la façon suivante : « 

[…] l’éducation motrice […] consiste essentiellement à favoriser l’émergence et 

l’affinement des comportements moteurs qui relèvent du contrôle postural, de la motricité 

globale et de la motricité manuelle de l’enfant. » (Paoletti, 1999, p. 14).  

 

Pour Rigal et al., (2023), l’apprentissage issu de l’éducation motrice est caractérisé « […] 

par une modification interne, volontaire, acquise et relativement stable du comportement, 

consécutive à un entrainement spécifique ou à l’expérience pour s’adapter à une situation 

ou à un environnement nouveau par un meilleur contrôle de l’action motrice. » (p.274). 

Ainsi, l’apprentissage a lieu, chez l’enfant, lorsqu’il est en mesure de résoudre un 

problème proposé par une situation nouvelle ou modifiée en y apportant ses propres 

solutions.  

 

Komaini et al., (2021) abordent également le concept d’éducation motrice. Selon leur 

définition, l’apprentissage moteur n’est pas instantané pour le jeune enfant. Il s’agit plutôt 

d’un processus dans lequel l’enfant développe des compétences lui permettant de réaliser 

différents mouvements. Pour y parvenir, l’enseignante doit, tout d’abord, apporter une 
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attention particulière aux caractéristiques de l’enfant, c’est-à-dire qu’elle doit tenir compte, 

entre autres, de son unicité et de son environnement dans le but de proposer une éducation 

motrice adaptée à ce dernier. Qui plus est, cette éducation motrice doit tenir compte des 

différents stades de la motricité, définis précédemment (voir la section 2.2.1), pour mieux 

soutenir le développement de l’enfant selon ses propres capacités. 

 

Afin de soutenir les enfants durant l’activité, Johnson et al. (2005) présentent le concept 

Play-Debrief-Replay, c’est-à-dire de jouer, de débriefer et de rejouer. Il s’agit de faire le 

bilan sur la situation de jeu et de rejouer. Ces interventions durant le jeu favorisent la prise 

de conscience des actions motrices déployées, permettant de renforcer les apprentissages 

réalisés. Ce concept se rapproche de celui de l’éducation motrice, considérant que les 

enfants sont amenés à réaliser des apprentissages moteurs. L’enseignante a alors un rôle 

important à jouer afin de soutenir le développement et l’apprentissage des enfants. Ainsi, 

elle peut intervenir durant le jeu afin de les faire réfléchir sur le jeu ainsi que sur les 

compétences motrices développées au cours de l’action. L’objectif de cette intervention 

est de renforcer les apprentissages réalisés. Par la suite, les enfants sont encouragés à 

poursuivre le jeu en mettant à profit les réalisations observées. À cet effet, Fournier Dubé 

et al. (2020) caractérisent ces interventions par des rétroactions visant à soutenir le 

développement de l’enfant. Ces dernières soutiennent que la rétroaction peut prendre la 

forme d’un commentaire verbal, d’une démonstration ou encore d’un réenseignement, 

dans la mesure où l’apprentissage n’a pas été précédemment acquis. De plus, il peut être 

intéressant, pour les enseignantes, de filmer les actions des enfants afin de mieux appuyer 
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leurs rétroactions (Fournier Dubé et al., 2020). Toutefois, les autrices précisent qu’il est 

essentiel que les enfants aient précédemment réalisé des expériences motrices avant 

d’offrir des rétroactions afin d’éviter de les déconcentrer ou encore de les surcharger 

cognitivement durant leurs apprentissages.  

2.8 Les objectifs de la recherche 

Au terme de ce chapitre, il est possible de retenir que le développement de la motricité 

globale, durant la période préscolaire, influence de manière significative leurs saines 

habitudes de vie ainsi que leur réussite éducative (Dugas et Point, 2012; Raby et Charron, 

2016). Afin de bien soutenir les enfants dans le développement de telles habiletés motrices, 

qui seront nécessaires tout au long de leur vie, il apparait que l’enseignante doit jouer 

différents rôles qui favoriseront leurs apprentissages (Dyment et Coleman, 2012). Ainsi, 

nous souhaitons, au regard de cette recherche, répondre aux objectifs suivants :  

 

1) Dresser un portrait des connaissances et des perceptions des enseignantes à l’éducation 

préscolaire quant aux rôles à adopter afin de favoriser le développement de la motricité 

globale des enfants d’âge préscolaire. 

2) Documenter les rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire soutenant 

le développement de la motricité globale des enfants en contexte de jeu extérieur. 

3) Comprendre les freins potentiels au développement de la motricité globale des enfants 

ayant une influence sur les rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire.



CHAPITRE III 

MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre met en lumière les choix méthodologiques adoptés dans le cadre de cette 

étude portant sur les rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire visant 

à favoriser le développement de la motricité globale de l’enfant. Cette section expose 

le type de recherche choisi ainsi que l’approche méthodologique utilisée, soit l’étude 

de cas multiples. Le déroulement de la recherche, les instruments de collecte de 

données ainsi que le processus d’analyse sont exposés, puis justifiés.  

3.1 La posture épistémologique 

Comme le soulignent Paillé et Mucchielli (2012), la prise en compte de données 

existentielles de la recherche permet de mieux comprendre et de mieux contextualiser 

le phénomène étudié. Les données existentielles font référence aux connaissances déjà 

établies dans le domaine de recherche. Cette prise en compte des données de la 

recherche sert de levier pour faire interagir le réel avec les intentions de la recherche, 

ce qui nous a menée à orienter la présente étude vers une posture interprétative. 

D’ailleurs, la sélection de l’approche méthodologique s’est effectuée en tenant compte 

de cette posture. Elle s’est établie en fonction de trois grands auteurs s’intéressant à 

l’étude de cas, auteurs qui sont présentés dans le chapitre de Karsenti et Demers (2018). 

En fait, Yin (1994) s’inscrit dans le pôle positiviste de l’étude de cas, optique qui vise 

principalement à confirmer ou à infirmer une hypothèse. Stake (1995) se situe pour sa 
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part dans un pôle à la fois positiviste et interprétatif, soit mixte, optique qui vise souvent 

la généralisation de résultats. Puis, Merriam (1998) se positionne dans un pôle 

interprétatif, optique qui vise la compréhension d’un phénomène. Dans le cadre de cette 

recherche, c’est donc une perspective interprétative qui est mise de l’avant. Dans cette 

perspective, l’enseignante est perçue comme « un acteur/auteur compétent, réflexif et 

critique, et sa pratique éducative est vue comme une pratique sociale, effectuée en 

contexte » (Savoie-Zajc et Karsenti, 2018, p. 35). Ainsi, la subjectivité des 

enseignantes, c’est-à-dire leurs croyances ainsi que leurs présuppositions, tend à 

rencontrer le monde « objectif », considérant qu’elles agissent en tant que praticiennes 

engagées dans la recherche sous-entendant l’agir professionnel (Paillé et Mucchielli, 

2012; Savoie-Zajc et Karsenti, 2018). Ainsi, le sens des actions posées par les 

enseignantes à l’éducation préscolaire a été analysé en s’appuyant sur la recension des 

écrits pour comprendre l’étude menée sur le terrain. Conséquemment, les données 

existentielles et les données expérientielles recueillies, faisant ici référence aux 

données recueillies sur le terrain par le biais de cette recherche, ont orienté la 

compréhension et l’interprétation des données de l’enquête (Paillé et Mucchielli, 2012).  

3.2 Le type de recherche   

Le type de recherche qui a été choisi dans le cadre de ce projet désirait se rapprocher 

de la réalité des enseignantes et mettre de l’avant leur voix. Ainsi, cette recherche a 

voulu « mettre en évidence la complexité des pratiques et les limites réelles que 

rencontrent les praticiens [enseignantes] dans l’exercice de leurs tâches » (Savoie-Zajc, 
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2018, p. 193). Considérant cette orientation méthodologique, cette recherche s’inscrit 

dans un devis qualitatif visant à explorer un phénomène (Fortin et Gagnon, 2016). 

L’étude s’est déroulée dans un contexte réel, ce qui nous a permis de comprendre non 

seulement les perspectives des enseignantes au regard du phénomène, c’est-à-dire des 

rôles qu’elles effectuent auprès des enfants pour soutenir le développement de la 

motricité globale, mais nous avons également pu nous intéresser aux interactions 

réalisées entre elles et les enfants, ce qui nous permettait de mieux explorer en 

profondeur le phénomène étudié (Savoie-Zajc, 2018). Cette étude, à caractère 

exploratoire, a permis de décrire le phénomène dans un contexte réel, soit les pratiques 

mises en œuvre par les enseignantes à l’éducation préscolaire. Considérant les visées 

de la recherche et son devis qualitatif exploratoire, l’approche choisie pour mener celle-

ci est une étude de cas.  

3.2.1 L’étude de cas multiple 

En tenant compte de la posture interprétative adoptée, de la question de recherche et 

des objectifs en découlant, c’est la perspective humaniste de l’étude de cas proposée 

par Merriam (1998) qui parait la plus adaptée dans le cadre de cette recherche. Plus 

précisément, c’est l’étude de cas multiples qui est retenue. Selon Merriam (1998), 

l’étude de cas multiples contribue à mieux comprendre de façon générale un 

phénomène qui avait besoin d’être exploré. La recherche se concentre donc sur la 

description d’un aspect de la pratique éducative concrète et contextualisée, soit dans ce 
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contexte-ci, les rôles des enseignantes à l’éducation préscolaire favorisant  le 

développement de la motricité globale des enfants dans un contexte de jeu extérieur. 

Cette perspective permet de découvrir et de comprendre la réflexion des acteurs nous 

permettant alors d’approcher le phénomène tel que vécu par ces derniers. Mettant aussi 

de l’avant une posture interprétative, Merriam (1998) soutient que l’étude de cas met à 

contribution l’expérience et la compréhension du chercheur. Par ailleurs, l’étude de cas 

multiples permet d’avoir recours à une certaine flexibilité dans la collecte des données 

ainsi que dans l’analyse choisie. Dans le cadre de notre recherche, cette flexibilité nous 

a permis de combiner à la fois l’utilisation de l’observation sur le terrain et l ’entrevue 

semi-dirigée. Cette combinaison nous a été utile pour mettre en lumière les interactions 

signifiantes entre les deux types de données recueillies. Notons que la flexibilité de 

l’étude de cas multiples permet d’explorer un point d’intérêt peu analysé au Québec 

(Angeles et al., 2011).  

 

À la lumière de ces informations, l’étude actuelle a retenu six cas pour explorer le 

phénomène. Dans cette étude, un cas correspond à une enseignante à l’éducation 

préscolaire. Martinson et O’Brien (2015) soutiennent qu’en cohérence avec une étude 

de cas multiples, la sélection de six à neuf cas s’avère pertinente afin d’obtenir une 

représentation adéquate du phénomène exploré. Par ailleurs, les auteurs précisent que 

les cas à considérer, dans une recherche, offrent des variations intéressantes, dont une 

expérience leur permettant d’intervenir dans des situations particulières ou encore un 

environnement caractéristique. Allant de pair avec les propos de Royer (2016), 
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l’échantillon retenu doit être intentionnel, riche et petit afin d’atteindre une profondeur  

dans la compréhension du phénomène. Pour ce faire, les cas ont été sélectionnés en 

fonction de critères de sélection précis (voir la section 3.2) dans le but d’obtenir des 

résultats variés et profonds afin de mieux interpréter et de mieux comprendre le 

phénomène (Dahl et al., 2020; Merriam, 1998; Royer, 2016). 

3.3 Les critères de sélection des cas 

Les participantes pour cette recherche ont été sélectionnées en fonction de leur 

accessibilité, c’est-à-dire que l’étude a privilégié un échantillonnage de disponibilité. 

Le choix des participantes s’est effectué en fonction des intentions de la recherche ainsi 

que des critères de sélection préétablis (Alexandre et Proulx, 2021; Dahl et al., 2020). 

Cette sélection s’est effectuée en fonction de quatre critères : (1) être titulaire d’un 

baccalauréat en éducation préscolaire et enseignement primaire ainsi que de détenir un 

brevet d’enseignement; (2) être une enseignante titulaire d’une classe d’éducation 

préscolaire 4 ou 5 ans à temps plein; (3) avoir au moins cinq ans d’expérience à 

l’éducation préscolaire; (4) proposer des périodes de jeu extérieur d’au moins 45 

minutes. Ces critères de sélection, s’appuyant sur la question de recherche, mettent en 

lumière des caractéristiques du phénomène étudié (Roy, 2016). Elles permettaient de 

structurer la sélection des participantes en fonction de critères communs plutôt qu’à 

représenter une population (Gagnon, 2012).  
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3.3.1 Les considérations éthiques  

Considérant la participation directe d’enseignantes à l’éducation préscolaire dans le 

cadre de cette étude, une certification éthique de la recherche avec des êtres humains 

de l’Université du Québec à Trois-Rivières a été émise le 16 décembre 2021 (CER 21-

282-07.09) afin d’assurer la protection, les droits et la dignité des personnes impliquées 

dans ce projet (annexe A). Avant de réaliser la collecte de données, toutes les 

participantes ont signé le formulaire d’information et de consentement de l’étude. Ce 

document mettait en lumière les objectifs, la durée et la nature de leur participation, les 

risques et les inconvénients ainsi que les avantages et les bénéfices de leur implication 

dans cette étude. Comme mentionné dans ce document, les participantes étaient libres 

de se retirer à tout moment de l’étude, sans préjudice. Afin de préserver la 

confidentialité des participantes, des noms fictifs leur ont été attribués. 

3.3.2 Le recrutement 

Après l’obtention du certificat éthique de la recherche, une première vague de 

recrutement a eu lieu en contactant des conseillères pédagogiques à l’éducation 

préscolaire par courriel, à partir de janvier 2022, dans le but de recruter des 

participantes. Afin de s’assurer que les participantes répondent bien aux critères, une 

prise de contact téléphonique a été réalisée avec elles visant à préciser le niveau auquel 

elles enseignaient, leur expérience en tant qu’enseignante à l’éducation préscolaire et 

la fréquence à laquelle elles allaient jouer à l’extérieur avec leur groupe. Considérant 
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le manque de participantes répondant à l’ensemble des critères d’inclusion de la 

recherche et dans l’optique de sélectionner des cas plus représentatifs (Alexandre et 

Proulx, 2021), une deuxième vague de recrutement a été effectuée. Celle-ci s’est 

appuyée sur des contacts professionnels du milieu, ce qui a permis de compléter le 

recrutement des participantes. Précisons que ces participantes n’avaient pas de liens de 

dépendance envers la chercheuse, comme déclaré dans le certificat éthique. Les 

participantes sélectionnées ont été contactées à partir de février 2021. La recherche sur 

le terrain s’est effectuée à partir du mois de mars jusqu’au début du mois de mai 2021.  

3.3.3 Les participantes  

La recherche s’est effectuée dans la région administrative de la Mauricie et du Centre-

du-Québec. Six enseignantes ont été retenues pour participer à cette recherche comme 

elles respectent l’ensemble des critères de sélection décrits plus tôt. Elles exercent la 

profession d’enseignantes à l’éducation préscolaire depuis une durée approximative de 

5 à 25 ans. Trois d’entre elles enseignent à la maternelle 4 ans à temps plein et les trois 

autres enseignent à la maternelle 5 ans. Pour de plus amples précisions par rapport aux 

caractéristiques des cas, voir la section 4.1.  

3.4 Le déroulement de la collecte de données 

Dans le cadre de cette étude, l’observation a été la première étape visant à collecter des 

données. Les observations des participantes ont eu lieu dans leur environnement 
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extérieur respectif, soit la cour d’école ou le boisé environnant. Les participantes ont 

été observées durant une durée d’approximativement de 50 à 70 minutes, considérant 

qu’à l’éducation préscolaire, le temps prévu pour le jeu libre est d’environ de 45 à 60 

minutes et que les rôles des enseignantes s’actualisent avant, pendant et après le jeu 

libre des enfants (Lemay et al., 2019; MEQ, 2021). En ce sens, l’observation a débuté 

dès la préparation au jeu extérieur de la participante jusqu’au retour en classe des 

enfants. Les moments d’observation ont été établis en fonction des heures de jeu 

extérieur habituellement proposées aux enfants. La deuxième étape a consisté à réaliser 

des entrevues semi-dirigées de 30 à 60 minutes avec chacune des participantes. Celles-

ci ont eu lieu sur place, à l’école de la participante, dans son local de classe. Considérant 

les mesures sanitaires de la covid-19 en place à ce moment ou pour des raisons 

personnelles, certaines entrevues ont eu lieu à distance par l’entremise de l’application 

ZOOM.  

 

En cohérence avec les propos sur l’étude de cas de Merriam (1998), l’objectif de 

l’observation, dans le cadre de cette étude, a été de recueillir des données observables 

de première main à propos des rôles exercés par les enseignantes à l’éducation 

préscolaire visant à soutenir le développement de la motricité globale de l’enfant en 

contexte de jeu extérieur. À ce niveau, notons que les enseignantes posaient des actions 

et des interventions visant à soutenir le développement global des enfants. Or, dans le 

cas de notre recherche, nous nous sommes penchés plus particulièrement sur les 

éléments liés au développement de la motricité globale. L’entrevue semi-dirigée a été 
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utilisée pour obtenir les données de seconde main quant au même objectif, c’est-à-dire 

que les enseignantes ont eu l’occasion, à ce moment, de préciser leur compréhension 

personnelle des rôles qu’elles exercent en déclarant leurs pratiques.  

3.5 Les instruments de collecte de données 

Dans le cadre de cette recherche, deux instruments de collecte de données ont été 

utilisés, soit la grille d’observation non participante et le canevas d’entrevue semi-

dirigée. Ces deux instruments ont été construits à partir des concepts soulevés dans le 

cadre conceptuel de l’étude tout en tenant compte de la question et des objectifs de la 

recherche. L’observation permet « d’accéder directement aux pratiques » (Marcel et al., 

p. 157) des participantes et à leurs comportements, alors que l’entrevue semi-dirigée 

amène les participantes à expliciter et à objectiver leur expérience (Marcel  et al., 2002). 

Ainsi, nous nous sommes à la fois intéressés aux pratiques effectives et déclarées des 

enseignantes afin de dresser un portrait plus juste des participantes et du phénomène 

étudié.  

 

Le fait de jumeler ces deux types d’instruments contribue à la triangulation 

méthodologique (Karsenti et Demers, 2018; Merriam, 1998). En fait, la triangulation 

de données vise à croiser des résultats obtenus à partir de différents instruments de 

collecte de donnée de manière à assurer une compréhension en profondeur et valide du 

phénomène à l’étude (Dahl et al., 2020). Dans le cadre de cette étude de cas, les données 

générées par l’observation et l’entrevue semi-dirigée nous permettent de recueillir des 
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observations et des perceptions différentes des participantes quant au phénomène 

étudié. Cette méthode permet donc « au chercheur « d’asseoir » ses observations sur 

des bases plus solides » (Roy, 2016, p. 213), et ainsi, de combler les lacunes de chaque 

instrument utilisé. 

3.5.1 L’observation 

Afin de consigner les données, une grille d’observation a été réalisée par la chercheuse 

(annexe B). Cette grille a permis de faciliter l’observation à la fois des rôles exercés 

par les enseignantes à l’éducation préscolaire, et des manifestations d’habiletés 

motrices fondamentales représentant le développement de la motricité globale de 

l’enfant durant une période de jeu à l’extérieur. Ainsi, cette grille nous a permis de 

consigner à la fois le rôle de l’enseignante et son influence sur le mouvement de 

l’enfant.  

 

Cette grille d’observation s’appuie sur les travaux de Davies (1997), de Johnson et al. 

(2005), de Lemay et al. (2017), de Fournier Dubé et al. (2020) ainsi que sur le MEQ 

(2021). Ces auteurs se sont notamment intéressés aux rôles exercés par les enseignantes 

à l’éducation préscolaire, et certains d’entre eux se sont intéressés également aux 

résultats de cette interaction sur le développement de la motricité globale de l’enfant. 

Dans le but de structurer l’observation, ces données ont été consignées en fonction de 

catégories. D’une part, les informations se référant à l’environnement physique ont été 
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consignées dans la première partie de la grille d’observation s’intitulant Contexte 

d’observation. D’autre part, les informations sur les participantes, leurs activités et 

leurs interactions avec les enfants ont été compilées dans la deuxième partie de la grille 

d’observation s’intitulant Observations des rôles exercés par les enseignantes à 

l’éducation préscolaire en contexte de jeu extérieur en lien avec le développement de 

la motricité globale des enfants. Considérant la complexité des rôles exercés par les 

enseignantes à l’éducation préscolaire, chaque rôle s’est vu attribuer des exemples de 

manifestations potentielles de telle sorte à identifier une variété d’éléments observables. 

En ce sens, la grille d’observation est donc un point de base permettant de mieux 

repérer les différentes catégories (Marcel, 2002).  

 

Ajoutons également que la grille d’observation a été validée auprès d’un expert, soit la 

direction de recherche. Par ailleurs, afin de s’assurer que la grille d’observation ne soit 

pas sujette à interprétation, la direction de recherche a aussi participé à la prise de note 

lors de la séance d’observation de la première participante (Paillé et Mucchielli, 2021). 

 

Durant l’ensemble des observations réalisées, la chercheuse a adopté une position 

d’observatrice non participante, c’est-à-dire qu’elle a observé les participantes de près 

afin de bien entrer en relation avec le phénomène (Merriam, 1998). Précisons que la 

chercheuse s’est abstenue de participer aux activités proposées par les participantes ou 

encore d’interagir avec les enfants du groupe. La chercheuse était donc placée dans une 

posture où elle « regarde » les interactions entre les participantes et les enfants sans 
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prendre part aux situations outre que par sa présence (Marcel et al., 2002). Pour des 

détails concernant la collecte des données dans les milieux, voir le tableau 2. 

 

3.5.2 L’entrevue semi-dirigée  

Les questions d’entrevue ont été construites en s’appuyant sur les éléments faisant 

partie du cadre conceptuel de manière à représenter la réalité des enseignantes qui vise 

à favoriser le développement de la motricité globale des enfants en contexte de jeu 

extérieur. L’entrevue semi-dirigée est guidée par un canevas d’entrevue (annexe C) 

regroupant une liste de questions préalablement établies. Cette liste permet d’obtenir 

des informations plus précises sur le phénomène vécu par les participantes.  

 

Dans un premier temps, nous avons commencé à nous intéresser au profil de la 

participante. Nous avons donc recueilli des informations sur son identification (nom, 

codification et date de l’entrevue), sur son nombre d’années d’expérience en 

enseignement à l’éducation préscolaire, le cycle (4 ou 5 ans) où elle enseignait, la 

fréquence de jeu allouée aux enfants dans un contexte extérieur ainsi que la fréquence 

quotidienne et personnelle qu’elle alloue à des activités physiques ou encore à des jeux 

à l’extérieur (plein air/sport). Dans un deuxième temps, les questions posées nous ont 

permis de nous intéresser et de répondre plus spécifiquement aux objectifs de recherche. 

Ainsi, nous avons questionné les enseignantes sur leurs connaissances et sur leurs 

perceptions du développement de la motricité globale, sur les différents rôles joués 
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durant la période de jeu à l’extérieur ainsi que sur les freins potentiels découlant de 

ceux-ci. Des questions de relance ont été aussi planifiées afin d’explorer plus en 

profondeur les différentes thématiques à l’étude dans le cadre de cette recherche. Par 

exemple, à la question « Pouvez-vous me donner votre définition de la motricité 

globale ? », la question de relance « Pouvez-vous me donner des exemples concrets? » 

a été utilisée à quelques reprises afin d’amener les participantes à préciser leur pensée 

et à élaborer des liens plus signifiants entre leur définition de la motricité globale et ce 

qu’elles observent chez les enfants sur ce plan à l’éducation préscolaire. Également, 

notons que l’ordre des questions variait en fonction du discours des participantes. Cela 

nous a permis ainsi d’alimenter les discussions émergentes et les nouvelles idées sur le 

sujet, ce qui respecte la posture interprétative de la présente recherche (Merriam, 1998). 

Le canevas d’entrevue a d’abord été prétesté à l’aide d’une enseignante externe et 

validé auprès d’un expert du domaine. Afin d’accroitre la fiabilité de l’analyse, 

l’entièreté de l’entrevue semi-dirigée a été enregistrée et transcrite fidèlement (Gagnon, 

2012). 

 

L’objectif de l’entrevue semi-dirigée est d’échanger avec les participantes sur des 

thèmes reliés au phénomène à l’étude tout en mettant en lumière, si tel était le cas, des 

situations issues de l’observation réalisée précédemment (Savoie-Zajc, 2018). En ce 

sens, il est important de spécifier que l’entrevue semi-dirigée a lieu après la séance 

d’observation. Ceci permet aux enseignantes d’appuyer et d’exemplifier leurs propos 

à l’aide de situations vécues durant la période de l’observation, ce qui permet à la 
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chercheuse et à la participante d’avoir des référents pour mieux comprendre leur 

réalité. À ce propos, Savoie-Zajc (2018) soutient que cette stratégie contribue à la 

crédibilité de la recherche, considérant que les propos des participantes dégagés durant 

l’entrevue ont été mis en confrontation avec leurs actions et leurs interventions posées 

précédemment durant la séance d’observation. Ainsi, cette stratégie de triangulation, 

visant à utiliser plusieurs modes de collecte de données, contribue à la crédibilité de la 

recherche ainsi qu’à une compréhension plus fine de la chercheuse des contextes de jeu 

extérieur.  

3.6 L’analyse thématique 

L’analyse thématique telle que définie par Paillé et Mucchielli (2021) a été utilisée. Les 

notes prises durant la séance d’observation ainsi que l’enregistrement de l’entrevue 

semi-dirigée ont été transcrits. À partir de ces transcriptions, il a été possible de 

procéder à une analyse thématique qui nous a permis de dégager des thèmes. Paillé et 

Mucchielli (2012) définissent le « thème » par un ensemble de mots permettant de 

cerner ce qui est abordé dans un extrait. Paillé et Mucchielli (2021) s’appuient sur 

Bardin (2013) pour compléter leur explication. Bardin (2013) explique qu’au fil de 

l’analyse, des unités de signification se dégagent « naturellement d’un texte analysé 

selon certains critères relatifs à la théorie qui guide la lecture » (p. 136). Dans le cadre 

de cette recherche, les unités de signification représentent des opinions, des croyances, 

des perceptions ou encore des connaissances issues des interventions et du discours des 

enseignantes. Nous avons pu procéder à une analyse thématique des données issues de 
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l’entrevue semi-dirigée et de l’observation nous permettant de repérer, dans le discours 

des enseignantes, des phrases qui constituent des « noyaux de sens » pouvant faire 

l’objet d’une analyse (Bardin, 2013).  

 

Ensuite, nous avons procédé à un regroupement thématique des données issues de 

l’observation et de l’entrevue semi-dirigée, en fonction de chaque enseignante pour les 

mettre en commun. Notons que les données issues de l’observation ont été analysées 

de manière manuelle, alors que celles issues de l’entrevue semi-dirigée ont été 

analysées avec le logiciel Nvivo. Dans tous les cas, notre méthode d’analyse nous a 

permis de faire ressortir des unités de signification qui se réfèrent à des phrases ayant 

les mêmes idées, sujets ou thèmes, contribuant ainsi à une compréhension du 

phénomène plus approfondie (Paillé et Mucchielli, 2012). Cette thématisation nous a 

permis de raffiner les thèmes dégagés durant l’analyse, nous permettant de réaliser des 

regroupements plus pertinents et importants pour notre recherche. Notons que le 

codage de cette analyse inductive a été validée auprès d’un expert, soit la direction de 

recherche. La validation du codage nous a permis de dégager l’essentiel du contenu et 

de s’assurer de la justesse de l’interprétation des résultats (Paillé et Mucchielli, 2021). 



CHAPITRE IV 

RÉSULTATS 

Ce chapitre met en lumière les résultats issus de la recherche portant sur les rôles exercés 

par les enseignantes à l’éducation préscolaire visant à soutenir le développement de la 

motricité globale dans un contexte de jeu extérieur. L’analyse thématique s’est effectuée 

à partir des données de recherche obtenues par des observations et des entrevues semi-

dirigées réalisées auprès de six participantes.  

 

Tout d’abord, chacun des cas sera présenté. Ensuite, les trois sections suivantes exposeront 

les résultats issus des objectifs de recherche, c’est-à-dire (1) dresser un portrait des 

connaissances et des perceptions des enseignantes à l’éducation préscolaire quant aux 

rôles à mettre en place afin de favoriser le développement de la motricité globale des 

enfants, (2) documenter les rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire 

afin de soutenir le développement de la motricité globale des enfants en contexte de jeu 

extérieur et (3) comprendre les freins potentiels au développement de la motricité globale 

des enfants ayant une influence sur les rôles exercés par les enseignantes à l’éducation 

préscolaire. Il est important de prendre en considération que les résultats ont été organisés 

en fonction des objectifs de la recherche plutôt que des outils de collecte de données. En 

fait, dans le but de fournir des résultats plus complets aux différents objectifs, les résultats 

issus de l’observation et de l’entrevue semi-dirigée étaient nécessaires pour dégager des 

portraits fidèles des pratiques effectives et déclarées des participantes. À ce niveau, cette 
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méthode d’analyse inductive nous a permis de déceler les cohérences et les contradictions 

entre ce que les enseignantes déclarent faire, c’est-à-dire ce qui a été nommé durant 

l’entrevue semi-dirigée, et ce qu’elles font réellement, ce qui a pu être observé durant la 

séance d’observation (Dehon et Derobertmasure, 2015). Finalement, la dernière section 

exposera une catégorie ayant émergé de l’analyse des résultats, soit les leviers pouvant 

favoriser le développement de la motricité globale de l’enfant dans un contexte de jeu 

extérieur.  

4.1 La présentation des cas 

Comme mentionné précédemment, six cas ont été étudiés dans le cadre de cette recherche. 

Rappelons-nous qu’un cas correspond à une enseignante œuvrant à l’éducation préscolaire. 

Afin de conserver l’anonymat des participantes, des prénoms fictifs leur ont été attribués. 

Notons que la collecte de données s'est tenue dans des écoles de la Mauricie et du Centre-

du-Québec, et ce, entre janvier et mai 2022. Afin de présenter les cas de cette recherche, 

le tableau 2 résume certaines informations à considérer pour mieux se situer dans le 

chapitre. Ces informations ont été recueillies durant l’entrevue semi-dirigée de manière à 

dégager un portrait de chacune des enseignantes. Le tableau 2 présente les éléments 

suivants : le cycle de l’éducation préscolaire auquel l’enseignante œuvre, le nom fictif 

attribué à l’enseignante, les années d’expérience en enseignement et en poste, le temps 

alloué au jeu extérieur, la fréquence ainsi que le moment de la journée des périodes de jeu 

et, finalement, les expériences personnelles en lien avec l’activité physique ainsi que les 

jeux extérieurs.  
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Tableau 2 : Présentation des cas 

Présentation des cas 

 

Enseignantes à la maternelle 4 ans 
 Cas 1 Cas 2 Cas 5 
Nom fictif attribué Nancy France Sylvie  
Expérience 
enseignement (ans) 

25 10 5 

Expérience en poste 
(ans) 

5 3 2 

Temps de jeu 
extérieur alloué 
(minutes) 

45 à 60  45 à 60  45 à 60  

Moment de la 
journée alloué au 
jeu extérieur  

Avant-midi Avant-midi (dès 
l’arrivée des 
enfants) 

Avant-midi 

Fréquence  Quotidienne Quotidienne Quotidienne  
Expérience 
personnelle 
d’activité physique 
et de jeux extérieurs 

Manifeste beaucoup 
d’intérêt pour les 
activités extérieures 
(expériences 
quotidiennes). Elle a 
un système 
musculosquelettique 
plus faible. Elle est 
amenée à faire des 
exercices de 
musculation et 
cardiovasculaires de 
manière soutenue et 
cela est réalisé à 
l’extérieur. 

Manque de temps 
pour réaliser des 
sports sur le plan 
personnel. Les 
activités 
familiales sont un 
moteur qui 
l’amène à vivre 
des expériences 
physiques à 
l’extérieur. 

Manifeste 
beaucoup 
d’intérêt pour les 
activités de plein 
air. Elle a recours 
des activités 
physiques de 
faible intensité 
telles que la 
marche. Les 
activités 
familiales sont un 
moteur qui 
l’amène à vivre 
des expériences 
physiques à 
l’extérieur, et ce, 
en contexte de 
plein air. 

Enseignantes à la maternelle 5 ans 
 Cas 3 Cas 4 Cas 6 
Nom fictif attribué Monique Linda Jeanne  
Expérience 
enseignement (ans) 

20 14 24 
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Expérience en poste 
(ans) 

18 10 20 

Temps de jeu 
extérieur alloué 
(minutes) 

20  45 à 60  45 à 60  

Moment de la 
journée alloué au 
jeu extérieur  

Avant-midi  
(durant la récréation 
du primaire) 

Avant-midi Avant-midi et/ou 
après-midi 

Fréquence  Quotidienne Deux à trois fois 
par semaine 

Quotidienne 

Expérience 
personnelle 
d’activité physique 
et de jeux extérieurs 

De manière 
sporadique, les 
activités familiales 
sont un moteur qui 
l’amène à vivre des 
expériences 
physiques à 
l’extérieur. En 
hiver, elle pratique 
des activités 
physiques à 
l’intérieur (Zumba). 
L’été, elle pratique 
quelques sports 
(ex. : vélo). 

De manière 
sporadique, elle 
pratique quelques 
activités 
physiques de 
faible intensité 
(ex. : marche). 
Les activités 
familiales sont un 
moteur qui 
l’amène à vivre 
des expériences 
physiques à 
l’extérieur (ex. : 
vélo). Les 
weekends 
facilitent les 
expériences 
d’activités 
physiques.  

Manifeste 
beaucoup 
d’intérêt pour les 
activités de plein 
air. Elle 
mentionne qu’elle 
n'est pas sportive, 
mais qu’elle 
apprécie les 
activités vécues 
en contexte de 
plein air (ex. : 
camping, 
randonnées). Elle 
mentionne aussi 
qu’elle est « tout 
le temps » à 
l’extérieur. 

 

Au regard du tableau 2, il est possible de constater que l’expérience en enseignement des 

enseignantes varie entre 5 et 25 ans. La majorité d’entre elles semble allouer de 45 à 60 

minutes au jeu extérieur, outre le cas de Monique dont la durée du temps de jeu à 

l’extérieur se limite à 20 minutes. L’ensemble des enseignantes mentionnent allouer leur 

temps de jeu extérieur à un moment durant l’avant-midi. On constate que le cas de Jeanne 

semble varier. En fait, celle-ci met en pratique l'éducation en plein air, c’est-à-dire que la 
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majorité des situations d’apprentissage et de jeu ont lieu dans un contexte extérieur. C’est 

la raison pour laquelle ses périodes de jeu extérieur ont parfois lieu l’avant-midi et/ou 

l’après-midi, en fonction de la température extérieure. Pour la majorité des enseignantes, 

les périodes de jeu sont réalisées de manière quotidienne. Toutefois, il semblerait que 

Linda propose deux à trois périodes de jeu par semaine. Durant l’entrevue, elle précise 

que durant l’hiver, ce nombre de périodes de jeu diminue en fonction de la température et 

des suivis en orthopédagogie qui rendent les sorties à l’extérieur plus complexes pour elle. 

En ce qui concerne l’expérience personnelle des enseignantes, en ce qui a trait à l’activité 

physique et aux jeux extérieurs, on observe qu’ils varient d’une enseignante à l’autre. Les 

cas de Nancy, de Sylvie et de Jeanne semblent démontrer un intérêt particulier pour les 

activités extérieures. Monique et Linda semblent apprécier, de manière sporadique, les 

activités extérieures, alors que France semble tout simplement manquer de temps pour en 

réaliser. 

4.2 Les connaissances et les perceptions des enseignantes en lien avec la motricité 
globale de l’enfant 

Tout d’abord, nous nous sommes intéressés aux connaissances des enseignantes à 

l’éducation préscolaire en lien avec la motricité globale de l’enfant. Ces résultats sont 

également issus de l’entrevue semi-dirigée. Cela nous a permis de comprendre ce que les 

enseignantes tendent à observer et à soutenir chez les enfants lors des périodes de jeu 

extérieur, en ce qui a trait au développement de la motricité globale. Les résultats de cette 

analyse ont été tirés des entrevues semi-dirigées avec chacune d’entre elles. 
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À priori, il est possible de constater que, pour l’ensemble des cas, la motricité globale se 

définit par la mobilisation du corps pour réaliser une action. En ce sens, toutes les 

enseignantes reconnaissent que la motricité globale permet de solliciter l’ensemble des 

parties du corps. À ce propos, France soutient que la motricité globale se manifeste 

lorsqu’un enfant bouge « […] pas juste une partie du corps là [mais] en totalité. » Afin 

d’exemplifier le concept, les autres enseignantes ont nommé des habiletés motrices 

fondamentales, liées au développement de la motricité globale de l’enfant, telles que 

grimper, sauter avec ou sans corde, courir, glisser, suivre un parcours, faire des jumping-

jack, enjamber, monter une glissade et marcher. Linda propose même des exemples où 

elle est amenée à repérer des actions motrices, exercées par les enfants durant différents 

contextes de jeu : « […] tout ce qui est parcours, danse aussi, tous les sports, gymnastiques, 

tout ce qui sollicite vraiment tout le corps je dirais, c’est de la motricité globale. »  

 

Toujours dans le but de définir la motricité globale, il est possible de constater que 

certaines enseignantes l’associent à différents concepts moteurs. À cet effet, Nancy 

soutient que la motricité globale s’associe, entre autres, à la notion de temps, à la 

psychomotricité, à l’utilisation du corps dans l’espace, à la coordination, à l’équilibre, à 

la mise en action et à la prise de décision. Elle mentionne aussi que le développement de 

la motricité globale entraîne aussi le développement d’habiletés dans d’autres domaines:  

C’est primordial, je pense. Parce que c’est là qu’on développe plein de notions, 
plein de concepts. Tsécomme il y en a qui jouaient avec des bâtons qui 
s’approchaient du visage. Évaluer les distances. Euh. Évaluer si mon cœur bat vite, 
si mon cœur bat lent. Euh. Évaluer si je cours vite ou si je marche lentement. Tsey, 
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il y a des notions mathématiques un petit peu qui rentre là-dedans dans la motricité 
globale. C’est ça qui va permettre plus tard à la motricité fine d’être plus solide, 
d’être plus stable.  

Ainsi, il semble que les différents domaines de développement sont indissociables les uns 

des autres, notamment dans un contexte de jeu libre, actif et extérieur où l’on tend à 

soutenir le développement de la motricité globale de l’enfant.  

 

Aussi, afin de bien expliquer et exemplifier le concept de la motricité globale, certaines 

enseignantes ont défini le concept de motricité fine, selon eux, afin de distinguer ces deux 

développements moteurs. C’est ce que l’on peut observer dans le cas de Nancy, qui précise 

que la motricité fine fait référence aux « gestes fins ». Toutefois, elle est consciente que 

la motricité globale ainsi que la motricité fine sont indissociables pour le développement 

global de l’enfant, comme elle précise que « […] c’est la motricité globale qui va [la] 

développer, je pense, l’équilibre et la musculation du corps pour, pour faciliter la motricité 

fine aussi. »  

 

Par ailleurs, l’importance du développement de la motricité globale ayant des effets sur 

les apprentissages ultérieurs des enfants et sur l’acquisition de la motricité fine semble 

être une vision partagée par toutes les enseignantes de l’étude. De manière plus précise, 

Sylvie et Jeanne soulèvent que la motricité globale est à la « base » des apprentissages à 

l’éducation préscolaire. À ce propos, Sylvie précise que « c’est la base dans notre 

développement global, le développement de la personne, l’individu c’est la base 

d’apprendre à développer ces fonctions motrices là, c’est important. ». Par ailleurs, el le 
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reconnait que ces apprentissages sont nécessaires dans les « déplacements de tous les jours 

» et pour acquérir des habiletés favorisant, par exemple, l’écriture. Pour Jeanne, le 

développement moteur permet aux enfants de se sentir compétents sur différents plans et 

de « raffiner leurs mouvements », leur permettant de développer différentes postures 

nécessaires tout au long de leur parcours scolaire : « C’est important parce que c’est la 

base pour permettre qu’ils soient capables d’être assis, par la suite au primaire, pis au 

secondaire, dans toutes leurs études, d’être capables d’être assis confortablement. […] De 

[développer] leur tronc, leurs membres supérieurs, d’être capable euh d’écrire, de faire 

toutes tâches plus euh plus scolaires ».  

 

D’un point de vue divergent, Monique reconnait peu l’importance du développement de 

la motricité globale dès le cycle préscolaire lorsqu’elle mentionne : « Bien c’est ça qu’ils 

m’ont dit de faire! ». Dans cet extrait, le pronom « ils » fait sous-entendre une potentielle 

référence aux instances éducatives. À la suite d’une courte période de réflexion, elle 

mentionne que « […] [la motricité globale] c’est bon parce que c’est sûr que ça va les 

[enfants] aider dans tous les futurs mouvements. Ça va les aider aussi pour la motricité 

fine éventuellement là. » Ses propos quant à ses connaissances et à ses perceptions se sont 

ensuite affinés en fonction du temps de réflexion alloué.  

4.3 Les rôles exercés par les enseignantes  

Dans le but de soutenir la motricité globale de l’enfant, les enseignantes à l’éducation 

préscolaire sont amenées à exercer des rôles en fonction de différentes opportunités de jeu 
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présentées dans un contexte extérieur. En fonction des observations réalisées sur le terrain 

et du discours des enseignantes, il a été possible de documenter les rôles exercés par celles-

ci dans l’intention de mieux soutenir la motricité globale de l’enfant tout en considérant 

leurs connaissances et leurs perceptions initiales sur le concept. Comme nous l’avons 

présenté à la section 2.7, Lemay et al. (2019) mettent en lumière six rôles exercés par les 

enseignantes lors du jeu symbolique, soit celui de non engagée, de l’observatrice, de la 

metteuse en scène, la cojoueuse, la leader de jeu ainsi que la directrice et/ou la redirectrice 

de jeu. Rappelons-nous que l’enseignante non engagée ne propose aucun 

accompagnement de l’adulte pour les enfants. Le rôle d’observatrice a pour objectif 

d’observer et de prendre des notes activement, dans ce contexte, sur les réalisations 

motrices des enfants. L’enseignante metteuse en scène soutiendra la préparation et le 

déroulement du jeu. Placée dans le rôle de cojoueuse, l’enseignante prendra un rôle 

secondaire dans le jeu des enfants. La leader de jeu prendra un rôle plus important dans le 

jeu des enfants dans le but de soutenir un apprentissage particulier. Finalement, la 

directrice et/ou la redirectrice de jeu proposera un accompagnement constant aux enfants 

et cherchera à prendre le contrôle du jeu.  

4.3.1 Non engagée 

Durant les périodes de jeu, il a été possible d’observer que certaines enseignantes ont 

adopté un rôle non engagé. À ces moments, les enseignantes ne soutiennent pas le jeu des 

enfants et ne cherchent pas à favoriser le développement de la motricité globale de l’enfant. 

On remarque que certaines enseignantes marchent le périmètre de jeu en supervisant le 
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jeu des enfants, c’est-à-dire qu’en cohérence avec les propos de Lemay et al. (2019), 

l’adulte garde une distance entre lui et l’enfant ne lui permettant pas d’intervenir ou de 

saisir des occasions pour soutenir le développement moteur de l’enfant, mais plutôt pour 

le surveiller. En cohérence avec cette observation, nous avons constaté que ce rôle a été 

joué par Nancy durant les quinze premières minutes de la période de jeu extérieur. En ce 

sens, nous avons constaté qu’elle s’est dirigée vers la cour, elle a répondu aux questions 

des enfants concernant l’espace de jeu et elle les surveillait dans l’aire de jeu sur la cour 

et sur la butte de neige en gardant un œil sur leurs déplacements dans l’environnement. 

Une fois ce temps écoulé, Nancy a pris un rôle d’observatrice. Considérant qu’un enfant 

a besoin d’environ quinze minutes pour inventer un jeu (Point, 2021), la non-intervention 

de Nancy semblait justifiée à ce moment comme elle permettait ainsi aux enfants de 

réfléchir à leur jeu et de le planifier, ce qui favorise éventuellement l’apparition du jeu 

mature chez ces derniers. Or, dans l’ensemble, le rôle de non engagée réalisé par les 

enseignantes ne visait pas à soutenir le jeu des enfants d’une telle façon. Ce rôle semble 

avoir surtout été réalisé à de courts moments visant à ranger le matériel de jeu inutilisé 

des enfants afin de libérer l’environnement de jeu et d’assurer ainsi une sécurité des lieux.  

4.3.2 Observatrice 

Tout d’abord, il est possible d’observer que l’ensemble des enseignantes ont adopté une 

posture d’observatrice durant la période de jeu extérieur. À ce propos, il était possible de 

constater que certaines enseignantes établissaient un contact visuel avec les enfants jouant 

dans l’environnement de jeu préétabli. Elles s’intéressent à leur jeu et s’approchent d’eux 
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pour mieux observer leurs réalisations ou leurs actions motrices réalisées. À cet effet, les 

enseignantes suivaient physiquement les enfants, en fonction de leur emplacement de jeu, 

sans intervenir verbalement ou physiquement. À cet effet, Nancy reconnait que son rôle, 

dans un cadre de jeu extérieur, est d’observer les enfants jouer dès le début de l’année 

scolaire : « La première étape que je fais c’est que je les regarde aller. […] Et là, mon rôle, 

je pense que c’est de regarder, d’observer, pis d’apprendre d’eux aussi. » Par ailleurs, elle 

soutient que ce rôle lui permet de mieux identifier les défis moteurs des enfants pour mieux 

les soutenir ensuite dans un contexte de jeu ou une activité dirigée :  

Je les observe et bon j’identifie qui a de la difficulté, par exemple, avec l’équilibre, 
qui a de la difficulté en coordination, en synergie croisée, euh… Tsey, j’observe… 
J’observe où ils sont rendus et j’vais tenter de les amener vers des activités où on 
va pouvoir développer ça. 

Dans le même sens, Jeanne mentionne que l’observation des enfants en action dans le jeu 

extérieur lui permet de mieux connaitre leur niveau de motricité. En ayant observé de 

manière plus approfondie les enfants en action, Jeanne peut éventuellement proposer des 

défis adaptés aux enfants, et ce, tout en respectant leur contexte de jeu ou leur scénario 

imaginé.  

 

Toujours selon les propos de Jeanne, le rôle d’observatrice lui permet de mieux connaitre 

les enfants de son groupe. Toutefois, comme pour les autres enseignantes, les observations 

réalisées de Jeanne ne semblent pas être consignées par une prise de note. L’observation 

en grande quantité et réalisée à plusieurs moments durant la période de jeu extérieur 

semble être un moyen pour retenir les forces et les défis moteurs de chaque enfant.  
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4.3.3 Observer pour mieux intervenir 

Aussi, il est possible de constater que les six enseignantes se sont intéressées aux jeux des 

enfants en leur posant des questions sur ce qu’ils sont en train de faire et elles les 

encouragent à poursuivre leurs défis moteurs. En guise d’exemple, il était possible 

d’observer que Monique encourageait un enfant à grimper en haut d’un module tout en 

apportant un accompagnement verbal et physique en lui pointant où placer son pied dans 

la structure pour lui permettre d’atteindre le sommet. À ce propos, certaines enseignantes 

ont proposé un accompagnement moteur aux enfants en intervenant de façon verbale. 

Certaines ont réalisé des démonstrations visant à acquérir un mouvement. D’autres ont eu 

recours à modélisations afin de montrer aux enfants l’utilisation de certains équipements 

spécifiques. Par exemple, Monique a eu recours à des interventions verbales servant à 

accompagner l’enfant dans sa démarche visant à traverser les barreaux d’un module de 

jeu. En ce sens, elle lui a mentionné une stratégie lui permettant de réussir son défi moteur, 

soit « essaie de mettre une main à la fois » tout en l’encourageant et en dédramatisant la 

peur de tomber au sol. À la suite d’observations, Linda a eu recours à la démonstration et 

à la modélisation pour soutenir l’habileté de deux enfants à la corde à sauter. Dans cet 

extrait, Linda met bien de l’avant le rôle d’observatrice qui a dû être réalisé avant 

d’intervenir auprès de l’enfant en question. Comme nous pouvons le constater, Linda a 

proposé des stratégies à l’enfant dans le but de développer le mouvement ciblé : 

Là j’ai observé que, dans le fond, ce qu’elle faisait c’est qu’elle sautait trop vite. 
Je l’ai invité à regarder les autres, je lui ai donné des conseils, je lui ai modélisé et 
là elle a réussi donc elle était fière, puis je pense qu’elle va le refaire la prochaine 
fois. Donc, nous c’est d’être là pour les amener plus loin là.  
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Par ailleurs, comme mis en lumière dans l’extrait, les interventions réalisées par les 

enseignantes visent à amener les enfants à reproduire ces mouvements dans d’autres 

contextes de jeu. 

 

En s’appuyant sur le rôle d’observatrice, les enseignantes ont partagé la nécessité de 

développer une relation de proximité basée sur la confiance mutuelle entre l’adulte et 

l’enfant. À ce propos, Nancy affirme qu’il faut « apprendre à leur faire confiance » et il 

faut reconnaitre que ces enfants sont « capables de s’évaluer [ou d’évaluer] » des 

situations qui ne les amènent pas « à se blesser ou [à se] nuire ». Elle met toutefois l’accent 

sur le fait qu’il est essentiel en tant qu’enseignante de se « mettre en alerte au cas il y aurait 

un besoin ». Pour France, cette relation de confiance permet aux enfants d’explorer le bois, 

soit son environnement de jeu, en toute sécurité. Ainsi, à certaines occasions, elle 

supervise le jeu des enfants sans intervenir. Durant l’entrevue, elle mentionne que le fait 

de se retirer est aussi une avenue intéressante à envisager, comme les enfants ont 

l’occasion d’essayer des choses sans être freinés par l’adulte :  

[…] mais je pense aussi que c’est pas nécessairement tout le temps parler parce 
qu’y’a des fois où que quand t’observes, tu peux observer en étant plus retirée juste 
voir et analyser parce que quand on est direct, on freine leurs jeux où ils voulaient 
essayer quelque chose.  

Ainsi, la non-intervention de l’adulte peut s’avérer pertinente. En guise d’exemple, il est 

possible de constater que cette enseignante observait à une certaine distance un enfant qui 

tentait de s’agripper à une branche pour traverser un petit étang d’eau. Considérant que 

France n’est pas intervenue, mais qu’elle avait un contact visuel avec l’enfant, celui-ci a 
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pu expérimenter une nouvelle habileté motrice avec confiance, ce qui a pu soutenir la prise 

de risque chez lui. 

4.3.4 Metteuse en scène 

Durant la période de jeu extérieur, il est possible de constater que l’ensemble des 

enseignantes ont joué un rôle de metteuse en scène à différentes occasions, soit avant, 

pendant et après le temps de jeu. Cette section sera séparée en fonction de ces trois temps 

afin de mettre en lumière les réflexions des enseignantes à ces différents moments qui ont 

tous une influence sur le développement de la motricité globale de l’enfant. 

 

Tel qu’observé et soulevé durant les entrevues, la période de jeu extérieur demande aux 

enseignantes une certaine réflexion sur la sélection de l’environnement et du matériel de 

jeu. À ce propos, Nancy mentionne se questionner elle-même sur ces éléments avant sa 

période de jeu extérieur tout en ayant en tête le développement de la motricité globale de 

l’enfant : « L’endroit où on veut aller, le matériel qu’on veut utiliser, pourquoi on veut 

faire ça, pourquoi on veut aller là? Qu’est-ce qu’on cherche à travailler ou à développer? » 

Ainsi, ces thématiques seront analysées.  

 

Tout d’abord, avant la période de jeu, certaines enseignantes ont eu une réflexion quant à 

la sélection de l’environnement de jeu le plus approprié et adapté pour les besoins des 

enfants. En guise d’exemple, Sylvie mentionne qu’à proximité de son école, il  y a trois 

parcs qu’elle peut exploiter. Elle mentionne que la cour de son école offre une surface 
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asphaltée avec des marquages au sol et des paniers de basketball, un carré de sable, des 

structures de jeu, une butte gazonnée, une zone gazonnée ainsi que des buts de soccer. 

Elle exploite aussi le parc municipal près de l’école comme il offre beaucoup d’espace et 

un carré de sable. Les enfants ont aussi l’opportunité de réaliser des sports tels que le 

volleyball, le baseball ou encore le patinage, en fonction des différentes saisons. Puis, elle 

utilise un autre parc situé devant l’école, qui est destiné, selon elle, à un public de 4 ans et 

moins. Ce parc offre de petites structures de jeu, une pergola ainsi que des roches de 

différentes dimensions. Durant l’entrevue, Sylvie explique qu’elle utilisait le dernier parc 

décrit en début d’année comme elle sentait que « les enfants étaient plus à l’aise » avec 

celui-ci. Ainsi, il semblerait qu’il soit important de sélectionner l’environnement de jeu 

en tenant compte des capacités motrices des enfants. En fonction de l’amélioration motrice 

des enfants, Sylvie a pu varier son environnement de jeu en fonction des parcs qui 

s’offraient à elle. À cet effet, France soulève aussi la pertinence de varier les 

environnements de jeu. Durant l’entrevue, elle précise que varier les environnements de 

jeu favorise le développement de nouveaux mouvements chez les enfants :  

Exemple qu’on est au parc, on fera pas les mêmes choses que si on va au bois. Pis 
si on est dans le sable, ils ne feront pas les mêmes mouvements et les mêmes 
choses. Donc, je pense que varier les endroits ça permet de varier la façon de faire 
la motricité. 

Toujours en s’appuyant sur l’idée de varier son environnement de jeu, Jeanne soutient que 

cela permet d’encourager les enfants à explorer leur environnement physique tout en 

répondant à leur intérêt pour la découverte de ce qui les entoure.  
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Par ailleurs, la sélection de l’environnement de jeu s’accompagne parfois aussi de la 

planification d’activités. Par exemple, Jeanne mentionne, durant l’entrevue, qu’elle 

prévoit faire un feu durant l’une de ses sorties extérieures pour la fin de l’année. Toutefois, 

ce type d’activité demande à l’enseignante d’entrer en contact avec les services incendies 

de la municipalité afin de s’informer sur le protocole à engager pour s’assurer de réaliser 

le feu en toute sécurité, d’avertir les pompiers de l’activité en question et de les prévenir 

en cas d’accidents. Elle souligne l’importance de cette étape préalable aux sorties 

extérieures considérant que si « y’arriverait un incident, bin tsey c’est nous autres [les 

enseignantes] qui seraient blâmées ».  

 

En amont, une réflexion est réalisée par les enseignantes en ce qui a trait à la sélection du 

matériel de jeu. Celle-ci se ressemble d’une enseignante à l’autre, mais quelques éléments 

sont réfléchis différemment. Avant le début de la période de jeu, il était possible de 

constater que Nancy n’avait apporté aucun matériel de jeu à l’extérieur. Toutefois, une 

fois à l’extérieur, les enfants avaient l’opportunité de jouer avec des matériaux naturels 

tels que des branches de différentes grandeurs, laissant place à leur créativité. En fait, nous 

avons observé que certains enfants lançaient des branches sur différentes cibles sur le mur 

de l’école afin de peaufiner leurs lancers. Nancy soutient que de permettre l’usage de 

matériaux naturels permet aux enfants d’« évaluer des distances ». D’ailleurs, elle soulève, 

durant l’entrevue, que les branches « s’approchaient du visage » des autres enfants, ce qui 

leur demandait aussi d’utiliser ces matériaux en tenant compte de leur sécurité et de celle 

des autres. Aussi, durant l’entrevue, elle mentionne apporter à certaines occasions du 



 95 

matériel de jeu à l’extérieur grâce à l’achat d’un charriot lui permettant d’en transporter. 

Considérant les matériaux transportés à l’extérieur tels qu’un parachute, des tablettes à 

pinces et gourdes d’eau, il semble que le matériel ajouté soit davantage utilisé durant la 

saison estivale.  

 

Dans le même ordre d’idées, France mentionne qu’elle amène rarement du matériel de jeu 

à l’extérieur, notamment lorsqu’elle prévoit aller dans le boisé près de l’école. Elle 

constate que les enfants en « […] créent souvent, d’eux-mêmes ». Cela lui permet 

d’observer leur niveau de créativité et de voir où celle-ci les mènera. Ainsi, nous avons 

constaté que les enfants avaient recours à des matériaux naturels. En guise d’exemple, il 

a été possible d’observer que les enfants avaient construit un abri avec des branches de 

différentes tailles. Celui-ci était utilisé en guise de maison par les enfants. Les branches 

étaient utilisées aussi par les enfants pour explorer leur environnement de différentes 

formes : bâton de marche, machette pour écarter les feuilles sur le passage, construction 

ou encore crayon. Toutefois, France mentionne que lorsqu’elle utilise la cour d’école, elle 

prévoit une faible quantité de matériaux de jeu pour les enfants. Durant l’entrevue, elle 

mentionne que l’espace pour entreposer les matériaux de jeu extérieur est manquant. Par 

exemple, elle reconnait la pertinence d’ajouter des pneus ou de planches de bois à 

l’environnement de jeu des enfants, laissant place à leur créativité et leur permettant de 

relever des défis moteurs, toutefois le manque d’espace pour entreposer ces matériaux 

pour éviter de pourrir à l’extérieur semble problématique. 
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Pour Monique, la sélection préalable des matériaux de jeu fait partie intégrante de la 

routine avant d’aller à jouer à l’extérieur. Avant d’aller à l’extérieur, elle ment ionne 

toujours demander aux enfants : « Bon c’est ça à quoi tu vas jouer, quel matériel t’as 

besoin? ». Par la suite, les enfants sont libres de se servir des matériaux dans le dépôt de 

matériaux, juste avant la porte de l’extérieur. En fonction de leur demande, Monique 

distribue aussi du matériel étant rangé dans des bacs hors de la portée des enfants. Pour 

Monique, cette stratégie lui permet de s’assurer que les enfants joueront réellement avec 

les matériaux qu’ils auront choisis, comme la question qu’elle leur pose leur permet de 

planifier leur jeu. Monique mentionne qu’à l’occasion, les enfants sélectionnent des 

matériaux qui ne sont pas « appropriés », selon elle. Ces justifications semblent être liées 

aux différentes saisons. Afin de soutenir cette idée, elle mentionne par exemple que « 

quand y’a de la neige bin ils sortent pas les ballons… » ou encore « quand la neige est 

trop dure, on ne sort pas les traineaux. » Ainsi, l’enseignante semble voir un certain 

contrôle sur la sélection du matériel de jeu des enfants en dépit de leurs propositions. 

 

Selon Linda, « il faut prévoir notre matériel [euh] en réfléchissant à notre intention ». En 

ce sens, elle mentionne sélectionner préalablement du matériel de jeu ou non en fonction 

de son intention éducative. En fait, il semblerait qu’elle choisit à l’occasion de n’apporter 

aucun matériel afin de soutenir la créativité des enfants dans le jeu symbolique. En guise 

d’exemple, elle soutient qu’en hiver, il lui arrive de n’apporter aucun matériel pour amener 

les enfants à se créer un monde polaire, amenant ainsi les enfants à inventer des 

personnages dans leurs jeux : « On n’avait rien amené, euh, on joue que les petits 
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morceaux de glace c’est nos poissons, on se fait un feu, on s’invente qu’on est une famille 

d’ours. » À l’inverse, il lui arrive à l’occasion d’apporter du matériel de jeu dans le but 

d’animer une activité. En guise d’exemple, elle soutient: 

« Si on est carreaux, je vais plus amener mon bac, mais ça m’arrive d’animer des 
jeux là. Euh, comme euh un, deux, trois soleils, euh quelle heure est-il, monsieur 
le loup, ça m’arrive d’animer des jeux comme ça, donc je vais amener le matériel 
pour ce jeu-là dirigé. » 

Lors de la séance d’observation, Linda avait présélectionné des matériaux de jeu 

préfabriqués tels que des cordes à sauter, des craies, des pelles et des voitures de 

différentes tailles pour la période de jeu. Durant l’entrevue, il est possible de constater 

qu’une réflexion entre le matériel de jeu et le développement moteur des enfants est 

amorcée préalablement à la période de jeu. En guise d’exemple, elle mentionne que les 

craies permettent non seulement de travailler la motricité fine, mais aussi la motricité 

globale en précisant qu’elle sollicite « l’épaule, le biceps, l’avant-bras, alors tout est 

sollicité dans la craie, le tonus aussi ». De plus, lors de l’entrevue, cette dernière mentionne 

sélectionner à l’occasion des « loose parts », c’est-à-dire des matériaux libres et 

polyvalents. Tel que défini par Linda, il s’agit de matériaux ouverts, polyvalents et 

naturels qui permettent aux enfants de soutenir leur jeu symbolique, considérant que les 

joueurs doivent déterminer la fonction des objets et qu’ils permettent de développer « de 

belles choses sur le plan de la motricité globale ». Par ailleurs, elle leur permet aussi 

d’utiliser des éléments naturels trouvés sur la cour d’école et les alentours tels que des 

pommes de pin, des glands ou encore des branches. Cela « les force à exploiter c’qu’y a 

devant eux », leur permettant ainsi de mettre à profit « la pensée abstraite » des enfants. 
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Pour Linda, la sélection du matériel de jeu des enfants s’accompagne aussi d’une trousse 

de premiers soins qui lui permet d’avoir à éviter d’interrompre le jeu des enfants pour des 

blessures mineures. 

 

Pour Sylvie, la saison guide le choix du matériel sélectionné préalablement à la période 

de jeu. Par exemple, elle spécifie qu’en hiver, elle prévoit des matériaux tels que des 

« crazy carpet », des luges rondes, des petites planches avec une corde et des pelles. Elle 

mentionne que lors de la saison estivale, elle permet aux enfants d’apporter du matériel 

de jeu de la classe à l’extérieur tel que des bébés, des poussettes, des voitures, des tracteurs 

afin de bonifier son bac de jeu détenant des équipements portatifs. Toutefois, elle ne 

permet pas aux enfants de sortir des jeux qui contiennent de petits morceaux comme des 

Lego. Il semble que son matériel de jeu semble adapté en fonction de l’intérêt des enfants, 

considérant qu’elle soutient que si « les enfants adoraient ça […] on sort ça ». D’ailleurs, 

elle mentionne que les enfants lui ont déjà demandé des jouets de cuisine pour le carré de 

sable présent dans la cour d’école. Afin de se procurer le matériel manquant, Sylvie a fait 

appel aux parents pour se procurer des outils de cuisine qui ne servaient plus.  

 

Dans le même ordre d’idées, la présélection du matériel de jeu de Jeanne s’effectue « en 

fonction de ce que les enfants demandent ». Elle soutient que les enfants ont de l’intérêt 

pour des objets « récurrents », étant toujours présents dans son charriot, tels que des 

ballons, des cerceaux et des tunnels. Elle mentionne aussi y ajouter des loupes, des 

planches à écrire, des feuilles, des crayons ainsi qu’une bâche. La bâche est 
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particulièrement intéressante à utiliser pour que les enfants puissent demeurer « au sec » 

et isolés du froid lors des saisons plus fraiches ou humides. Par exemple, celle-ci est 

utilisée lors des jeux libres des enfants, des moments d’enseignement ou encore lors des 

détentes. Certains livres sont aussi à la disposition des enfants afin qu’ils soient en mesure 

d’identifier des « oiseaux ou des plantes, des arbres ». D’un autre côté, lorsque Jeanne 

prévoit faire une expédition avec les enfants, elle prévoit ajouter à son charriot des « 

sacs pour ramasser des déchets », des bouteilles d’eau ainsi qu’une petite chaudière et du 

papier de toilette « pour permettre à des enfants qui auraient envie d’avoir ce qu’il faut à 

portée de main ». 

 

Pendant la période de jeu à l’extérieur, plusieurs enseignantes ont proposé du matériel de 

jeu aux enfants. En fonction des occasions présentées, les enseignantes suggèrent du 

matériel de jeu afin de soutenir l’apparition de mouvements. Par exemple, durant la séance 

d’observation de Sylvie, nous avons constaté que deux enfants s’amusaient à suivre, à la 

marche et à la course, un papillon. Comme celui-ci s’est éloigné, les garçons sont 

demeurés assis dans le gazon. Sylvie leur a donc proposé de prendre un seau et leurs 

casquettes pour attraper d’autres papillons en leur disant d’aller observer plus loin sur le 

terrain de jeu, ce qui les a amenés à reprendre les mouvements moteurs précédemment 

énumérés. Ainsi, il semblerait que la proposition de matériel, considérant le jeu et le 

scénario des enfants, semble soutenir le niveau d’activité physique et du mouvement. Dans 

le même ordre d’idées, Linda a observé que deux filles tentaient de jouer au disque volant, 

mais cela ne fonctionnait pas en raison des grandes bourrasques présentes sur la cour 
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extérieure. Considérant que le niveau d’engagement moteur des enfants semblait diminuer 

en fonction de leurs lancers infructueux, Linda leur a proposé de sélectionner un autre 

matériel de jeu dans le bac en leur expliquant que celui choisi aujourd’hui n’était pas 

adapté au temps extérieur. En les accompagnant au bac et en faisant un bref éventail des 

matériaux de jeu qui s’offraient à elles, les deux filles ont sélectionné la corde à sauter. 

Ainsi, la proposition de matériaux de jeu semble encore une fois avoir maintenu un plus 

haut niveau d’activité physique et de mouvement chez les enfants. 

 

Par ailleurs, certaines enseignantes ont ajouté du matériel de jeu à partir de ce qui avait 

été sélectionné par les enfants ou préalablement. L’ajout de ces matériaux avait pour but 

de répondre à une demande d’un enfant ou, comme l’a mentionné Jeanne, pour « susciter 

un intérêt » pour des matériaux nouveaux ou non utilisés. En guise d’exemple, Jeanne a 

observé que certains enfants ne savaient pas comment utiliser un équipement de jeu, soit 

un vire-vent. Afin de solliciter et d’encourager le niveau d’activité physique des enfants, 

elle les a incités à courir avec l’objet dans les mains pour découvrir la fonction de 

l’équipement de jeu en question. De cette façon, les enfants étaient physiquement actifs et 

engagés dans leur jeu qui laissait place à la pratique d’une habileté motrice, soit la course.  

 

Aussi, certaines enseignantes ont été amenées à ajuster le matériel de jeu aux enfants, leur 

permettant ainsi de réaliser des mouvements moteurs adaptés au défi leur étant présenté. 

En guise d’exemple, Sylvie a observé qu’un enfant réalisait des tentatives de cordes à 

sauter. Toutefois, la longueur de la corde à sauter n’était pas adaptée à l’enfant. Ainsi, 
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Sylvie est donc intervenue en ajustant l’équipement à la grandeur de l’enfant tout en lui 

rappelant qu’il doit « sauter quand la corde arrive ». Cette intervention met non seulement 

en lumière l’ajustement du matériel de jeu, mais la rétroaction verbale sur l’utilisation de 

l’objet. Ceci a permis à l’enfant de mieux réfléchir sur son action motrice, soit le saut, et 

d’ajuster son mouvement à la corde à sauter. 

 

À la suite de la période de jeu, certaines enseignantes ont soulevé, durant l’entrevue, la 

nécessité de réévaluer le matériel de jeu proposé à l’extérieur dans le but de mieux soutenir 

le développement moteur des enfants. En effet, Nancy mentionne faire un inventaire de sa 

« banque » de matériel à la suite de certaines périodes de jeu. En s’appuyant sur ces 

observations précédentes, Nancy « cible des choses plus spécifiques », c’est-à-dire qu’elle 

tient compte des besoins moteurs des enfants et des matériaux disponibles pour mieux 

soutenir les enfants durant les prochaines périodes de jeu. Elle mentionne également par 

la suite planifier d’éventuels achats ou commandes en fonction du matériel manquant. 

Dans le même ordre d’idées et dans le but de varier le matériel offert aux enfants tout en 

tenant compte de leurs intérêts, Sylvie questionne les enfants sur ce qu’ils aimeraient avoir 

comme matériaux. Elle peut donc prévoir du nouveau matériel de jeu pour la prochaine 

période de jeu extérieur. Si son école n’a pas les matériaux demandés par les enfants, 

Sylvie fait appel aux parents ou à la communauté pour lui fournir ce dont elle a besoin. 

En guise d’exemple, en fonction de l’intérêt des enfants, Sylvie s’est équipée de matériaux 

de cuisine en ayant recours à cette stratégie. 

 



 102 

À la suite du jeu, seule Jeanne prévoit un moment d’arrêt en groupe afin que chaque enfant 

puisse partager ce qu’il a vécu durant la période de jeu extérieur. Elle soutient que cette 

stratégie permet aux enfants de s’intéresser aux idées des autres, et ainsi, de diversifier 

leurs jeux, ce qui semble aussi influencer la diversité des mouvements expérimentés par 

ceux-ci : 

Parce que je trouve que c’est important justement qu’ils puissent euh partager 
parce que, comme en classe extérieure on est pu dans le tout le monde on fait la 
même affaire, comme ce qui arrive souvent à l’intérieur, bin là faut bien qu’ils 
sachent ce que les autres ont fait, ça développe absolument des belles idées pour 
euh pour les prochaines fois, pis ça diversifie les jeux parce que certains pourraient 
avoir tendance à jouer souvent à la même chose.  

4.3.5 Cojoueuse 

À certains moments précis, les enseignantes ont réalisé, durant la séance d’observation, 

des interventions se rapportant au rôle de cojoueuse. En fait, certaines enseignantes ont 

pris un rôle dans le jeu des enfants en fonction d’objectifs spécifiques adaptés aux 

contextes des enfants. Par exemple, Jeanne a pris un rôle de cliente dans un jeu de 

restaurant tant pour soutenir l’engagement des enfants dans leur jeu que pour observer 

leurs tentatives d’écriture lors de la prise de commandes du restaurant. Monique a pris un 

rôle de « maman » dans un jeu de famille en amenant les enfants à écrire leur prénom dans 

le sable. De plus, il a été possible de constater que Monique questionnait aussi les enfants 

qui étaient physiquement statiques pour savoir à quoi ils jouaient ou à quoi ils désiraient 

jouer. En guise d’exemple, nous avons observé que Monique a initié un jeu de la famille 

avec deux enfants qui n’étaient pas actifs. À ce moment, elle donne des rôles aux deux 
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enfants, soit ses enfants, et elle prend le rôle de maman. Elle leur demande de lui faire des 

recettes. Lorsqu’un autre enfant se joint au jeu, elle lui propose de devenir la gardienne 

des enfants, puis elle s’efface du jeu lorsqu’elle observe qu’ils se dirigent vers le module 

de jeu. Ainsi, il semblerait que le rôle de cojoueuse ait permis aux enfants inactifs d’initier 

un jeu, leur permettant ainsi de participer à des activités de motricité à faible intensité.  

 

 Linda, pour sa part, a pris part à la corde à sauter en la tournant. Elle chantait avec les 

enfants la comptine « crème glacée, limonade sucrée, quel est le nom de ton cavalier, A, 

B, C, […] ». Elle profitait de cette occasion pour vérifier si les enfants arrivaient à associer 

la lettre sur laquelle ils avaient arrêté à un nom ayant ce même son. Par ailleurs, elle 

soutenait, par des interventions verbales, des moyens permettant aux enfants de réaliser 

adéquatement les sauts à la corde à sauter, comme mentionné précédemment dans la 

section 4.3.2. 

 

Toutefois, le rôle de cojoueuse semble être celui qui est le moins mis de l’avant par les 

enseignantes. Durant l’entrevue, Jeanne mentionne qu’elle « joue rarement un rôle dans 

le jeu » et qu’elle adopte « rarement [le rôle de] cojoueuse ». Elle précise qu’elle n’a pas 

« besoin de s’immiscer dans le jeu, y’ [les enfants] ont suffisamment d’idées » et qu’il est 

« beau de les voir dans leur scénario ». Ainsi, pour Jeanne, le rôle de cojoueuse n’est 

utilisé que si elle est interpelée par les enfants. Dans le même ordre d’idées, Linda a 

mentionné : « Quels rôles je joue moins? Des fois, j’embarque un petit peu dans le jeu, 

mais j’ai plus tendance à les laisser jouer leurs personnages entre eux. » Ainsi, prendre un 
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rôle dans le jeu des enfants, pour soutenir leur développement, semble être un obstacle 

rencontré par certaines enseignantes. 

 

De surcroit, Sylvie partage aussi ce point de vue. Pour elle, ce rôle s’associe aussi au 

niveau d’activité physique de l’enseignante. Ainsi, dans un contexte de jeu actif à 

l’extérieur où l’on souhaite soutenir le développement moteur des enfants, y jouer un rôle 

actif de longue intensité peut devenir une barrière pour elle. 

C’est que je suis pas une fille très sportive à la base. Quand je vois mes élèves qui 
vont jouer au soccer, disons, ça va m’arriver d’entrer dans le jeu, pour une courte 
période, pour un petit peu les motiver, mais peut-être que je pourrais le faire 
davantage, mais c’est pas dans ma nature, faque je le fais pas très souvent disons 
euh de m’intégrer dans une activité plus sportive.   

Dans cet extrait, l’expérience personnelle d’activités physiques et de jeux extérieurs de 

l’enseignante semble teinter l’usage du rôle de cojoueuse.  

4.3.6 Leader de jeu 

Tout d’abord, il a été possible de constater que certaines enseignantes ont adopté un rôle 

de leader de jeu, notamment dans le but de questionner les enfants sur leurs scénarios 

visant à amener les enfants à planifier et à organiser eux-mêmes leur jeu. Par ailleurs, ces 

questions leur ont également permis de réaliser des propositions visant à enrichir les 

situations de jeu des enfants. Tout d’abord, il a été possible d’observer que les 

enseignantes posent plusieurs questions sur le jeu des enfants pour découvrir le 



 105 

déroulement de leur jeu. À ce propos, Monique mentionne qu’elle questionne souvent les 

enfants afin de mieux comprendre leur jeu:  

Je leur demande aussi à quoi qu’ils jouent parce que souvent, ils font juste courir 
pis on ne sait pas trop c’est quoi le jeu faque souvent avant de partir je leur 
demande : « À quoi tu vas jouer, pis c’est comment ça se joue ce jeu-là? » parce 
que souvent c’est des jeux qu’ils inventent dans leur tête.   

En ce sens, il semblerait que de questionner le rôle joué par chacun des joueurs lui permet 

de mieux comprendre le jeu imaginé par les enfants et ainsi d’intervenir, s’il y a lieu, en 

respectant les règles préétablies par ceux-ci. Cet extrait fait référence à un moment de la 

séance d’observation qui mettait en lumière quatre garçons qui couraient sur le terrain 

gazonné. Les enfants s’amusaient à prendre des rôles de Pokémon où ils avaient à se 

pourchasser dans le but de se capturer. Toutefois, l’un d’entre eux a capturé un enfant, ce 

qui a créé une chute par terre. L’enseignante a alors demandé: « Comment on fait semblant 

de capturer les enfants? » Elle propose alors à ces derniers de lancer une balle sur les amis, 

en guise de Pokeball (référence au film Pokémon), afin de réaliser une « capture 

imaginaire ». En ce sens, l’enseignante a revu le rôle de chacun des joueurs avec 

l’ensemble des enfants en s’assurant de respecter le scénario imaginé par ces derniers, tout 

en proposant l’ajout d’un matériel ayant une référence symbolique au jeu. Cela met 

d’ailleurs en lumière le développement d’une nouvelle habileté motrice, soit le lancer.  

 

Dans le même ordre d’idées, Jeanne et Linda soutiennent que l’invention de scénarios de 

jeu, proposés par l’adulte, favorise l’apparition de mouvements. À ce propos, Jeanne 

mentionne qu’en fonction de ses observations, elle cible les enfants les « moins moteurs » 



 106 

et leur propose des défis découlant d’un scénario pour les encourager à réaliser des 

mouvements plus complexes pour eux :  

Moi, j’observe aussi ceux qui sont moins moteurs euh bin euh dans notre euh, dans 
la la facilité que les enfants ont de s’imaginer toutes sortes de choses si par exemple 
à l’hiver je je leur lance le défi euh qui faut absolument qu’on se retrouve sur la 
montagne euh que le déneigeur nous fait dans la cour d’école pour X Y raisons 
parce qu’on s’invente un scénario, bin même mes moins moteurs se retrouvent euh 
comme euh imprégnés d’une… d’un contexte qui leur donne envie de grimper pis 
euh je trouve toujours ça bin beau de les voir s’entraider.   

Dans cet extrait, il est possible de constater que la proposition d’un scénario semble 

imprégner les enfants dans la situation de jeu, rendant ainsi les défis moteurs attractifs 

pour les enfants qui éprouvent certaines difficultés motrices. En cohérence avec cette 

observation et le discours de Linda, il semblerait que le jeu symbolique soit un levier 

permettant l’apparition « d’actions spontanées ». Elle mentionne avoir proposé aux 

enfants de devenir des pirates sur la butte de l’école. À partir de cette proposition, elle 

avait observé que les enfants prenaient des rôles où ils avaient « tendance à grimper pour 

[par exemple] observer avec la longue-vue ». Ainsi, il semblerait que la proposition de 

scénarios, mettant en lumière le jeu symbolique, est un « un bel atout pour amener des 

gestes différents », selon Linda.  

4.3.7 Directrice et/ou redirectrice de jeu 

Au regard des interventions observées des enseignantes, il semblerait que le rôle de 

directrice et/ou de redirectrice de jeu semble limiter le développement de mouvement des 

enfants à certains égards. En fait, il est possible d’observer que ce rôle amène la majorité 
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des enseignantes à effectuer des rappels portant sur les limites de l’environnement de jeu, 

sur l’utilisation des matériaux de jeu ainsi que sur la sécurité. Toutefois, le niveau de 

tolérance par rapport à ces éléments, notamment en ce qui a trait au risque, semble varier 

d’une enseignante à l’autre. Durant la séance d’observation, nous avons constaté que 

France faisait des rappels concernant les limites du boisé, c’est-à-dire son environnement 

de jeu. Considérant la grande surface de jeu exploitée par France durant sa période de jeu, 

elle mentionne, durant l’entrevue, avoir instauré la règle suivante : « […] si tu ne me vois 

pas, moi, je te vois pas, ça veut dire que tu es trop loin ». Cela lui a permis de diminuer 

ses rappels sur les limites de l’environnement de jeu. Par ailleurs, grâce à cette règle, elle 

considère que les enfants se sentent plus en sécurité en jouant, ce qui les amène à explorer 

davantage leur environnement et à réaliser de nouveaux mouvements. Toujours durant la 

séance d’observation, nous avons observé qu’un enfant a agrippé une branche d’arbre 

comme une liane pour sauter par-dessus un petit ruisseau. Ainsi, la posture de 

l’enseignante dans sa tolérance face au risque et à la sécurité semble favoriser et 

encourager l’apparition de nouveaux mouvements chez les enfants.  

4.4 Les freins potentiels au développement de la motricité globale de l’enfant ayant 
une influence sur les rôles exercés par les enseignantes  

Durant les séances d’observation et d’entrevue, il a été possible de constater que plusieurs 

éléments représentaient des freins potentiels au développement de la motricité globale de 

l’enfant, et ce, en fonction des rôles étant exercés par les enseignantes à l’éducation 

préscolaire. Il s’agit d’une thématique qui est ressortie durant l’analyse qui semble 

influencer de manière négative les rôles des enseignantes. Afin de structurer la 
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présentation de ces éléments, ceux-ci ont été regroupés selon quatre catégories : 1) les 

contraintes organisationnelles, 2) le manque de soutien, 3) les interventions dans le jeu 

des enfants et 4) l’environnement de jeu. 

4.4.1 Les contraintes organisationnelles  

Tout d’abord, certaines enseignantes ont soulevé, lors de leur entrevue, que les structures 

organisationnelles de l’école ne favorisent pas la mise en place de périodes de jeu extérieur, 

notamment en ce qui a trait aux horaires préétablis à l’éducation préscolaire. Par ailleurs, 

il semblerait que les règles d’école ainsi que l’utilisation du matériel de jeu complexifient 

ces périodes de jeu, ce qui a une influence sur les rôles que peuvent exercer les 

enseignantes. 

 

La moitié des enseignantes a mentionné que l’horaire de l’éducation préscolaire, avait un 

impact sur le nombre de périodes dédiées au jeu extérieur, et représentait, pour elles, un 

frein. À ce propos, Linda mentionne que la gestion de l’horaire devient « difficile un petit 

peu », plus particulièrement lorsque certains enfants, dont cinq dans son groupe, ont des 

suivis en orthopédagogie au moment où la période de jeu extérieur était prévue. Elle 

soutient qu’elle ne peut pas « […] être dehors pis dire à l’orthopédagogue de me les 

habiller pis de me les envoyer. Donc, euh, c’est un peu compliqué, mais si non j’essaie de 

trouver des façons quand même. » Elle mentionne que lorsque les enfants ont des suivis 

orthopédagogiques, le temps de jeu du groupe est alors limité à 30 minutes, et ce, en classe. 

On remarque que ces suivis ont lieu trois fois par semaine. Alors, les suivis 
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orthopédagogiques semblent avoir une incidence sur l’organisation de l’horaire et 

affectent ainsi le nombre de périodes et le temps accordé au jeu extérieur, ce qui a un effet 

sur les possibilités de développement de la motricité globale de l’enfant. 

 

Également, Monique soutient que l’organisation de sa journée à l’éducation préscolaire 

ne lui permet pas de proposer davantage de temps au jeu extérieur. Lors de l’entrevue, elle 

mentionne qu’en fonction de sa routine et de son horaire type préétabli au cycle préscolaire, 

la mise en place d’un plus grand temps de jeu à l’extérieur ne « […] rentre pas tant que ça 

là ». En fait, Monique alloue quotidiennement 20 minutes au jeu extérieur, soit le temps 

de jeu accordé aux récréations du primaire. Elle mentionne avoir été « habituée » à avoir 

une période de jeu de cette durée, ce qui l’a amenée à organiser ses journées en 

conséquence. Ainsi, elle mentionne qu’avec cette habitude, elle n’a « vraiment plus de 

temps » à accorder au jeu extérieur. Ainsi, il semblerait que le sentiment d’avoir un horaire 

surchargé à l’éducation préscolaire devient un frein en ce qui a trait au temps accordé au 

jeu extérieur. 

 

Dans le même ordre d’idées, Nancy soutient que les attentes de la maternelle 5 ans, selon 

les milieux scolaires, sont très nombreuses. Elle soutient que les enfants ont « tellement 

de choses à faire » qu’il devient alors complexe « d’accommoder l’horaire pour avoir deux 

périodes de jeux libres, dont une période de grande motricité ». Ainsi, la mise en place de 

périodes de jeu ayant un effet considérable sur la motricité globale des enfants est difficile 

à instaurer en tenant compte des attentes dites scolarisantes des milieux. 
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Comme mentionné précédemment dans le rôle de directrice et/ou de redirectrice de jeu 

(section 4.3.6), l’instauration de règles sur l’usage de la cour d’école et de ses installations 

semble avoir un effet limitant le développement moteur des enfants. Par exemple, les 

inquiétudes de Linda quant à la sécurité des enfants, en cohérence avec les règles 

préétablies par l’école, étaient présentées de manière soutenue dans son discours lors de 

l’entrevue. En fait, il semblerait qu’elle reconnaisse bien l’importance de permettre aux 

enfants d’explorer et d’expérimenter librement des mouvements, or les règles de sécurité, 

notamment en ce qui a trait aux structures de jeu, l’amènent ainsi à limiter le 

développement moteur des enfants :  

[…]je dois vraiment vraiment m’assurer de la sécurité quand même, ça je trouve 
ça vraiment important tout en laissant une certaine liberté de mouvement. J’veux 
pas seulement mettre des limites, mais je trouve ça important la sécurité parce que 
je suis en charge de ces enfants-là quand même, je peux pas les laisser par exemple 
aller euh debout sur le tunnel ou glisser cinq en même temps avec un accident en 
bas, donc euh y’a ça, mais je trouve ça important aussi de les amener plus loin de 
leur donner des défis, de vraiment là m’assurer que de voir une progression là.   

De surcroit, elle met l’accent, durant l’entrevue, sur le fait qu’elle souhaite amener les 

enfants à réaliser des mouvements qui ne leur sont pas « permis ». Dans une optique de 

cohérence avec les ententes d’école, elle soutient qu’il est important que les adultes 

intervenant auprès des enfants interviennent « tous dans le même sens ». Ainsi, il 

semblerait que les mesures de sécurité établies par l’école influencent l ’enseignante, 

l’amenant à adopter le rôle de directrice et/ou redirectrice de jeu de l’adulte. Or, comme 

observé dans le cas de France, il semblerait qu’une sécurité bien dosée favorise 
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l'exploration de l'environnement par les enfants et favorise la prise de risques. À ce propos, 

rappelons-nous que France présentait une certaine tolérance face au risque et à la sécurité, 

grâce à la mise en place d’une règle visant à amener les enfants à reconnaitre, par eux-

mêmes, les limites de l’espace de jeu en s’assurant de repérer l’enseignante en tout temps. 

 

De plus, afin de respecter les règles préétablies par l’équipe-école, certaines enseignantes 

à l’éducation préscolaire appliqueront de manière intensive les règles de la cour d’école 

sans toutefois reconnaitre leur pertinence. À cet égard, il est possible de constater que la 

moitié des enseignantes a mentionné que les enfants n’avaient pas le droit de monter la 

glissade de leur module de jeu. Or, ces mêmes enseignantes remettent en question ce 

choix-école, considérant qu’elles reconnaissaient que cette activité sollicite des habiletés 

motrices chez les enfants qui, lorsque répétées, peuvent se développer. Pour sa part, Sylvie 

met en doute ce choix lorsqu’il est exercé dans un cadre sécuritaire où le soutien de 

l’adulte est présent et où l’enseignement des tours de rôles a été exécuté. Ainsi, comme 

mentionné précédemment, il semblerait y avoir une incohérence entre les postures des 

enseignantes visant à soutenir et à encourager le développement de la motricité globale et 

les règles sur l’usage de la cour d’école, qui les amènent à intervenir en cohérence avec 

ce qui a été établi par l’équipe-école. 

 

Bien que l’ensemble des enseignantes s’accordent sur la pertinence de la mise en place de 

matériaux de jeu, certains éléments entourant son organisation semblent avoir une 

retombée sur les opportunités développementales proposées aux enfants. D’une part, 
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Nancy et Sylvie soulèvent que le budget qui leur est accordé ne leur permet pas de faire 

l’achat d’un grand inventaire de matériaux de jeu. En fait, durant l’entrevue, Nancy 

mentionne « rêver d’avoir des draisiennes ». Cet ajout permettrait aux enfants de 

développer une nouvelle habileté motrice, soit l’apprentissage du vélo. Actuellement, cet 

apprentissage moteur ne peut pas être sollicité considérant que les installations et les 

matériaux de jeu proposés par le milieu n’offrent pas la possibilité de développer les 

habiletés liées au vélo, comme de pédaler, de contrôler son équilibre tout en maniant et en 

contrôlant un objet. Ainsi, le manque de budget alloué par les instances scolaires semble 

limiter, comme le mentionne Sylvie, « le développement du plein potentiel des enfants », 

c’est-à-dire la possibilité de développer un plus large éventail de mouvement, ce qui 

semble brimer aussi le développement global des enfants.  

 

Dans un autre ordre d’idées, le manque de place pour entreposer le matériel de jeu semble 

être un enjeu important. Durant l’entrevue, France mentionne la pertinence d’ajouter du 

matériel de jeu peu coûteux pouvant encourager le développement moteur des enfants. À 

ce propos, elle soutient que l’ajout de pneus est intéressant pour le développement de 

certains mouvements, tels que tirer, pousser et sauter. Or, elle pose la question suivante : 

« oui les pneus, mais où tu les mets? ». Ainsi, malgré le fait que certaines enseignantes 

reconnaissent la pertinence de l’ajout de certains matériaux de jeu, le manque d’espace lié 

à l’entreposage de ceux-ci semble freiner leur mise en place.  
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4.4.2 Le manque de soutien 

Le manque de soutien de la part de la direction, de l’équipe-école ou encore des parents 

semble constituer un frein quant à la mise en place et au déroulement de périodes de jeu 

extérieur pour plusieurs enseignantes. 

 

Tout d’abord, le manque de soutien de la direction, notamment lorsque cet acteur ne 

reconnait pas le potentiel de l’environnement extérieur en lien avec le développement 

moteur des enfants, semble influencer les rôles exercés par les enseignantes, représentant 

ainsi un frein. À ce propos, Nancy mentionne que la direction précédente de son école ne 

« supportait pas » ses périodes de jeu à l’extérieur. Elle mentionne même que la direction 

l’a rencontrée à cet effet afin qu’elles cessent. Nancy soutient qu’elle a dû défendre la 

pertinence du jeu extérieur à l’éducation préscolaire afin que la direction de son école 

approuve cette pratique : « […] je pense qu’il faut, euh, se mettre un pied à terre puis dire 

bin moi c’est ma classe et, euh, c’est moi qui détermine comment ça se passe.  » À ce 

propos, Nancy mentionne que cette discussion entre elle et sa direction a amené certaines 

de ses collègues à surveiller ses périodes de jeu à l’extérieur et les interventions qu’elle 

posait auprès des enfants, ayant pour effet l’augmentation de contraintes sur la cour 

d’école. Considérant ses interventions freinées par la direction de l’école, Nancy a dû 

trouver une solution pour les pallier dans le but d’offrir un développement optimal de la 

motricité globale des enfants. Ainsi, elle mentionne qu’elle fréquentait avec son groupe 

les différents parcs environnants, dont celui de la municipalité. Cette solution lui 

permettait de « contourner les contraintes », comme elle pouvait intervenir adéquatement 
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tout en encourageant la prise de risque chez les enfants, qui n’était pas permise sur la cour 

de son école.  

 

Dans le même sens, le manque de soutien de la direction, notamment lorsque cet acteur 

ne reconnait pas les capacités motrices des enfants à l’éducation préscolaire, semble 

pouvoir freiner le développement moteur de ces derniers. Dans le cas de Jeanne, bien que 

la direction de son école soutienne les expéditions extérieures, celle-ci n’encourageait pas 

les déplacements à pied. Pour Jeanne, la location d’un autobus pour les déplacements ne 

« […] faisait pas de sens », puisqu’il s’agissait ici d’une belle occasion de solliciter une 

habileté motrice fondamentale, soit la marche. Elle mentionne que, considérant qu’elle 

était « […] assez assurée, [qu’elle était] assez confiante aussi dans la capacité de [s]es 

enfants », Jeanne a pu amener la direction à changer sa décision sur les déplacements à la 

marche. Ainsi, il semblerait que de développer une vision commune sur les capacités 

motrices des enfants entre la direction et l’enseignante tend à atténuer les freins engendrés 

sur le développement moteur. 

 

Le manque de soutien de l’équipe-école semble aussi freiner les enseignantes dans les 

rôles qu’elles exercent auprès des enfants, ce qui entraine possiblement des répercussions 

sur le développement moteur des enfants. À cet effet, Nancy mentionne que la 

technicienne en éducation spécialisée de son école avait tendance à « surveiller [ce qu’elle] 

faisait » et qu’elle allait « avertir la direction » lors des périodes de jeu extérieur. Toujours 

selon Nancy, les « préjugés » des autres, notamment en ce qui a trait à la prise de risque, 
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semblent être perçus de manière négative par les autres acteurs scolaires. En guise 

d’exemple, Nancy explique qu’en hiver, les enfants s’amusaient à exercer leur équilibre 

en se mettant debout sur une balançoire. Ayant observé la situation, une éducatrice du 

service de garde a tenté d’intervenir. Or, l’enseignante l’a arrêtée en l’assurant qu’elle 

était présente et en contrôle de la situation, considérant qu’elle observait et encourageait 

les enfants dans leurs tentatives. Selon cet exemple, il semblerait que le fait de ne pas être 

intervenue lors d’une exécution d’un mouvement comportant un certain niveau de risque 

par un enfant a été critiqué par une de ses collègues. Ainsi, la perception et le regard des 

autres peuvent devenir un frein à la tolérance du risque. Dans le cas de Nancy, il semblerait 

que le manque de confiance entre les acteurs quant aux interventions réalisées, leur 

manque de connaissances liées aux apports du jeu extérieur, au développement moteur 

des enfants ainsi qu’à la prise de risque a entrainé, comme mentionné précédemment, des 

limitations quant à l’utilisation de la cour. Dans ce cas, le manque de soutien de l’équipe-

école quant aux pratiques pédagogiques de l’enseignante a eu des effets limitants sur les 

rôles que celle-ci pouvait exercer.  

 

Selon les enseignantes, le manque de soutien de parents affecte le développement de la 

motricité globale des enfants. La prise de risque encouragée par les enseignantes semble 

être critiquée à l’occasion par certains parents. À ce sujet, Sylvie souligne que certaines 

règles établies par l’école ne sont pas toujours respectées par les enseignantes qui désirent 

offrir aux enfants de nouvelles occasions susceptibles de soutenir différents mouvements 

moteurs. Toutefois, ces pratiques ne semblent pas toujours encouragées par les parents. 
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Dans l’extrait suivant, il est possible de comprendre que l’enseignante encourage les 

enfants à monter la glissade, considérant qu’il s’agit d’une occasion intéressante pour 

soutenir certaines habiletés motrices chez les enfants, dont le tonus, la préhension et 

l’habileté motrice fondamentale de grimper. Or, cette action comportant une certaine dose 

de risque ne semble pas pertinente pour certains parents; l’enjeu de sécurité semble primer 

sur des occasions de développer la motricité globale des enfants :  

Y’a beaucoup de parents qui disent : « ah non non fais pas ça! », mais 
personnellement je trouve que c’est un super de beau moyen pour exploiter la 
motricité globale […]  

Dans le même ordre d’idées, Jeanne soutient que certains parents ont de la difficulté à 

saisir les occasions où favoriser le développement moteur de leurs enfants. Elle a observé 

que certaines tâches quotidiennes étaient réalisées par leurs parents, plutôt que par les 

enfants, ce qui peut être une contrainte au niveau du développement moteur: 

Bin des enfants qui sont très peu résistants euh ou ou forts physiquement, tsey on 
leur fait tellement toute à leur place aujourd’hui les enfants, sont tellement servis, 
tsey sont tellement… on leur porte leur sac, moi à chaque fois que j’vois des 
parents venir conduire leurs enfants ou venir les chercher pis avoir le sac sur le 
dos, j’leur dit : « iii! C’est, vous manquez une belle occasion là de permettre à 
votre enfant de se développer », tsey pis c’est simple.   

Cet extrait met en lumière la surprotection exercée par les parents pouvant avoir un impact 

sur le développement moteur de leurs enfants. Conséquemment, il semblerait que certains 

parents ne sont pas en mesure de reconnaitre les occasions quotidiennes où exercer la 

motricité globale des enfants. Ainsi, le manque de connaissance des parents, en ce qui a 

trait au développement moteur des enfants d’âge préscolaire, pourrait diminuer la 
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confiance accordée aux enseignantes et à leurs interventions lors des périodes de jeu 

extérieures.  

4.4.3 Les interventions dans le jeu des enfants 

Durant l’entrevue, certaines enseignantes ont soulevé que l’intervention lors du jeu des 

enfants semblerait freiner le développement moteur des enfants à certains moments. À ce 

propos, France soutient que les interventions précoces ont tendance à diminuer le 

déploiement et l’exploration de certains mouvements, ce qui semble influencer 

négativement le développement moteur des enfants. Par ailleurs, France précise qu’il est 

complexe de développer cette capacité à « laisser aller » les enfants dans cette 

expérimentation du mouvement, et aussi de la développer en partenariat avec différents 

intervenants, tels que des techniciennes en éducation spécialisée : 

 Si on intervient trop précocement, sans les laisser loin, parce que j’ai faite aussi 
du travail avec euh mes deux TES [technicienne en éducation spécialisée], parce 
qu’au début, y’avait certains plats. « Non, on attend, on le laisse aller ». Donc, ça 
je me suis aperçue, […] des fois, juste en observant, on a une idée, pis on veut leur 
en faire part, mais le fait d’aller intervenir dans leur jeu, on dirait que ça les freine, 
ça les bloque. Donc, c’est pour ça que je disais tantôt tsey les laisser aller pis au 
pire on se retire, quitte à le faire après là. On est sûres de pas les freiner, mais on 
peut faire un retour avec eux. Pis, c’est ça.   

Ainsi, il semblerait qu’à certaines occasions, l’intervention précoce des enseignantes dans 

le jeu des enfants semble freiner, voire bloquer, la réalisation de certains mouvements. 

Selon les enseignantes, il semblerait que la rétroaction, à la suite de telles réalisations, soit 

une avenue intéressante à envisager dans le but de soutenir de manière optimale le 

développement moteur des enfants, contrairement à l’intervention. 
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Pour Monique, il semblerait qu’intervenir dans le jeu des enfants, dans l’intention de 

soutenir le développement moteur de ces derniers est un élément insécurisant , pouvant 

constituer un frein. Durant l’entrevue, elle mentionne : « On dirait que je sais trop 

comment les amener à…inventer des jeux… Peut-être que je manque d’idées là? » Durant 

la séance d’observation, il était possible d’observer que Monique questionnait beaucoup 

les enfants inactifs afin de connaitre leur jeu et de rehausser leur niveau d’activité physique. 

Or, il semblerait qu’il soit plus complexe pour elle d’intervenir et de soutenir la motricité 

globale des enfants déjà engagés dans un jeu ou une action. En fonction du discours et des 

observations réalisées, il semblerait que bien que certaines enseignantes possèdent des 

connaissances sur le développement de la motricité globale des enfants et qu’elles sont en 

mesure de reconnaitre des mouvements y étant associés (voir section 4.2), le soutenir de 

manière adaptée visant à répondre à la fois aux besoins et aux capacités de l’enfant ainsi 

qu’au contexte de jeu libre à l’extérieur peut s’avérer complexe.  

 

Durant l’entrevue, Monique soutient qu’il est plus sécurisant d’organiser des jeux 

considérant qu’à ce moment, elle considère qu’elle « sait ce qu’est-ce qu’ils vont 

travailler ». Ainsi, il semblerait qu’il soit plus simple d’intervenir et de soutenir le 

développement d’un mouvement quand l’ensemble des enfants exercent le même au 

même moment. Or, en contexte de jeu libre, l’intervention apparait plus complexe, 

considérant qu’un plus large éventail de mouvements est produit en même temps, 

complexifiant la tâche d’observation et de rétroaction de l’enseignante. La variété de 
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mouvements observés, notamment par cette enseignante, tend donc à représenter un frein 

plutôt que d’une occasion permettant de soutenir le développement unique de l’enfant. 

Ainsi, la capacité de l’adulte à percevoir le potentiel moteur découlant du jeu libre et 

extérieur semble représenter un défi d’envergure. 

4.4.4 L’environnement de jeu  

L’environnement de jeu peut représenter un frein quant au jeu extérieur considérant l’état 

physique des lieux ainsi que la variation des températures et du temps extérieur. 

 

Pour l’ensemble des enseignantes, l’état physique de l’environnement de jeu semble 

freiner les sorties à l’extérieur. D’une part, l’environnement mouillé ou boueux semble 

notamment limiter les sorties de jeu à l’extérieur considérant les vêtements et les 

équipements des enfants peu adaptés à ces conditions.  

 

Pour l’ensemble des enseignantes, les variations de température semblent limiter les 

sorties de jeu ou encore le temps alloué à l’extérieur. Par exemple, les temps de grands 

froids et la pluie amènent certaines enseignantes, comme France, à limiter le temps de jeu 

à l’extérieur à environ 20 minutes ou encore, comme Linda, à le supprimer entièrement 

de l’horaire.  

 

Pour Jeanne, le vent semble être un facteur limitant certaines activités à l’extérieur. En 

guise d’exemple, elle mentionne, durant l’entrevue, que le vent va l’empêcher de réaliser 
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des activités qu’elle aurait « envie de faire » comme du découpage ou de l’assemblage de 

feuilles pour en faire de la classification. Ainsi, le vent semble être un facteur contraignant 

demandant à l’enseignante d’adapter ou de modifier ses activités. 

4.5 Les leviers visant à soutenir le développement de la motricité globale des 
enfants  

Durant l’entrevue, certaines enseignantes ont soulevé différents leviers visant à soutenir 

le développement de la motricité globale en contexte de jeu extérieur. Ces leviers ne sont 

pas les contrebalants des freins ayant été exposés dans la section précédente. Il s’agit 

d’autres propos ayant été soulevés par les enseignantes, notamment lors de l’entrevue 

semi-dirigée. Ainsi, les leviers abordés dans cette section touchent des thématiques 

nouvelles, telles que la gestion de classe, la maitrise du programme-cycle du préscolaire, 

la collaboration des parents ainsi que la formation.  

 

Premièrement, il semblerait qu’établir des « balises claires » favorise la gestion de classe 

et un meilleur déroulement des périodes de jeu extérieur au cycle préscolaire. À cet effet, 

France explique que les « balises » font référence à des règles établies entre elle et les 

enfants visant à les « laisser libres » tout en assurant une sécurité omniprésente. Afin d’y 

parvenir, elle mentionne délimiter des « secteurs » de jeu, c’est-à-dire qu’au début, lors 

des sorties de jeu extérieur, le périmètre de jeu est restreint et  il s’agrandit en fonction du 

niveau de confiance des enfants en forêt et du déroulement de ces périodes. Par ailleurs, 

les repères visuels, tels que les limites du périmètre de jeu et l’école, utilisés dans ce cas 
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lors de situations urgentes par les enfants ayant des besoins divers leur permettent non 

seulement de se repérer dans l’espace avec assurance, mais aussi d’explorer seuls leur 

environnement de jeu. Cette stratégie permet à l’enseignante de connaitre l’emplacement 

de tous les enfants lors de la période de jeu extérieur, ce qui semble la sécuriser et 

l’encourager à favoriser le jeu libre et risqué en contexte de jeu extérieur. De manière 

cohérente, il était possible d’observer que les enfants du groupe de France semblaient 

engager le plus de mouvements comportant un risque. Par exemple, nous avons observé 

que certains enfants tentaient de grimper aux arbres, de s’agripper à des branches, de 

courir avec des branches entre les mains ou encore sautaient par-dessus de petits ruisseaux. 

Ainsi, il semblerait que l’application de balises claires soit une avenue à envisager visant 

à renforcer le sentiment de sécurité et à favoriser conjointement le jeu risqué. Par ailleurs, 

l’établissement de balises claires semble permettre à Sylvie d’élargir et de varier ses 

environnements de jeu. Or, le potentiel de jeu qu’offre la cour d’école peut être un frein, 

notamment selon Sylvie. Durant l’entrevue, elle mentionne apprécier les écoles qui 

offraient, par exemple, des espaces gazonnés, des arbres ou encore des boisés visant 

particulièrement à y marcher. Selon elle, considérant que sa cour de jeu est largement 

asphaltée, Sylvie a donc repéré trois parcs avoisinants offrant ces éléments. En ce sens, il 

semblerait qu’un environnement offrant des espaces naturels l’encourage à exploiter 

l’environnement extérieur considérant ses bénéfices sur le développement moteur des 

enfants. Toutefois, elle mentionne commencer par un environnement connu des enfants, 

comme la cour d’école, où elle tend à présenter ses attentes en lien avec l’environnement 
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et la sécurité, puis elle varie son espace de jeu en fonction des défis qu’elle veut leur 

proposer.  

 

Deuxièmement, dans le but de rassembler les enfants en vue d’une transition ou d’une 

situation comportant un danger, Jeanne soutient qu’établir un cri de ralliement lui permet 

de bien gérer la classe en contexte de jeu extérieur. Durant l’entrevue, elle mentionne que 

cette stratégie doit être maitrisée par l’ensemble du groupe avant d’aller explorer 

davantage les environnements de jeu naturels à proximité de l’école : 

[…] ils doivent être capables de faire ça avant qu’on sorte de la cour d’école parce 
que si par exemple dans un contexte autre que dans la cour d’école, moi-même 
comme adulte, je sens un danger ou je sens qu’il y’a quelque chose qui m’inquiète, 
bin j’crie le « oh hé », j’veux qu’ils s’en viennent vite.   

Il semblerait que la maitrise de cette stratégie crée un engouement chez les enfants, 

alimentant ainsi leur intérêt à découvrir ce qui les entoure. De son côté, il semblerait que 

l’enseignante développe sa confiance envers les enfants et sa tolérance par rapport aux 

situations de risque des enfants qui peuvent survenir en contexte de jeu extérieur. 

 

Troisièmement, afin d’encourager les enfants à s’engager à effectuer des jeux libres et 

variés, Monique et Jeanne soutiennent qu’effectuer des retours, avant et après les 

situations de jeu, favorise aussi l’apparition de différents mouvements. Durant l’entrevue, 

Jeanne soutient qu’elle avait observé, autant dans un contexte intérieur qu’extérieur, que 

les enfants avaient tendance à jouer « à la même chose ». Elle mentionne qu’amener tous 

les enfants à partager le jeu qu’ils ont effectué durant la période « développe absolument 
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des belles idées pour les prochaines fois, ça diversifie les jeux […] ». Selon Jeanne, le 

partage des idées ainsi que les interventions soutenues de l’adulte, visant à proposer des 

défis, « diversifi[ent] les possibilités » de mouvements, ce qui encourage ainsi le 

développement moteur des enfants. De manière cohérente, Monique soutient que cette 

stratégie permet aux enfants de mieux préparer et organiser leur période de jeu. Les enfants 

sont donc invités à expérimenter ou à réinvestir un plus large éventail de mouvement grâce 

à ses suggestions et celles des autres. 

 

Selon l’ensemble des enseignantes, il semblerait que la collaboration des parents soit un 

levier particulièrement pertinent visant à soutenir le jeu extérieur. Une majorité des 

enseignantes semblent utiliser une plateforme de communication permettant aux parents 

d’être informés des sorties de jeu extérieur. Cela semble être notamment une avenue 

intéressante à envisager pour s’assurer que tous les enfants aient des vêtements adaptés 

aux températures extérieures. À ce propos, France mentionne que les parents sont 

informés de ces sorties extérieures dès le début de l’année, ce qui semble avoir un effet 

positif sur l’équipement adapté des enfants.  

 

Dans le but de développer une vision commune sur le jeu extérieur avec les parents, Jeanne 

soutient qu’elle propose aux parents « des textes qui font la promotion des activités du jeu 

libre à l’extérieur ». Elle envoie aussi des documents et des vidéos susceptibles 

d’intéresser les parents à ce sujet. Comme elle le mentionne durant l’entrevue, il semble 

important de faire appel aux parents, puisqu’ils sont « un facteur de réussite ». Également, 
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elle mentionne qu’ils sont ses « premiers partenaires », qui fournissent non seulement des 

vêtements adaptés à leurs enfants, mais aussi des collations et des repas nutritifs 

permettant aux enfants d’avoir suffisamment « d’énergie » pour être actifs tout au long de 

leurs journées. En ce sens, il semblerait que la création d’une collaboration et d’un 

partenariat avec les parents soit un levier intéressant à exploiter afin de bien équiper les 

enfants et de développer leur croyance au potentiel du jeu extérieur. 

 

Finalement, il semble que plus de la moitié des enseignantes s’entendent pour affirmer 

que les formations sont des leviers pertinents pour mieux maitriser les concepts entourant 

les rôles à effectuer afin de favoriser le développement de la motricité globale des enfants 

dans un contexte de jeu extérieur. Tout d’abord, Nancy et Jeanne soutenaient que les 

formations et les partages entre les enseignantes sont pertinents afin d’obtenir des idées 

d’intervention, de jeu et d’activités à réaliser à l’extérieur avec les enfants. 

 

Durant la période de collecte de données, il était possible de constater que l’ensemble des 

enseignantes de la maternelle 4 ans suivaient une formation sur le jeu actif et risqué en 

contexte scolaire. Durant l’entrevue, les concepts entourant la pertinence et le respect de 

règles à l’extérieur, la limitation d’interventions visant à éviter de freiner les enfants durant 

leur jeu, l’élargissement du périmètre de jeu ainsi que la reconnaissance de l’importance 

du jeu extérieur au cycle préscolaire sont ressortis dans le discours de certaines 

enseignantes. Pour Nancy, les formations lui ont permis d’échanger des idées avec les 

autres. Pour France, cela l’a amenée à se questionner davantage sur ses interventions et 
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sur les règlements mis en place lors du jeu extérieur. Pour Sylvie, la formation lui a permis 

de revoir la place accordée au jeu extérieur. En ce sens, il semblerait que les formations 

favorisent le développement d’une posture encourageant le jeu extérieur.  

 



CHAPITRE IV 

DISCUSSION 

Ce chapitre expose les résultats saillants de la recherche tout en faisant des liens étroits 

avec les écrits scientifiques présentés précédemment dans le chapitre 2. Afin de discuter 

des résultats présentés précédemment, ce chapitre sera d’abord divisé en fonction des 

objectifs de recherche : (1) dresser un portrait des connaissances et des perceptions des 

enseignantes à l’éducation préscolaire quant aux rôles à adopter pour favoriser le 

développement de la motricité globale, (2) documenter les rôles exercés par les 

enseignantes à l’éducation préscolaire dans l’intention de soutenir le développement de la 

motricité globale des enfants, en contexte de jeu extérieur et (3) comprendre les freins 

potentiels au développement de la motricité globale des enfants ayant une influence sur 

les rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire. Considérant que des 

thématiques émergentes sont ressorties lors des résultats, une section exposera les leviers 

pouvant favoriser le développement de la motricité globale des enfants. Puis, une synthèse 

répondant à la question de recherche sera mise en lumière. 

 

5.1 Les connaissances et les perceptions des enseignantes 

Dans un premier temps, en fonction du discours des enseignantes durant les entrevues 

semi-dirigées, il est possible de constater que la majorité des enseignantes avait une 

connaissance juste des concepts englobant le développement moteur et son importance à 
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l’éducation préscolaire. Joignant les définitions des concepts proposés précédemment, 

entre autres par Rigal (2003), Dugas et Point (2012) ou encore Parlebas (2018), l’ensemble 

des enseignantes ont spécifié que la motricité globale de l’enfant s’actualisait notamment 

grâce à la mobilisation de l’ensemble des parties du corps au profit d’un mouvement. Afin 

d’exemplifier la motricité globale, nous constatons que les enseignantes ont nommé des 

habiletés motrices fondamentales pouvant être observées dans une période de jeu libre à 

l’extérieur, comme grimper, sauter, courir, glisser, suivre un parcours, effectuer des 

jumping-jack, enjamber, monter une glissade ou encore marcher. Selon la figure 4 exposée 

dans le chapitre 2 mettant en lumière la Transformation des activités motrices en fonction 

de l'âge (Rigal, 2003, p. 223), nous constatons que les habiletés motrices fondamentales 

ayant été observées par les enseignantes durant les périodes de jeu libre à l’extérieur 

correspondent au stade de développement des enfants d’âge préscolaire. Ce constat semble 

ainsi appuyer, une fois de plus, les connaissances justes que détiennent les enseignantes 

sur le développement moteur des enfants. De surcroit, la majorité des enseignantes 

reconnaissent l’importance du développement de la motricité globale et mentionnent que 

celle-ci peut avoir des effets positifs notamment sur la motricité fine et les apprentissages 

ultérieurs des enfants au primaire. Comme souligné par Rigal (2003), la motricité fine 

s’acquiert par la coordination des mains, des yeux et plus spécifiquement du tronc, qui est 

sollicité dans le développement de la motricité globale. 

 

Dans un deuxième temps, notre analyse nous amène à remarquer que les enseignantes qui 

avaient des connaissances plus justes des concepts avaient une perception plus positive de 
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la nécessité de favoriser le développement moteur des enfants à l’éducation préscolaire. 

Nous observons que les enseignantes qui avaient cette perception tendaient à allouer un 

temps et une fréquence au jeu extérieur supérieure à celles dont les connaissances se 

limitaient à de courts exemples. Par le fait même, nous constatons que les enseignantes 

qui avaient une expérience personnelle positive de l’activité physique et des jeux 

extérieurs percevaient mieux l’importance et la nécessité de favoriser des moments de 

jeux libres et actifs visant à soutenir le développement de la motricité globale. Rejoignant 

ce constat à l’idéologie de Stodden et al. (2008), les perceptions de l’individu par rapport 

à son développement moteur influencent sa relation avec l’activité physique. Qui plus est, 

Dyment et Coleman (2012) ont constaté, dans leurs recherches, que plus l’adulte est 

physiquement actif sur le plan personnel, plus la place accordée à l’activité physique, dans 

le cadre de son travail, sera grande et soutenue. Par ailleurs, McClintic et Petty (2015) 

soutiennent que les expériences à l’extérieur et en lien avec l’activité physique de 

l’enseignante contribuent au développement de ses croyances actuelles sur le jeu au cycle 

préscolaire en contexte extérieur. Ainsi, il semble cohérent de constater, dans le cadre de 

notre recherche, que les enseignantes ayant une perception positive de l’activité physique 

sont plus enclines à favoriser et à soutenir le développement moteur des enfants, plus 

précisément en proposant des périodes de jeu libre et actif à l’extérieur d’une plus grande 

durée, et ce, à une plus grande fréquence.  
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5.2 La posture enseignante 

Tout d’abord, afin de répondre à la question de recherche, la présente étude s’est intéressée 

aux différents rôles joués par les enseignantes à l’éducation préscolaire. À ce propos, il 

semblerait que la posture de l’enseignante influence l’ensemble des rôles joués durant la 

période de jeu extérieur. Selon Lameul (2008), la notion de posture se définit ainsi : « Une 

posture est la manifestation (physique ou symbolique) d’un état mental. Façonnée par nos 

croyances et orientée par nos intentions, elle exerce une influence directrice et dynamique 

sur nos actions, leur donnant sens et justification. » (p. 89). Deschryver et Lameul (2016) 

précisent que la posture enseignante est façonnée, entre autres, en fonction d’expériences 

personnelles et professionnelles, de croyances, d’intentions d’enseignement et 

d’apprentissage visant à orienter et à justifier ses actions. De manière plus précise, Bilton 

(2020) soutient que les attitudes de l’adulte, notamment face aux défis du contexte de 

l’extérieur, et les valeurs accordées au jeu, teintées de leurs expériences durant l’enfance, 

influencent cette posture. Au regard de la présente étude, nous avons constaté que la 

posture des participantes est influencée par leurs connaissances, leurs perceptions, leurs 

expériences personnelles de l’activité physique et des jeux extérieurs, ce qui semble avoir 

un effet déterminant sur les rôles exercés. En fonction des éléments ayant été observés 

dans le cadre de l’observation et des entrevues semi-dirigées, il semblerait que ces 

éléments, relevant de la posture, teintent les propos et les actions exercées par les 

enseignantes. 
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De manière plus précise, nous observons que la posture de l’enseignante peut être 

influencée par sa tolérance par rapport à la prise de risque. Les enseignantes qui avaient 

des connaissances plus approfondies sur le développement moteur comprenaient mieux 

l’importance de favoriser et d’accepter la prise de risque chez l’enfant. Notre analyse 

montre d'ailleurs que les enseignantes qui soutiennent  la prise de risque semblent 

également avoir confiance en les capacités de l'enfant. Dans le même ordre d’idées, l’étude 

de Gehris et al. (2015) aborde également la relation de confiance établie entre l’enfant et 

l’enseignante, l’encourageant ainsi à tenter et à relever de nouveaux mouvements tout en 

ayant un plus haut niveau d’activité physique durant un contexte de jeu extérieur. Qui plus 

est, comme mentionné dans le chapitre précédent à la section 4.3.4, cette relation de 

confiance permet à l’adulte de reconnaitre que l’enfant a la capacité de reconnaitre et 

d’évaluer les réelles situations de danger. Selon Skarstein et Ugelstad (2020), il semblerait 

que cette relation se doit d’être basée sur la communication ainsi que la saisie mutuelle 

d’opportunités visant à enrichir les situations de développement et d’apprentissages. En 

ce sens, il semblerait que l’adulte, comme l’enfant, a un rôle important à jouer en contexte 

de jeu extérieur. En fait, comme ces auteurs le soulignent, les adultes doivent assumer une 

variété de rôles visant à soutenir les découvertes des enfants. Du côté des enfants, leur rôle 

est de reconnaitre qu’ils ont parfois besoin de l’aide des adultes pour réaliser des 

découvertes significatives. À ce propos, nous notons que le discours de certaines 

enseignantes abordait cette relation de confiance en ce sens. En guise d’exemple, 

rappelons-nous qu’une enseignante laissait un enfant expérimenter l’habileté de s’agripper 

à un arbre tout en établissant un contact visuel avec l’enfant dans le but de le sécuriser 
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dans sa découverte. Bien que l’interaction entre l’enseignante et l’enfant soit peu élaborée 

dans cet exemple, la relation de confiance unissant les deux acteurs a favorisé la prise de 

risque et des tentatives de mouvements. Ainsi, la posture de l’enseignante, en contexte de 

jeu extérieur, semble être influencée par sa tolérance par rapport à la prise de risque ainsi 

que la relation de confiance établie entre elle et les enfants. Cette posture semble avoir un 

effet sur l’ensemble des rôles joués par les enseignantes et d’exercer, par le fait même, 

une influence sur le développement de la motricité globale des enfants tendant à 

l’encourager ou à le limiter.  

5.3 Les rôles ayant un effet positif sur le développement de la motricité globale des 
enfants 

Préalablement, nous avons observé que tous les rôles pouvaient être influencés par la 

posture de l’enseignante qui est façonnée par ses connaissances, ses perceptions, ses 

expériences personnelles de l’activité physique et des jeux extérieurs ainsi que par sa 

tolérance par rapport à la prise de risque. Nous précisions donc que cette sous-section met 

en lumière les rôles ayant des effets positifs sur le développement de la motricité globale 

des enfants tout en tenant en compte des constats énumérés précédemment.  

 

Nous constatons que les rôles observés en contexte de jeu extérieur s’apparentent à ceux 

mis en lumière en contexte de jeu symbolique par Johnson et al. (2005). Toutefois, 

certaines manifestations de ces rôles comportent des nuances, considérant que l’étude a 
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été réalisée dans un contexte de jeu extérieur visant plus particulièrement à soutenir le 

développement de la motricité globale des enfants.  

5.3.1 Le rôle d’observatrice 

En s’appuyant sur les entrevues semi-dirigées et les observations réalisées, il était possible 

de constater que le rôle d’observatrice était celui le plus mis de l’avant par les enseignantes 

dans leur discours et celui le plus observé. De manière cohérente, Dogan et Boz (2019) 

ont également constaté que le rôle d’observatrice était celui le plus exercé en menant une 

étude auprès de 15 enseignantes à l’éducation préscolaire s’intéressant aux perceptions et 

aux pratiques des enseignantes durant les périodes de jeu extérieur. Dans le cadre de notre 

recherche, nous constatons qu’elles observaient les jeux des enfants, se déplaçaient sur 

l’ensemble du périmètre de jeu en respectant une certaine distance entre elles et les enfants 

de manière à pouvoir, au besoin, intervenir dans le jeu des enfants. Kallestad et Odegaard 

(2013) ont également réalisé ce constat dans leur étude. Toutefois, l’étude de Dogan et 

Boz (2019) soutient que les enseignantes jouent un rôle actif durant une période de jeu 

extérieur, alors que Kallestad et Odegaard (2013) ont observé, par leur étude qualitative 

descriptive, qu’elles étaient passives, mais elles assuraient une participation pouvant être 

interprétée comme présente. Au niveau de cette interprétation du rôle selon les résultats 

de recherche de Kallestad et Odegaard (2013), précisons que bien que les interventions 

des enseignantes semblent invisibles, comme elles ne participent pas nécessairement au 

jeu des enfants, leurs rôles, dans ce cas-ci celui de l’observatrice, leur permettent 

d’anticiper des éléments, comme des besoins ou encore des intérêts à soutenir. Cette 
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variation entre ces résultats de recherche peut nous permettre de comprendre qu’il semble 

y avoir des différences entre les enseignantes dans la prise du rôle d’observatrice. Selon 

nos observations, certaines enseignantes restent statiques à l’occasion pour observer et ne 

se déplacent dans le périmètre de jeu que si la situation de jeu requiert l’observation plus 

importante de l’adulte. 

 

Au regard des résultats présentés précédemment, nous constatons que le rôle 

d’observatrice en contexte de jeu extérieur consiste principalement à dresser un portrait 

des forces et des défis moteurs de chaque enfant grâce à l’observation réalisée. Soutenant  

l’idée de Wood (2014), les périodes de jeu, dans ce cas-ci extérieures, permettent à 

l’enseignante d’observer et de documenter le développement des enfants. Ainsi, 

l’identification des défis moteurs des enfants dans le cadre du jeu extérieur permet à 

l’enseignante de réfléchir sur sa pratique et d’adopter les rôles les plus adaptés à la 

situation de jeu dans le but d’accompagner les enfants, et ce, en fonction de leurs différents 

besoins. En ce sens, Dogan et Boz (2019) ont également souligné que le rôle 

d’observatrice semblait accompagner et soutenir d’autres rôles visant, entre autres, à 

guider les enfants dans leur jeu plutôt que de diriger les enfants. À ce propos, Lemay et al. 

(2017), soutiennent que ces rôles font référence à celui d’observatrice, de metteuse en 

scène, de cojoueuse ou encore de leader de jeu. Selon Johnson et al. (2005), ces rôles sont 

reconnus comme étant les plus efficaces pour enrichir les situations de jeu des enfants. 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons constaté que le rôle d’observatrice semble 

être essentiel, voire central aux autres rôles, considérant qu’une fois que le portrait moteur 
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des enfants est identifié, il semble possible de planifier des interventions dans le jeu des 

enfants en tenant compte de leurs besoins et de leurs intérêts. C’est d’ailleurs ce que 

Cashmore et Jones (2008) ont constaté dans leur étude. En fait, leurs résultats ont souligné 

que le jeu actif à l’extérieur permet aux enseignantes de mieux observer les intérêts et les 

comportements des enfants. À partir de leurs observations, les enseignantes sont en 

mesure de poser des interventions favorisant leur développement. Ces interventions 

peuvent être de donner des conseils aux enfants sur l’exécution d’habiletés motrices 

fondamentales, d’encadrer les jeux ou les sports exercés par les enfants, d’augmenter le 

degré de difficulté du jeu ou de l’activité de l’enfant en favorisant l’acquisition de 

certaines compétences motrices et de proposer des suggestions. Ainsi, il est possible de 

constater que ces interventions découlent des autres rôles abordés précédemment par 

Lemay et al. (2017) et qui seront discutés au fil de cette section. Par ailleurs, Lemay et al. 

(2019) reconnaissent d’ailleurs que l’observation est un déclencheur du processus 

d’intervention éducative, c’est-à-dire que par le jeu, l’enseignante peut recueillir des 

informations sur l’enfant de manière à planifier des interventions en conséquence. Cette 

description du rôle d’observatrice corrobore nos observations et le discours des 

enseignantes de la recherche, qui soutient que l’observation permet de dégager un portrait 

des enfants visant à mieux planifier et à mieux organiser les interventions à réaliser dans 

le jeu des enfants tout en y jouant un rôle adapté à leurs besoins et à leurs intérêts.  
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5.3.2 Le rôle de metteuse en scène 

Selon Skarstein et Ugelstad (2020), il semblerait que l’environnement de jeu extérieur à 

lui seul n’est pas suffisant pour générer le mouvement. Il dépend de contraintes 

environnementales et individuelles. L’enseignante a donc un rôle de facilitatrice et 

d’organisatrice du jeu ayant pour objectif de maximiser le potentiel de l’environnement 

de jeu afin que l’environnement de jeu rencontre les besoins des enfants et l’expérience 

de mouvements. Prenant appui sur les données recueillies, nous constatons que le discours 

des enseignantes met bien en lumière la nécessité de réfléchir préalablement à la sélection 

de l’environnement de jeu et du matériel tout en en proposant et en ajustant au cours de la 

période de jeu dans le but de soutenir le développement moteur des enfants. Bien que ces 

interventions aient été observées sur le terrain, il semblerait que les réflexions des 

enseignantes et leurs interventions ne tiennent pas nécessairement compte des besoins 

moteurs des enfants. En ce sens, notre observation nous a permis de constater que les 

enseignantes vont effectivement sélectionner des environnements et du matériel de jeu 

soutenant le mouvement. Or, ces matériaux sont principalement réfléchis et sélectionnés 

dans le but d’amener les enfants à bouger, c’est-à-dire à augmenter leur niveau d’activité 

physique d'une intensité moyenne à élevée. Dans le même sens, Tovey (2007) et Hannon 

et Brown (2008) soutiennent que l’ajout de matériaux portatifs tend effectivement à 

encourager le niveau d’activité physique et permet de générer des apprentissages moteurs. 

Dans le cadre de notre recherche, nous constatons que les enseignantes offrent et 

proposent du matériel utile pour encourager le mouvement pour l’ensemble du groupe en 

fonction de leur âge. Or, ni les observations ni les entrevues ne nous ont permis de 
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documenter la prise en compte de l’unicité et des besoins moteurs ciblés des enfants. Ainsi, 

les enseignantes qui proposaient du matériel de jeu avaient tendance à en apporter sans 

nécessairement faire des propositions qui visaient un soutien spécifique au développement 

moteur. Cette observation corrobore une étude menée par Gagen et Getchell (2006) ayant 

soulevé la problématique que certaines enseignantes ont tendance à soutenir le 

mouvement plutôt que son éducation, comme nous observons dans le cas de cette 

recherche avec l’ajout de matériaux à l’environnement de jeu. Ces autrices soutiennent 

que la sélection de l’environnement et l’ajout de matériaux influencent effectivement la 

production et le développement moteur des enfants. Néanmoins, dans un contexte 

d’éducation préscolaire, il importe de sélectionner du matériel approprié aux besoins des 

enfants afin qu’ils soient en mesure de réaliser des apprentissages moteurs de manière 

efficace exerçant une influence positive sur leur développement moteur. Or, comme le 

soulèvent Gagen et Getchell (2006), il apparait que certaines enseignantes n’ont pas 

suffisamment de connaissances sur le développement moteur leur permettant d’intervenir 

adéquatement, et ce, plus spécifiquement à l’âge préscolaire. Ces résultats portent à croire 

que des connaissances encore plus fines pourraient être requises en ce qui concerne plus 

particulièrement les habiletés motrices fondamentales et l’adaptation de matériaux 

effectuée au cours de la période de jeu pour mieux les soutenir de manière individualisée. 

 

Afin d’apporter un complément à l’idée précédente, mentionnons que Gagen et Getchell 

(2006), ayant analysé l’importance des contraintes sur le développement de la motricité 

globale des enfants selon une perspective écologique, ont soulevé que le manque de 
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formation de certaines enseignantes les amène à s’appuyer sur leurs expériences passées 

pour intervenir et soutenir le développement d’habiletés motrices ou sportives. Ainsi, ce 

mode de pensée pourrait influencer certaines enseignantes à vouloir planifier le 

développement d’une habileté motrice précise en mettant à la disponibilité des enfants un 

matériel de jeu. Ce constat réalisé dans l’étude de Gagen et Getchell (2006) a été observé 

dans le cadre de notre recherche chez certaines enseignantes qui offraient, par exemple, 

une corde à sauter aux enfants dans le but d’acquérir le saut. Selon les autrices, il apparait 

important que l’enseignante tienne compte du contexte de jeu pour soutenir l’acquisition 

d’une habileté motrice. Ainsi, considérant que l’expérience d’apprentissage, dans ce cas-

ci une situation de jeu, influence le mouvement de l’enfant, il semble important que les 

enseignantes soutiennent son développement moteur en y ajoutant du matériel de jeu 

adapté. Selon Stevens-Smith (2004), il existe un lien positif entre l’activité physique et 

l’apprentissage. Selon cette autrice, les enseignantes qui reconnaissent cette relation sont 

en mesure d’offrir aux enfants une éducation motrice plus complète. Il semble donc 

essentiel que les enseignantes soient en mesure de préalablement reconnaitre et de 

comprendre cette relation, le contexte de jeu des enfants et les habiletés motrices dans le 

but de mieux intervenir auprès des enfants. 

 

Selon LeMasters et Vandermaas-Peeler (2023), il semblerait également que la sélection 

de l’environnement de jeu, découlant de l’organisation d’une période de jeu extérieur, a 

un effet sur le développement moteur de l’enfant. En fait, bien que les enseignantes 

semblent apprécier l’usage de modules de jeu, notamment ceux accessibles sur la cour 
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d’école, ils offrent de faibles opportunités et défis moteurs , contrairement à un 

environnement de jeu naturel (LeMasters et Vandermaas-Peeler, 2023). Comme souligné 

par Storli et Hagen (2010) et constaté durant la séance d’observation, les modules de jeu 

permettront aux enfants d’être physiquement actifs durant une durée limitée, ce qui 

contribue peu au développement de la motricité globale. Par ailleurs, d’après les propos 

de Pica (2011), il semblerait que les enseignantes soient conscientes que les modules de 

jeu à eux seuls sont insuffisants pour favoriser le développement moteur des enfants. À ce 

sujet, nous observons que les enseignantes participantes de notre recherche sont également 

conscientes de cet élément dans leur discours. En fait, nous constatons que certaines 

d’entre elles semblent vouloir varier l’environnement et les espaces de jeu des enfants 

dans le but de leur offrir la possibilité de développer différents mouvements qui ne 

pourraient être satisfaits que par le parc-école, voire les modules de jeu. Comme souligné 

par l’auteure et observé sur le terrain, les enseignantes offriront des matériaux et des 

équipements de jeu permettant aux enfants d’effectuer d’autres mouvements que de 

simplement monter et de descendre une structure de jeu. Par ailleurs, elles mentionnent 

être conscientes que la proposition et l’ajustement du matériel durant la période de jeu 

permettent aux enfants de découvrir et d’expérimenter différentes possibilités motrices. 

Cette réflexion sur les matériaux de jeu coïncide avec les écrits de Blanchet et al. (2019), 

soutenant l’intérêt et le développement moteur des enfants.  

 

Aussi, toujours selon Blanchet et al. (2019), la sélection d’un environnement de jeu offrant 

davantage d’espaces naturels serait à promouvoir, considérant ses retombées positives sur 
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le développement cognitif, social et moteur. Les résultats de notre recherche indiquent que 

les enseignantes qui avaient recours à ce type d’environnement observaient davantage de 

mouvements que celles qui utilisaient les modules de jeu de leur cour d’école. C’est 

d’ailleurs ce qu’ont observé Dyment et O'Connell (2013) dans leurs recherches. En fait, 

ils ont constaté que les espaces naturels offrent des endroits variés où les enfants ont la 

possibilité, entre autres, de sauter, de sauter et de courir. Il s’agit également d’habiletés 

motrices ayant été observées de manière plus marquée chez les enfants du groupe de 

France, qui fréquentent un environnement de jeu naturel. Par ailleurs, Fjørtoft et Sageie 

(2000) ont réalisé une étude s’intéressant aux possibilités offertes par un environnement 

de jeu naturel près d’une classe de maternelle en Norvège. Ces auteurs ont constaté que la 

relation entre l’espace et le jeu a un impact sur le développement moteur des enfants. En 

fait, comme nous l'avons constaté durant la séance d’observation, la maîtrise et le contrôle 

de certains mouvements sont requis par la situation de jeu des enfants, ce qui semble 

contribuer intrinsèquement au développement de leur motricité globale, comme ils sont 

sollicités par leur environnement ainsi que par l’interaction avec les autres dans le jeu. 

Toutefois, l’utilisation d’un environnement de jeu naturel peut représenter une contrainte 

dans la mesure où celui-ci n’est pas à proximité de l’école. D’après le Children’s Play 

Council (2002), l’environnement de jeu doit être sélectionné en fonction d’une distance 

raisonnable de l’école. En contrepartie, il a été observé que les enfants semblaient aussi 

apprécier se déplacer d’un environnement de jeu à l’autre dans le but de passer du temps 

dans un plus large éventail d’espaces diversifiés (Children’s Play Council, 2002). Les 

enfants sont ainsi en mesure d’explorer différents environnements tout en rencontrant une 
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variété de stimulations, de défis, ce qui peut contribuer au développement d’habiletés. 

Contrairement à ce qui précède, selon McClintic et Petty (2015), certaines enseignantes 

ne sont pas en mesure de reconnaitre les bénéfices et le potentiel d’un environnement de 

jeu extérieur et naturel. Dans le cas de notre recherche, cela semble avoir une incidence 

sur la sélection de l’environnement de jeu choisi. Toutefois, l’accessibilité à un tel 

environnement et le déplacement d’un groupe d’enfants semblent pouvoir devenir 

contraignants pour certaines enseignantes, notamment parce que le temps accordé au jeu 

est plutôt de courte durée (Ihmeideh et Al-Qaryouti, 2016). Ainsi, si le temps alloué au 

jeu ne prend pas en compte le déplacement des enfants, le temps accordé au jeu extérieur 

est davantage limité. 

5.3.3 Le rôle de cojoueuse 

Durant la séance d’observation, nous avons constaté que la majorité des enseignantes 

avaient tendance à prendre peu le rôle de cojoueuse. De manière plus précise, le rôle de 

cojoueuse semble être peu utilisé pour favoriser le développement de la motricité globale 

des enfants. Selon les observations recueillies dans le cadre de notre recherche, il 

semblerait que ce rôle joué par les enseignantes est moins axé sur le développement de la 

motricité globale des enfants. Nous constatons qu’il tend plutôt à axer et à soutenir 

l’écriture et l’apprentissage de lettres grâce au jeu extérieur. En fait, durant notre 

observation, nous avons constaté que certaines enseignantes avaient pris des rôles dans le 

jeu des enfants pour les amener à écrire des mots, par exemple dans le sable avec un bâton 

ou sur des tablettes avec un crayon, ou à associer les sons aux mots en récitant des 
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comptines. Dans ces exemples, nous constatons que la principale intention des 

enseignantes était de solliciter davantage le développement langagier de l’enfant. Comme 

l’observe Bouchard (2019), ce rôle semble être un levier favorisant le développement de 

différentes habiletés tant sur le plan « neurologique, moteur, socioémotionnel, langagier 

et social » (p. 1). Toutefois, dans le cadre de notre recherche ayant pour objectif de 

documenter les rôles exercés par les enseignantes visant à soutenir le développement de 

la motricité globale de l’enfant, nous constatons que les observations réalisées sur le 

terrain portant sur le rôle de cojoueuse sollicitaient les habiletés associées à certains axes 

de développement, tels que la motricité fine, l’organisation spatiale, le tonus ou encore la 

dissociation-coordination, plus particulièrement lors de l’apprentissage de l’écriture par 

différents médiums. Cela dit, ces interventions ne semblent pas soutenir le niveau 

d’activité physique d’intensité moyenne à élevée des enfants comme ils déployaient des 

mouvements de façon sédentaire, c’est-à-dire sans déplacements dans l’espace. À ce 

propos, l’étude de Tsuda et al. (2020) a examiné la façon dont les habiletés motrices 

fondamentales et la perception de la compétence physique chez les enfants d’âge 

préscolaire influencent l’activité physique et les comportements sédentaires durant une 

période de jeu libre, principalement réalisée à l’extérieur. Les résultats de cette étude ont 

démontré que les jeux et les activités qui requièrent la locomotion, c’est -à-dire de se 

mouvoir dans l’espace, et qui font appel à la perception de la compétence physique 

favorisent de manière significative l’activité physique d’intensité moyenne à élevée. En 

revanche, le contrôle d’objets, encouragé par les enseignantes prenant le rôle de cojoueuse 

dans le cadre de notre recherche, est associé à une faible intensité d’activité physique.   
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Selon les résultats de Jang et al., (2022), le contrôle d’objets, lié au développement des 

habiletés motrices fondamentales, requiert davantage d’aspects techniques du corps dans 

la mesure où l’enfant est amené à interagir avec un objet. Son attention et son 

autorégulation sont alors fortement sollicitées durant l’action. Toutefois, dans le cadre de 

notre recherche, le contrôle d’objets semble plutôt être lié au développement de la 

motricité fine contribuant plutôt aux activités d’émergence de l’écrit que du 

développement de la motricité globale. 

 

Comme soulevé dans les résultats, il semblerait que le rôle de cojoueuse soit influencé par 

le niveau d’activité physique réalisé par l’enseignante. Ainsi, nous avons remarqué que 

seules les enseignantes ayant des expériences positives d’activité physique avaient 

tendance à prendre un rôle de cojoueuse dans le jeu des enfants. Durant l’entrevue, une 

enseignante mentionne qu’elle prend un rôle à l’occasion dans le jeu des enfants, et ce, 

durant une courte durée, pour motiver les enfants à bouger davantage. À ce propos, les 

résultats de l’étude menée par Gehris et al. (2015) indiquent que les enfants sont beaucoup 

plus motivés et incités à bouger lorsque les enseignantes bougent également. Selon les 

données recueillies lors du focus group, il semblerait que les enseignantes considèrent 

qu’être un modèle durant le jeu contribue aux expériences motrices des enfants. Selon les 

observations réalisées sur le terrain, les interventions des enseignantes allaient en ce sens, 

c’est-à-dire qu’elles prenaient un rôle dans le jeu des enfants afin de les motiver à bouger 

dans le but de participer au développement de leur motricité globale. Selon leur discours, 

leurs intentions étaient d’alimenter le jeu des enfants, en prenant un rôle issu de leur jeu, 
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tout en réalisant des démonstrations quant aux équipements, aux jeux et aux sports choisis. 

En revanche, selon nos observations, ces moments de très courte durée tendent plutôt à 

encourager l’engagement moteur des enfants sans soutenir de manière significative leur 

développement moteur. Ce constat rejoint les résultats de l’étude menée par Davies (1997) 

ainsi que celle de Dogan et Boz (2019) qui indiquent que bien que les enseignantes soient 

actives durant les périodes de jeu extérieures, elles sont rarement observées en train de 

jouer avec les enfants. Les résultats de Davies (1997) ont plutôt souligné que les 

enseignantes avaient plutôt tendance à poser des questions, à suggérer des résolutions de 

problèmes et à offrir des ressources aux enfants, ce qui semble également avoir été observé 

dans le cadre de notre recherche pour le rôle de cojoueuse. De manière cohérente, les 

résultats de Dogan et Boz (2019) indiquent que 90% des jeux, en contexte de jeu libre 

extérieur, sont initiés par les enfants. À ce niveau, on observe que les enseignantes sont 

plutôt amenées à jouer des rôles visant à faciliter ou encore guider les enfants. Bref, nous 

considérons que le rôle de cojoueuse semble encourager les enfants à se mobiliser et à se 

mettre en action, ce qui pourrait, éventuellement, favoriser le développement de sa 

motricité globale. Afin de soutenir ce constat, notons précédemment que Sylvie avait initié 

un jeu de soccer pour encourager les enfants à être actifs, ce qui contribue au 

développement de différentes habiletés tel que la course et le contrôle d’objets.  

5.3.4 Le rôle de leader de jeu 

Dans le contexte de jeu extérieur observé, nous constatons que le rôle de leader de jeu est 

utilisé de manière à questionner le jeu des enfants dans le but d’enrichir leurs situations 
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de jeu et de favoriser l’apparition de nouveaux ou d’une variété de mouvements. D’après 

Brougère (1997), le jeu favorise l’engagement de l’enfant tout en satisfaisant son besoin 

de mouvement. De manière cohérente, nous avons constaté que les propositions réalisées 

par les enseignantes, tenant compte du scénario de jeu, avaient davantage d’effets positifs 

sur les mouvements des enfants. Ainsi, le niveau d’engagement des enfants dans la 

situation de jeu semble devenir un levier les encourageant à accepter les propositions 

réalisées par les enseignantes. Afin d’appuyer cette idée, rappelons-nous qu’une 

enseignante avait questionné et analysé le scénario de jeu des enfants dans le but de 

proposer, dans ce cas-ci, l’ajout d’un matériel de jeu. Cela les avait donc encouragés à 

réaliser des mouvements, c’est-à-dire des lancers et de la course. Précisons que les 

propositions des enseignantes peuvent être aussi uniquement verbales. Les enfants ont 

alors la liberté de les accepter ou de les refuser. Dans le cadre de cette recherche, elles ont 

pour objectif d’encourager et de soutenir le mouvement tout en respectant le scénario de 

jeu des enfants. 

 

Dans le même ordre d’idées, nous observons que la proposition de défis, prenant appui 

dans un contexte de jeu symbolique extérieur, est un levier d’engagement intéressant pour 

les enfants, notamment pour ceux rencontrant des difficultés motrices. Nos observations 

nous ont permis de constater que le jeu extérieur mettait en lumière le jeu symbolique. 

C’est d’ailleurs ce que Palmer et al. (2022) ont soulevé dans leur étude. En fait, ils ont 

constaté que le jeu libre était un levier pertinent pour soutenir l’activité physique et le jeu 

symbolique. Dans le même ordre d’idées, Point (2020) soutient que l’environnement de 
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jeu extérieur permet aux enfants de participer à un plus large éventail de scénarios issus 

du jeu symbolique. Selon Johnson et al. (2005), le jeu symbolique progresse et s’organise 

en fonction de l’âge de l’enfant. Il permet entre autres à l’enfant de s’engager dans des 

séquences de jeu plus complexes et de poser des actions qui ont du sens pour lui. Selon 

nos observations et le discours des enseignantes, il semblerait que le jeu symbolique 

réalisé à l’extérieur semble rendre l’activité physique, liée au développement de la 

motricité globale, attrayante pour les enfants, notamment pour ceux présentant des 

difficultés. Comme mentionné par deux enseignantes ayant pris le rôle de leader de jeu 

pendant la période d’observation, proposer des défis moteurs s’inscrivant dans le scénario 

de jeu et le respectant favorise les actions spontanées chez les enfants et la réalisation de 

différents gestes. À la lumière des études abordées précédemment et en cohérence avec 

nos observations, il semblerait que le jeu symbolique à l’extérieur tient compte du niveau 

moteur de chaque enfant, ce qui permet à l’enseignante de leur proposer des défis adaptés 

à leurs capacités tout en étant engagés dans une action ayant du sens pour eux.   

5.4 Les rôles ayant des effets limitants sur le développement de la motricité globale 
des enfants 

Nous constatons que deux rôles semblent avoir des effets limitant le développement de la 

motricité globale des enfants, soit celui non engagé et celui de directrice/redirectrice de 

jeu. Dans cette section, nous observerons comment ces deux rôles sont exercés dans un 

contexte de jeu extérieur ainsi que leurs effets sur le développement de la motricité globale 

des enfants. 
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5.4.1 Le rôle non engagé 

Tout d’abord, nous observons que le rôle non engagé est peu adopté en contexte de jeu 

extérieur. Nous avons observé que les enseignantes qui prenaient ce rôle avaient tendance 

à marcher le périmètre de jeu en assurant une surveillance, mais en n’offrant aucun 

accompagnement aux enfants. Cette observation du rôle rejoint également celle de Davies 

(1997) ainsi que celle de Dyment et Coleman (2012) : certaines enseignantes auraient 

tendance à regarder les enfants jouer de manière statique et à n’intervenir que si les enfants 

sont placés dans une situation comportant un risque plutôt que de les amener à s’engager 

à réaliser des mouvements significatifs dans leur jeu. Nous constatons également que les 

enseignantes semblaient ranger le matériel au cours de la période de jeu afin d’assurer une 

certaine sécurité des lieux. Nos observations de ce rôle corroborent celles de Lemay et al. 

(2019), soutenant que dans ce rôle, l’adulte n’est pas « positionné pour accompagner le 

développement et les apprentissages d’enfants qui pourraient, par exemple, s’engager dans 

des jeux répétitifs qui stagnent ou qui sont stéréotypés » (p. 60). De manière cohérente, 

Jerebine et al. (2022) ont constaté que dans un contexte de jeu extérieur, le manque 

d’engagement de l’enseignante contribue à l’augmentation de conflits entre les enfants, ce 

qui contraint l’apparition du jeu actif. Comme aucun accompagnement n’est proposé aux 

enfants, le rôle non engagé ne semble pas avoir de retombées significatives sur le 

développement de la motricité globale. Tel que souligné dans les résultats à la suite de nos 

observations, le rôle non engagé est davantage axé sur le rangement du matériel de jeu et 

la surveillance permettant de proposer aux enfants un environnement de jeu sécuritaire. 
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En outre, nous constatons que le développement moteur des enfants ne semble pas pris en 

compte dans ce rôle.  

5.4.2 Le rôle de directrice et/ou redirectrice de jeu 

À certains égards, il semblerait que le rôle de directrice et/ou redirectrice de jeu limite le 

développement de la motricité globale des enfants. Nous avons observé que ce rôle tend 

à limiter les enfants quant à l’utilisation de certains matériaux ou encore du module de jeu, 

par exemple monter une glissade peut être une activité pouvant être interdite par certaines 

enseignantes. Également, nous constatons que certaines enseignantes qui prennent le rôle 

de directrice et/ou de redirectrice de jeu vont restreindre le périmètre de jeu, ce qui 

influence la possibilité de réaliser des mouvements comportant une dose de risque. À ce 

propos, Dyment et Coleman (2012), ayant réalisé une étude visant à connaitre les 

perceptions de 16 enseignantes à l’éducation préscolaire sur les rôles exercés en contexte 

de jeu extérieur, ont également constaté que la supervision et la mise en place de mesures 

de sécurité sont très présentes. En guise d’exemple, les auteurs soutiennent que les 

enseignantes considèrent qu’elles doivent demeurer à l’affut de tout élément pouvant 

représenter un risque de danger, veiller à la protection des enfants, notamment en 

s’assurant que les matériaux de jeu ne sont pas brisés, et faire respecter les restrictions de 

hauteur des modules de jeu. Nous observons que les perceptions des enseignantes 

discutées dans l’étude de Dyment et Coleman (2012) font écho au discours et aux 

observations réalisés dans le cadre de notre recherche. Nous constatons que la 

préoccupation des enseignantes pour la sécurité et pour faire respecter les règles établies 
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par l’école en matière d’utilisation des modules de jeu étaient les éléments ayant le plus 

ressortis dans nos résultats. Comme précisé par ces auteurs et constaté dans le cadre de 

notre étude, ces interventions tendent à limiter les opportunités d’activité physique des 

enfants. Considérant que l’activité physique est nécessaire pour soutenir le développement 

moteur des enfants, les restrictions et le manque d’occasions briment également le jeu des 

enfants (Dyment et Coleman, 2012). 

 

De plus, nous constatons que la posture de l’enseignante, en ce qui a trait notamment à sa 

tolérance au risque, semble avoir un effet sur ce rôle. En fait, nous avons constaté que les 

enseignantes qui avaient une tolérance plus faible par rapport au risque avaient tendance 

à limiter le développement de la motricité globale des enfants à cause de leurs 

interventions soutenues durant la période de jeu. À ce propos, Gyllencreutz et al. (2020) 

ont réalisé une étude visant à explorer les situations à risque de blessure chez les enfants 

de 6 à 12 ans durant une période de jeu. Ils se sont entre autres questionnés sur les 

perceptions de risque et les stratégies préventives déployées par les enseignantes. Les 

résultats de leur recherche ont mis de l’avant que la perception du risque est construite à 

partir des expériences et de la représentation sociale des enseignantes, qui est influencée 

par leurs croyances, leurs connaissances, leurs interactions avec les autres et même avec 

les médias, guidant ainsi leurs actions et leurs fonctions dans le jeu. Ainsi, cette perception 

positive ou négative du risque peut amener les enseignantes à encourager le jeu en y 

apposant toutefois des limites. En parallèle avec notre recherche, nous constatons 

également que plus une situation comporte de risques, plus les interventions des 
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enseignantes tendent à limiter le jeu dans le but de limiter les blessures, compte tenu de 

leur niveau de tolérance par rapport au risque est faible. Ce constat est d’ailleurs cohérent 

avec celui de Jerebine et al. (2022), dans la mesure où nous constatons également que les 

interventions visant à contrôler le jeu des enfants, où les enseignantes tendent à renforcer 

la sécurité et les règles de jeu, peuvent avoir des effets limitant le jeu actif de ces derniers, 

ayant par le fait même des influences sur leur développement moteur. Selon nos 

observations, la sécurité est davantage mise de l’avant par les enseignantes que par les 

enfants, notamment parce que les blessures ne sont pas associées au jeu risqué. Comme 

Sandseter et Beate (2007) le soulèvent dans les résultats de leur recherche, la perception 

du risque diffère d’un adulte à un enfant. Ces auteurs proposent 6 catégories du jeu risqué, 

soit « 1) jouer avec des hauteurs, 2) jouer avec de grandes vitesses, 3) jouer avec des 

matériaux dangereux, 4) jouer près d’éléments dangereux 5) jouer de façon turbulente et 

6) jouer en explorant seul » (traduction libre) (p.237). Nous constatons que les 

enseignantes tendent à intervenir auprès des enfants réalisant ces différentes catégories du 

jeu risqué. En fait, durant nos observations et en cohérence avec les entrevues semi-

dirigées, nous pouvons remarquer que certaines enseignantes vont limiter les enfants qui, 

par exemple, grimpent inadéquatement les modules de jeu, qui tentent d’explorer plus loin 

que le périmètre de jeu proposé par l’adulte ou encore qui jouent avec des branches, 

considérant le risque de blessure perçu par ces dernières. Or, comme l’ont souligné 

Sandseter et Beate (2007), le jeu risqué est, pour l’enfant, une activité attrayante et 

excitante, d’autant plus qu’il s’agit d’un levier permettant de pratiquer et d’améliorer ses 

compétences motrices dans le but de développer, entre autres, la force musculaire, 
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l’endurance et la qualité squelettique de l’enfant (Sandseter et Kennair, 2011). Ainsi, il 

semblerait que la posture de l’enseignante influence le rôle de directrice et/ou redirectrice 

de jeu, plus particulièrement en ce qui a trait à la prise de risque.  

5.5 Les freins potentiels limitant le développement de la motricité globale  

Dans le chapitre précédent, nous avons constaté que plusieurs éléments pouvaient 

représenter un frein potentiel au développement de la motricité globale des enfants à 

l’éducation préscolaire (voir section 4.4). Ces éléments avaient été regroupés sous les 

thèmes suivants : les contraintes organisationnelles, le manque de soutien, l’intervention 

dans le jeu ainsi que l’environnement de jeu. Dans le cadre de la discussion, nous 

aborderons conjointement le thème des contraintes organisationnelles et celui de 

l’environnement de jeu.  

 

Tout d’abord, nous observons que les contraintes organisationnelles, ayant pour objectif 

de régir les règles et l’horaire au cycle préscolaire et dans un milieu scolaire, semblent 

restreindre le temps accordé au jeu à l’extérieur et l’amplitude de mouvements pouvant 

être générés par les enfants. Nous observons que certaines enseignantes aimeraient 

davantage accepter la prise de risque chez les enfants, mais les règles établies par l’école  

en ce qui a trait à la cour et les modules de jeu, les freine dans cette promotion du risque. 

C’est aussi ce que LeMasters et Vandermaas-Peeler (2023) ont observé dans leur étude. 

En fait, les résultats de leurs questionnaires et leurs focus groupes indiquent que certaines 

enseignantes sont conscientes des bénéfices associés à la prise de risque chez les enfants 
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et aimeraient l’implanter dans un contexte de jeu extérieur, mais des enjeux structurels 

viennent interférer dans ces intentions.  

 

De plus, nous avons observé que le manque de soutien, plus spécifiquement de la direction, 

de l’équipe-école ainsi que des parents, pouvait avoir un effet sur la posture des 

enseignantes par rapport à leur tolérance au risque. En effet, nous constatons que leur 

influence peut les amener à limiter le temps accordé au jeu ou encore l’environnement de 

jeu exploité. Principalement, nous constatons, par les propos des enseignantes durant 

l’entrevue, que le manque de connaissances de ces acteurs au regard de la motricité globale 

d’un enfant d’âge préscolaire semble pouvoir affecter négativement les interventions et 

les choix pédagogiques réalisés par l’enseignante. Or, McClintic et Petty (2015) 

soutiennent qu’il est essentiel que ces acteurs, plus particulièrement les directions et 

l’équipe-école dans le cadre de notre étude, reconnaissent les bénéfices y étant associés 

tout en reconnaissant que l’enseignante joue, en contexte de jeu extérieur, des rôles 

facilitant l’éducation, dans ce cas-ci du développement moteur des enfants. Entre autres, 

ils devraient être en mesure de reconnaitre que la réduction de directives contribue à 

l’apparition de différents comportements (McClintic et Petty, 2015). Dans le cadre de 

notre recherche, nous constatons que les enseignantes aspirent à une plus grande confiance 

de la part de ces acteurs, leur permettant ainsi de mieux intervenir auprès des enfants de 

manière à soutenir leur développement moteur. À ce propos, il semblerait qu’encourager 

et soutenir les périodes de jeu extérieur, soutenir la réduction de contraintes, notamment 

sur l’utilisation de l’ensemble de la cour d’école, tout en développant une vision commune 
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sur la prise de risque entre tous les acteurs serait tout indiqué pour favoriser la mise en 

place d’occasions permettant aux enfants d’exercer différents mouvements.  

 

Puis, nous avons constaté que les interventions réalisées par les enseignantes ayant pour 

objectif de soutenir le développement moteur des enfants avaient parfois tendance à avoir 

l’effet opposé. En cohérence avec nos observations et l’étude de Davies (1997), les 

enseignantes reconnaissent réaliser des interventions inutiles pouvant brimer le jeu libre 

des enfants et leurs choix dans le jeu. De surcroit, ces interventions semblent avoir pour 

objectif d’assurer un certain niveau de sécurité et d’accompagnement, ce qui vient 

toutefois en contradiction avec la prise de risque de l’enfant, ce qui peut avoir des 

retombées limitantes sur le développement de la motricité globale.  

5.6 Les leviers visant à soutenir le développement de la motricité globale 

Durant l’analyse des résultats, nous avons constaté qu’une nouvelle thématique a émergé 

en lien avec les leviers soutenant le développement moteur des enfants. Notons que 

l’opposé des éléments ayant été soulevés dans la section 4.4, portant sur les freins 

potentiels au développement de la motricité globale de l’enfant ayant une influence sur 

les rôles exercés par les enseignantes, peut être perçu comme un levier. Par exemple, nous 

abordons, dans la sous-section 4.4.2, le manque de soutien de la part de la direction d’école. 

Ainsi, l’opposé de cette thématique serait de percevoir l’appui de la direction d’école 

comme un levier. Compte tenu de cette perspective positive et inversée de chacun des 

freins, nous avons choisi de présenter que les thématiques ayant émergé dans les résultats 
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en lien avec les leviers visant à soutenir le développement de la motricité globale des 

enfants. Dans cette section, nous aborderons plus précisément et conjointement la gestion 

de classe, la maitrise du programme à l’éducation préscolaire ainsi que les formations.  

 

En fait, nous avons constaté que certains éléments découlant de la gestion de classe en 

contexte de jeu extérieur, dont l’établissement de balises claires, l’instauration d’un cri de 

ralliement et la mise en place de retours sur les situations de jeu, semblaient favoriser un 

déroulement plus optimal des périodes de jeu tout en ayant des effets positifs sur le 

développement de la motricité globale des enfants. Il semblerait également que ces 

interventions favorisent l’apparition plus marquée de mouvements, d’activités physiques 

et de prises de risque chez les enfants. Ainsi, la mise en place d’éléments de gestion de 

classe clairs semble limiter les interventions inutiles des enseignantes qui tendent à freiner 

le développement de la motricité globale des enfants. Toutefois, pour les mettre en 

pratique, il semblerait que l’enseignante doive bien maitriser le programme-cycle à 

l’éducation préscolaire pour être en mesure d’intervenir de manière à saisir toutes les 

occasions et les opportunités visant à soutenir le développement de la motricité globale 

des enfants. À ce propos, la formation semble être un levier permettant d’aider les 

enseignantes à reconnaitre le potentiel de l’environnement extérieur et ses effets sur le 

développement de la motricité globale des enfants. De manière cohérente, les résultats de 

l’étude de Wen et al. (2011) indiquent que les formations permettent aux enseignantes de 

renforcer les liens entre leurs croyances et leurs pratiques, faisant référence à la 

reconnaissance du potentiel de l’environnement extérieur abordé précédemment ainsi qu’à 
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leurs propres expériences, et leur pratique, visant à mieux soutenir le développement 

moteur des enfants. D’après leur étude, les formations permettent aussi aux enseignantes 

d’intervenir adéquatement auprès des enfants de manière à soutenir des connaissances 

plus spécifiques. Cetken-Aktas et Sevimli-Celik (2021) ajoutent que les formations sur 

l’importance du jeu risqué permettent de mieux sélectionner des environnements de jeu 

qui offrent des opportunités de développement intéressantes. De plus, ces auteurs 

soutiennent que, durant ces formations, les rôles des enseignantes devraient être discutés 

et abordés en profondeur afin de valoriser la prise de risque et l’aventure dans le jeu des 

enfants. Ce constat fait d’ailleurs écho aux propos des enseignantes de maternelle 4 ans 

qui, lors de notre recherche, suivaient une formation sur le jeu risqué. Elles avaient soulevé 

l’importance de celle-ci, considérant qu’elles étaient en mesure de reconnaitre la 

pertinence de la prise de risque chez les enfants ainsi que les rôles et les interventions à 

privilégier dans un contexte de jeu extérieur. En s’appuyant sur les propos de ces auteurs 

et au regard de la présente recherche, les formations sur l’importance du jeu extérieur à 

l’éducation préscolaire et le développement de la motricité globale semblent être tout 

indiquées pour guider les interventions des enseignantes.  

 

La collaboration établie entre les parents et l’enseignante semble aussi être un levier 

pertinent à exploiter pour faciliter le déroulement des périodes de jeu à l’extérieur. 

D’emblée, nous constatons que les enseignantes ont soulevé durant l’entrevue semi-

dirigée qu’informer les parents sur ce en quoi consistent les périodes de jeu en contexte 

extérieur permet, entre autres, (1) de développer une relation de confiance entre le parent 
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et l’enseignant et (2) de renforcer la posture de l’enseignante, ce qui semble avoir des 

effets positifs sur ses actions et ses interventions. À ce propos, Cashmore et Jones (2008) 

soutiennent que les échanges d’informations entre les partenaires permettent de demeurer 

conscients des avantages quant au jeu extérieur et ses retombées sur le développement 

global de l’enfant. Dans le cadre de notre recherche, il s’agit aussi de renseigner les parents 

sur le développement moteur et le jeu actif, notamment parce que, toujours selon 

Cashmore et Jones (2008), les parents tendent à encourager les interventions des 

enseignantes qui visent à soutenir la littératie, c’est-à-dire les apprentissages liés à la 

lecture et à l’écriture, plutôt que les habiletés motrices. Notons également que Dietze et 

Kashin (2019) ajoutent que les parents exercent une influence sur les expériences, les 

choix et l’attitude des enseignantes et des enfants. Il semble donc essentiel que 

l’enseignante établisse une relation de confiance entre elle et les parents. Comme 

mentionné dans le discours d’une enseignante, il semblerait que la collaboration des 

parents soit un facteur de réussite permettant d’encourager et de faciliter les sorties de jeu 

à l’extérieur, notamment en fournissant des vêtements adaptés aux températures 

extérieures, en proposant du matériel de jeu usagé et encore en soutenant la prise de risque 

des enfants. 



CONCLUSION 

En conclusion, la présente étude soutient que les enseignantes à l’éducation préscolaire 

jouent différents rôles, dans l’intention de soutenir le développement de la motricité 

globale des enfants dans un contexte de jeu extérieur. Afin d’appuyer ce constat, une 

synthèse de notre recherche sera exposée. Puis, les avenues intéressantes à investiguer 

ainsi que les limites méthodologiques de la recherche seront proposées.  

 

Tout d’abord, la problématique a exposé la nécessité de favoriser le développement de la 

motricité globale de l’enfant, et ce, dès la petite enfance. Ce chapitre mettait également en 

lumière la pertinence du jeu, notamment en contexte extérieur, comme étant un levier 

intéressant à exploiter pour soutenir le développement moteur de l’enfant. Par ailleurs, les 

différents rôles joués par l’adulte et les influences significatives, qu’elles ont sur le 

développement de mouvements des enfants, ont également présentés. Le chapitre s’est 

clos en exposant la question de recherche. Le chapitre suivant, soit le cadre conceptuel, 

met de l’avant les définitions de ces concepts soulevés précédemment. Au terme de ce 

chapitre, les objectifs de recherche sont exposés. Rappelons-nous qu’ils visent à dresser 

un portrait des connaissances et des perceptions des enseignantes, à documenter les rôles 

qu’elles exercent et à comprendre les freins potentiels de ceux-ci sur le développement de 

la motricité globale des enfants. Afin d’atteindre ces objectifs, nous avons réalisé une 

étude de cas auprès de six enseignantes à l’éducation préscolaire. Grâce à une séance 

d’observation d’une période de jeu à l’extérieur ainsi qu’à une entrevue semi-dirigée avec 
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chacune des enseignantes participantes, nous avons pu recueillir des données nous 

permettant de répondre à notre question de recherche. Nous avons ensuite réalisé une 

analyse thématique (Paillé et Muchielli, 2021) à l’aide du logiciel NVivo. 

 

Au regard des résultats et de la discussion, nous avons constaté que les six rôles pésentés 

par Johnson et al. (2005) semblaient se manifester chez l’ensemble des enseignantes à 

l’éducation préscolaire ayant participé à cette recherche. Nous constatons que les actions 

et les interventions, découlant des rôles des enseignantes, sont influencées par la posture 

de l’enseignante. En fait, il semblerait que les enseignantes qui accordent plus 

d’importance au développement moteur dans leur vie personnelle et professionnelle sont 

plus enclines à encourager la prise de risque tout en établissant une relation de confiance 

avec les enfants, le mouvement et le jeu extérieur (Dyment et Coleman, 2012; Gehris et 

al., 2015; McClintic et Petty, 2015; Skarstein et Ugelstad, 2020). Le rôle ayant été le plus 

observé et discuté par les enseignantes est celui de l’observatrice. Ce rôle semble crucial, 

considérant qu’il permet de documenter et de recueillir des informations sur le 

développement moteur des enfants, qu’il permet à l’enseignante de jouer différents rôles 

tenant compte des forces et des défis moteurs de chaque d’enfant. Le rôle de metteuse en 

scène permet de planifier, d’organiser, de modifier et d’adapter le matériel de jeu proposé 

aux enfants ainsi que l’environnement permettant de soutenir leur développement moteur 

en leur offrant des occasions de développer une variété de mouvements. Bien que le rôle 

de cojoueuse ait été peu observé et discuté par les enseignantes, il semblerait que ce rôle 

ait des effets positifs sur la motivation des enfants, les encourageant à s’engager dans leur 
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jeu. Nous constatons que les enseignantes qui sont davantage actives tendent à motiver les 

enfants dans la réalisation de divers mouvements (Gehris et al., 2015). De son côté, le rôle 

de leader de jeu tend à soutenir et à enrichir le jeu symbolique des enfants dans le but de 

favoriser le mouvement. En contrepartie, nous constatons que les rôles de non engagé et 

de directrice ou redirectrice de jeu semblent limiter le développement global des enfants, 

ce qui est également cohérent avec les écrits de Johnson et al. (2005). En ce sens, l’étude 

a également dégagé certains freins potentiels limitant le développement de la motricité 

globale des enfants, tels que les contraintes organisationnelles, le manque de soutien, 

l’intervention dans le jeu ainsi que l’environnement de jeu.  

 

À l’inverse, l’étude s’est aussi intéressée aux différents leviers visant à soutenir le 

développement de la motricité globale des enfants. Nous pensons que la mise en place 

d’une gestion de classe tenant compte du contexte extérieur favorise le déroulement des 

périodes de jeu. La maîtrise du programme-cycle à l’éducation préscolaire semble 

permettre aux enseignantes de saisir toutes les occasions de développement et 

d’apprentissages. Les formations semblent contribuer à la valorisation de la prise de risque 

et de l’aventure dans le jeu des enfants. La création d’un partenariat de collaboration entre 

les parents et l’enseignante semble aussi faciliter les sorties de jeu à l’extérieur. Il serait 

donc pertinent de se pencher plus en profondeur sur ces différents leviers dans le cadre 

d’éventuelles recherches afin de documenter les pratiques gagnantes à envisager  pour 

faciliter le déroulement des périodes de jeu à l’extérieur.  
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Bref, la présente étude a permis de comprendre que les enseignantes jouent différents rôles 

durant la période de jeu extérieur des enfants. Il demeure que certaines enseignantes ont 

de la difficulté à intervenir de manière adéquate respectant ainsi les capacités de l’enfant, 

son jeu et son développement (Dogan et Boz, 2019). Il serait pertinent de continuer à 

étudier ce phénomène tout en s’intéressant aux retombées de ces pratiques.  

 

À ce propos, il serait pertinent d’étudier plus en profondeur la place de la posture de 

l’enseignante et son influence dans l’adoption de différents rôles dans le jeu extérieur 

visant à soutenir le développement de la motricité globale chez les enfants. Comme nous 

l’avons vu dans la présente étude, la posture de l’enseignante influence les actions et les 

interventions réalisées à l'extérieur et dans le cadre du jeu. En ce sens, il serait intéressant 

de mieux comprendre la relation qui unit la posture de l’enseignante aux rôles exercés et 

ses effets sur le développement de la motricité globale des enfants. Qui plus est, il serait 

pertinent de documenter l’effet des formations continues, liées notamment au 

développement de la motricité globale chez les enfants, au jeu extérieur et à la prise de 

risque tout en mettant en lumière les leviers présentés dans le cadre de ce mémoire, sur la 

posture de l’enseignante. Cette avenue de recherche nous permettrait de reconnaitre la 

pertinence et la nécessité de prendre en compte la posture de l’enseignante et ses besoins 

visant à mieux soutenir et à favoriser le développement de la motricité globale des enfants.  

Puis, il serait nécessaire de mener une étude de plus grande envergure sur les rôles 

d’observatrice, de metteuse en scène, de cojoueuse et de leader de jeu, joués par les 

enseignantes du Québec, considérant qu’il s’agit des rôles, dans le cadre de ce mémoire, 
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qui soutenaient davantage le développement de la motricité globale des enfants dans un 

contexte de jeu extérieur. 

 

Finalement, il est possible de constater que cette étude comporte certaines limites. Tout 

d’abord, rappelons-nous que notre recherche s’est intéressée aux portraits des 

enseignantes à l’éducation préscolaire réalisant des rôles dans un contexte de jeu extérieur 

visant à soutenir le développement moteur des enfants. Considérant le choix de l’approche 

méthodologique, c’est-à-dire l’étude de cas, nous nous sommes intéressés à des 

informations subjectives et partielles (Roy, 2016). Toutefois, nous avions pris la 

précaution de sélectionner six participantes afin de dégager un portrait réaliste et 

intéressant des vécus des enseignantes. Dans le but de valider nos résultats, cette étude 

pourrait faire l’objet d’éventuelles recherches plus approfondies.  

 

Par ailleurs, une autre limite de l’étude de cas serait la représentativité de la population 

(Roy, 2016) et la généralisation des résultats (Karsenti et Demers, 2018). Or, Merriam 

(1998) perçoit plutôt l’étude de cas qualitative comme étant un point  de départ où la 

recherche est orientée vers la découverte d’interactions et de concepts. Cette vision 

s’applique bien à la réalité de cette recherche visant à soulever les différents rôles qui 

émergent chez les enseignantes visant à soutenir le développement moteur des enfants. 

Notons également que l’objectif de notre recherche n’était pas de généraliser les résultats 

à l’ensemble de la population. C’est la raison pour laquelle nous avons sélectionné des cas 

qui rencontraient des critères de sélection préétablis en fonction des objectifs de notre 
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recherche dans le but de recueillir des données pouvant contribuer au potentiel de 

transférabilité des résultats dans un contexte similaire.  

 

En ce qui a trait aux méthodes de collecte de données, nous pouvons constater que 

l’entrevue semi-dirigée et l’observation pourraient également faire l’objet de limites. Au 

regard de l’entrevue semi-dirigée, les réponses fournies par les participantes pouvaient 

être teintées de libertés qui introduisent des biais dans les résultats. Toutefois, nous avons 

posé des questions ouvertes, élaborées à partir de thèmes, visant à obtenir des réponses 

personnelles répondant à nos objectifs de recherche. Qui plus est, nous avons 

rigoureusement retranscrit les propos des enseignantes et procédé à une analyse 

thématique en sélectionnant que les informations pertinentes et intéressantes à notre 

recherche (De Saint-André et al., 2010). Dans la mesure où les propos des participantes 

s’écartaient des questions de l’entrevue, nous nous sommes assurés de leur demander des 

clarifications ou de se recentrer sur le sujet afin de s’assurer de récolter des informations 

pertinentes (De Saint-André et al., 2010). Selon Merriam (1998), l’observation peut 

apporter des changements dans les activités des participantes, ce qui rend la réalité 

atypique. Afin de contrer cette limite, nous nous sommes assurés d’observer les 

participantes durant une durée d’environ une heure afin de dégager un portrait plus riche 

et complet des interventions pouvant être réalisées par les enseignantes durant une période 

de jeu à l’extérieur. Nous avons également élaboré une riche description de nos 

observations, ce qui nous a permis d’obtenir un portrait réaliste des situations de jeu à 

l’extérieur. Dans le cas de l’entrevue dirigée comme dans celui de l’observation, la 
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chercheuse doit établir une certaine flexibilité et une proximité avec les participants pour 

recueillir ses données (Alexandre et Proulx, 2021). Cette relation peut toutefois influencer 

la désirabilité sociale des participants, créant ainsi un biais dans les résultats. Pour éviter 

cela, nous avons rappelé aux participantes qu’aucune réponse n’était attendue et que nous 

nous intéressions à leur point de vue ou aux actions posées contribuant ou limitant le 

développement de la motricité globale des enfants.  

 

Également, le fait que la chercheuse soit elle-même une enseignante à l’éducation 

préscolaire pourrait représenter une limite. Toutefois, comme déclaré dans la demande de 

certification éthique, les participantes ayant un lien de dépendance avec la chercheuse 

n’ont pas été retenues dans le cadre de cette recherche. Ainsi, les écoles fréquentées par 

la chercheuse n’ont pas été retenues afin d’éviter d’obtenir des résultats de recherche 

biaisés. 

 

En ce qui a trait aux participantes, nous avons constaté, durant l’entrevue semi-dirigée que 

l’ensemble des enseignantes, qui enseignaient à la maternelle 4 ans, participaient 

actuellement à une formation sur le jeu actif et risqué en contexte scolaire se déroulant sur 

cinq séances durant l’année. Cette formation continue a donc pu influencer et orienter 

leurs actions, durant l’observation, et leurs réponses, durant l’entrevue semi-dirigée, en 

fonction des thématiques ayant été présentées dans le cadre de leur formation. Or, selon 

Renard et Derobertmasure (2019), la formation est un levier déterminant permettant 

d’offrir des services de qualité et de favoriser l’innovation tout en tenant compte des 
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évolutions des compétences professionnelles des systèmes éducatifs. Ainsi, nous 

considérons qu’il ne s’agit pas d’une limite, mais d’un élément à prendre en considération 

dans le cadre de cette étude. 
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ANNEXE A 

CERTIFICATION ÉTHIQUE 
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ANNEXE B 

GRILLE D’OBSERVATION 

Grille d’observation des rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire en contexte de jeu extérieur en lien avec le 
développement de la motricité globale des enfants 

Participant # ____ observé 
Contexte d’observation 

Éléments observables Observations 
Température   

 
Nombre d’enfants  

 
Terrain de jeu  

 
 
 
 
 

Structure de jeu  
 
 
 
 
 

Équipement/matériel 
ajouté 
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Autre  
 
 
 
 
 

 
 

Observations des rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire en contexte de jeu extérieur en lien avec le développement de la 
motricité globale des enfants 

Rôles Exemples de manifestations 
potentielles des rôles 

Observations sur l’enseignante  

Non engagé Range le matériel en cours de 
route 
 

 

Prépare l’environnement pour 
l’activité suivante 
 
Surveillance (garde un œil sur les 
enfants) 
 
 

Observatrice Instaure une proximité avec les 
enfants 
 

 

Accompagne les enfants 
(intervention éducative) grâce à 
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des commentaires visant à 
soutenir le jeu et le 
développement moteur de 
manière : 
 

• Verbale 
• Par des démonstrations  
• Par modélisation 

 
Metteuse en 
scène 

Préparation de l’environnement 
au jeu extérieur  
 

• Sélection préalable de 
l’environnement de jeu 

• Ajout d’équipements 
portatifs 
 

 

Soutien le déroulement du jeu 
 

• Fournit du matériel  
• Fournit le matériel 

demandé par les enfants 
• Réarrangement de 

l’équipement 
Cojoueuse  Engagement de l’enseignante 

dans le jeu des enfants 
 

 

Encourage l’expérimentation 
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• Soutien la prise de risque 
 
Prend un rôle issu du contexte de 
jeu des enfants 
 

Leader de jeu Enrichit les situations de jeu 
 

• Questionne les enfants 
• Propose des équipements 
• Propose des solutions aux 

conflits rencontrés 
 

 

A recours à des démonstrations de 
jeux (utilisation du matériel) 
 

Directrice ou 
redirectrice de 
jeu 

Dicte ce que les enfants doivent 
faire 
 

 

Dicte aux enfants ce qu’ils ne 
doivent pas faire 
 
Effectue des rappels concernant 
les règles de jeu 
 
Effectue des rappels concernant 
les règles de sécurité 
 

*Cette grille d’observation a été inspirée, entre autres, de Lemay et al. (2017). 



ANNEXE C 

CANEVAS D’ENTREVUE 

Canevas d’entrevue 

 

Présentation du déroulement 

Nous allons débuter avec les questions touchant votre profil. Par la suite, nous allons 

aborder les questions entourant les rôles que vous exercez en contexte de jeu extérieur 

ainsi que les freins potentiels que vous pouvez rencontrer lorsque vous souhaitez 

soutenir le développement de la motricité globale des enfants en contexte de jeu 

extérieur.  

Au cours de l’entretien, nous reviendrons sur quelques observations effectuées plus tôt 

afin d’avoir votre point de vue sur les rôles que vous avez exercés lors de situations 

spécifiques. Vous pourrez ainsi vous baser sur ce que vous avez effectué durant cette 

séance d’observation ainsi que sur votre expérience personnelle afin de répondre aux 

questions. 

En tout temps, vous êtes invité(e)s à proposer des suggestions ou à donner vos 

commentaires. 

N’hésitez surtout pas à demander des éclaircissements si une question vous semble 

moins claire, si vous avez une quelconque interrogation ou si vous préférez mettre fin 

à l’entretien. 
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PROFIL DU OU DE LA PARTICIPANT(E) 

 

Identification du ou de la participant(e) 

Nom du ou de la participant(e) :  

_____________________________________________ 

Codification : __________                                                         Date :________________ 

 

Nombre d’années d’expérience en tant qu’enseignant(e)  

5 ans : ____ 

Entre 5 et 10 ans : ______ 

Entre 10 et 15 ans : ______ 

Entre 15 et 20 ans : ______ 

20 ans et plus : ______ 

 

Vous enseignez auprès des enfants de la maternelle 4 ou 5 ans? 

__________________ 

 

De manière hebdomadaire, à quelle fréquence avez-vous recours au jeu libre en 

contexte de jeu extérieur durant une durée approximative de 45 à 60 minutes? 

Une fois par semaine :  ____ 

Deux fois par semaine :  ____ 

Trois fois par semaine :  ____ 

Quatre fois par semaine :  ____ 

Tous les jours : ___ 

Autre : ___ 

Est-ce que c’est la même chose tout au long de l’année? _______________ 

Si non, à quelle fréquence avez-vous recours au jeu extérieur durant l’année?  
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Précisez aussi la durée de temps approximative qui est consacrée au jeu extérieur 

à ces moments.  

____________________________________________________________ 

Avez-vous recours personnellement à des activités physiques ou encore à des jeux 

à l’extérieur dans votre quotidien (plein air/sport)? 

____________________________________________________________________ 

Question 1 

Pouvez me donner votre définition de la motricité globale ? 

*Relance : Pouvez-vous me donner des exemples concrets? 

*Relance : Pourquoi doit-on la développer dès le préscolaire? 

La définition que nous vous proposons est celle-ci :  

La motricité globale fait référence aux différentes actions motrices qui sollicitent 

l’ensemble du corps (Rigal, 2003). Elles permettent aux enfants d’être physiquement 

actifs, de participer à des jeux et des sports tout en ayant des retombées positives sur la 

réussite éducative des enfants (Dugas et Point, 2012; Maïano et al., 2019). En guise 

d’exemple, il s’agit de développer la capacité physique et les habiletés motrices des 

enfants, notamment en ce qui a trait à la courir, le lancer, le saut, l’attraper et le frapper 

(MEQ, 2021). 

 

Question 2 

Au quotidien avec les enfants de votre classe, comment soutenez-vous le 

développement de la motricité globale des enfants? 

 

Question 3 

Selon vous, quels rôles doivent jouer les enseignantes à l’éducation préscolaire durant 

le jeu des enfants, et ce, en contexte de jeu extérieur? 

*Relance : Quels rôles jouez-vous et lesquels vous ne jouez pas durant le jeu des 

enfants en contexte de jeu extérieur? Et pourquoi? 
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*Relance : Est-ce que vous considérez qu’il y a des rôles plus importants 

spécifiquement pour le développement de la motricité globale? 

 

Question 4 

Quels sont les éléments à prévoir avant et après une période de jeu en contexte extérieur? 

*Relance : Comment sélectionnez-vous le matériel et les équipements de jeux des 

enfants? 

*Relance : Et ce, par rapport au développement moteur? 

 

Question 5 

Selon vous, quels sont les freins potentiels au développement de la motricité globale 

des enfants découlant des rôles exercés par les enseignantes à l’éducation préscolaire? 

*Relance : Qu’est-ce qui pourrait freiner les enfants de votre classe à développer leur 

motricité globale ? 

*Relance : Selon vous, qu'est ce qui pourrait constituer un frein dans vos pratiques par 

rapport au développement de la motricité globale des enfants? 

*Relance : Est-ce que d’autres facteurs liés aux rôles que vous effectuez afin de 

soutenir le développement de la motricité globale des enfants en contexte de jeu 

extérieur vous apparaissent comme importants ?  

 

Question 6 

Avez-vous d’autres éléments à nous partager que nous n’avons pas abordé durant 

l’entrevue quant aux rôles ou au développement de la motricité globale





 


